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417. 15 AOUT 1854. · Loi sur l'expropriation

forcée (1 ). (Monit . du 22 août 1854.)

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Le titre XIX , livre III du Code civil , les titres

XII, XIII, livre V, fre partie, le titre IV, livre ler,

2º partie, les articles 749, 750 et 751 du Code de

procédure, la loi du 14 novembre 1808 et le dé

cret du 2 février 1811 sont remplacés par les dis

positions suivantes :

TITRE PREMIER.

DE L'EXPROPRIATION FORCÉE .

-

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Art. 1er (2204 du Code civil) . Le créancier peut

(1) Présentation à la chambre des représentants

le23 juin 1851 (Annales, p . 1584).-Rapport par M.Le

lièvre, le 20 nov.1851 (Ann ., p . 191 sqq . ) .— Discussion

les 11 , 12 , 13 et 23 déc. Adoption le 23 par 75 voix .

Rapport au sénat par M. Savart le 13 avril 1853

(Annales, p. 329) . Discussion les 28 mai , 2, 3, 4, 9,

10, 11, 13 , 14 juin ; 10 nov.; 20 , 21 et 23 déc . 1853.

Adoption le 23, par 38 voix et 2 abstentions.

――

Rapport par M. Lelièvre à la chambre, aprês ren

voi, le 24janvier 1854 ( Ann . , p . 570).- Disc . et adopt.

le 21 févr. 1854 , par 54 voix contre 3 et 2 abstentions.

(2) « Cet article est la répétition à peu près litté

rale de l'art . 2204 du Code civil . Seulement, tandis

que cette dernière disposition n'autorise que la

saisie immobilière des droits d'usufruit, notre ar

ticle étend la même mesure aux droits d'emphy

téose et de superficie. C'est la conséquence de l'ar

ticle 45 de la loi de réforme hypothécaire, qui permet

d'hypothéquer les droits dont il s'agit. La saisie doit

naturellement pouvoir atteindre tous les droits

susceptibles de recevoir l'impression de l'hypothè

que dont elle est la sanction . Du reste, notre dispo

sition ne fait que confirmer le principe déjà admis

par les art. 2 et 6 de la loi du 10 janvier 1824; elle est

conforme à la doctrine des auteurs.- L'article ne

parlant que des immeubles, il en résulte que non

seulement les actions , qui sont considérées comme

meubles par l'art . 529 du Code civil, ne sont pas sus

ceptibles d'expropriation, mais qu'il en est de même

de celles qui tendent à revendiquer un immeuble,

telles que l'action en rescision , l'action en ré

méré, etc.-Ces principes, admis jusqu'aujourd'hui,

sont maintenus par le projet. Sous l'empire des

lois actuelles , on a demandé si les créanciers hypo

thécaires non inscrits et même les créanciers pure

ment chirographaires ont le droit de poursuivre

leur débiteur par voie d'expropriation forcée. L'af

firmative a généralement été admise ; la disposition

de l'art. 2204 du Code civil est générale et ne com

porte aucune distinction. Il en sera de même sous

l'empire du projet qui ne fait que reproduire la loi

actuellement en vigueur. Cela résulte , du reste , de

l'ensemble de la loi en discussion ; tout créancier

ayant titre exécutoire peut recourir à l'expropria

tion (art. 4 et 11 de la loi ) . Même conséquence ré

sulte de l'art . 5 , et, pour le surplus , l'art. 11 tranche

la difficulté 'en termes clairs et précis. Il doit en
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poursuivre l'expropriation : 1º des biens immo

biliers et de leurs accessoires réputés immeubles

appartenant en propriété à son débiteur ; 2º des

droits d'usufruit , d'emphytéose et de superficie

appartenant au débiteur sur les biens de même

nature (2).

Art . 2 (2205 du Code civil) . Néanmoins , la part

indivise du débiteur ne peut être saisie par ses

créanciers personnels avant le partage ou la lici

tation qu'ils peuvent provoquer, s'ils le jugent

convenable, ou dans lesquels ils ont le droit d'in

tervenir (3).

En cas de licitation , et quel que soit l'acqué

reur, autre que le colicitant , dont la part indivise

se trouvait grevée d'hypothèque , le droit du

créancier hypothécaire sera reporté sur la part

du débiteur dans le prix (4) .

être ainsi surtout depuis le vote de la loi sur le ré

gime hypothécaire. L'hypothèque judiciaire étant

supprimée, le créancier qui aura obtenu un juge

ment de condamnation , sans qu'il en résulte un

droit hypothécaire en sa faveur, doit évidemment

avoir le droit de poursuivre l'exécution du jugement

par toutes voies légales et notamment par la saisie

immobilière. Sans cela, les ordonnances de justice

resteraient sans sanction , » ( Rapport de M. Lelièvre .)

(3) « Il est important de signaler les modifications

qu'apporte cette disposition à l'article 2205 du Code

civil. Ce dernier article se borne à défendre la mise

en vente de la part indivise d'un cohéritier dans les

immeubles d'une succession. En conséquence, il

s'est élevé la question de savoir si cette prohibition

s'applique au cas `d'indivision entre copropriétaires

autres que des cohéritiers . La doctrine et les arrêts

sont loin d'adopter une solution uniforme . Le

projet consacre l'opinion de ceux qui pensent que

l'indivision , à quelque titre que ce soit, est un ob

stacle à la saisie . Cela est rationnel ; une saisie im

mobilière doit atteindre un objet certain et déter

miné. Il est naturel qu'avant tout l'on fixe la part

exclusive du débiteur dans l'immeuble commun, et

le motif qui a fait admettre le principe de l'art . 2205 ,

relativement à une succession , milite , avec non

moins d'énergie , lorsqu'il s'agit d'une communauté

à tout autre titre . Notre disposition fait cesser

une autre difficulté que soulevait l'art . 2205. Il s'a

gissait de savoir si la saisie même de la portion indi

vise du débiteur était interdite , ou bien si la prohi

bition ne s'appliquait qu'à la mise en vente ou à

l'adjudication. -- Le projet décrète avec raison que

c'est la saisie elle-même qui est prohibée, et si le

Code civil n'énonce que la mise envente , c'est parce

que le titre XIX , livre III du Code a été adopté, alors

que la loi du 11 brumaire an vII était en vigueur.

Or, aux termes des art . 4 et 5 du chapitre I de cette

disposition législative , l'apposition des affiches an

nonçant l'adjudication valait saisie. La mise en vente

était donc en réalité la saisie elle-même. D'un autre

côté, les raisons qui ont dicté la disposition que

nous commentons, s'appliquent à la saisie comme à

l'adjudication . C'est, du reste, en ce sens que la

question est résolue par les meilleurs auteurs . »>

(Rapport de M. Lelièvre .)

(4) « Le projet énonce une disposition nouvelle qui

17

-

―
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En cas de partage avec soulte, les sommes que

le copartageant sera tenu de payer seront affec

tées au payement des créances privilégiées ou

hypothécaires qui perdraient ce caractère, et ce ,

mérite un examen particulier : « En cas de licita

« tion , le droit du créancier qui a hypothèque sur

<< la part indivise du débiteur se reportera sur sa

a part dans le prix . » Le prix représentant la chose

même, on conçoit que le droit réel du créancier

hypothécaire sur une portion indivise se trans

forme, après licitation , en un droit sur le prix ;

cette disposition tend à prévenir de nombreuses

difficultés ; elle paraît, du reste, équitable , puisque

le créancier lui-même aurait dû , pour exercer son

droit, provoquer la licitation . L'article que nous

commentons est général ; il est applicable, soit que

la licitation ait été provoquée par le débiteur co

propriétaire , soit qu'elle l'ait été par ses consorts.

Il ne peut donc être question , à cet égard , d'établir

la distinction qui était reçue en droit romain . — Le

créancier hypothécaire sera tenu d'accepter le ré

sultat de la licitation , et il ne pourra, en consé

quence, troubler l'acquéreur . Cela est rationnel ; en

ne demandant pas à intervenir dans la licitation, il

doit en respecter les conséquences, puisque lui

même aurait dû recourir à cette voie pour exercer

ses droits hypothécaires . La nouvelle disposition

est importante dans l'intérêt de la circulation des

propriétés qu'il est essentiel de favoriser, et, du

reste , la licitation est déjà par elle-même une ga

rantie contre les fraudes possibles. Au surplus le

créancier, qui avait qualité pour demander à inter

venir dans la licitation (art . 882 du Code civil) , ne

peut critiquer les actes passés en son absence, lors

qu'il n'a pas jugé convenable d'exercer la faculté

d'intervention qui lui est réservée par la loi ; déjà,

sous le Code civil, la jurisprudence a admis ces

principes dans des cas analogues . Nous faisons

observer que la disposition additionnelle dont nous

nous occupons ne déroge en aucune manière à l'ar

ticle 883 du Code civil. En conséquence, si l'immeu

ble était adjugé au cohéritier du débiteur qui a

consenti l'hypothèque , en sorte que ce débiteur,

d'après le principe que les partages ne sont que dé

claratifs , serait censé n'avoir jamais eu aucun droit

à l'immeuble licité , il est évident que les droits du

créancier hypothécaire s'évanouiraient compléte

ment, comme le veulent les principes admis par

notre Code civil . » (Rapport de M. Lelièvre. )

M. LE BARON D'ANETHAN : « Le sénat a modifié l'ar

ticle tel qu'il avait été voté par la chambre, et j'ai

entendu exprimer l'opinion que nous avions de cette

manière contrevenu aux dispositions de l'art. 883 du

Code civil , qui établit un principe général d'après

lequel le cohéritier auquel échoit un bien en par

tage est censé l'avoir eu dès l'ouverture de la suc

cession, et d'après lequel celui auquel il échappe

est censé n'y avoir jamais eu aucun droit. — Nous

nous sommes bornés à modifier ce que l'exécution

absolue de cet article aurait d'injuste . Voici com

ment j'entends l'article : dans le cas où un cohéri

tier obtiendrait un immeuble qui, pendant qu'il était

dans l'indivision , aurait été grevé par un de ses

cohéritiers, et dans le cas où ce cohéritier n'aurait

rien à payer de ce chef à ses autres cohéritiers , par

suite de rapports qui lui seraient dus, ou de toute

-

--

d'après le rang que ces éréances avaient au mo

ment du partage.

Art. 5 (2208 du Code civil) ( 1 ) . L'expropriation

des immeubles qui font partie de la communauté

autre cause, cet immeuble devrait lui rester intact,

il n'aurait rien à payer de ce chef au créancier hy

pothécaire , purement et simplement substitué aux

droits du cohéritier ayant consenti l'hypothèque.

Il me semble que l'article doit être entendu en ce

sens (et il est important qu'on le dise , sans cela cette

disposition pourrait rencontrer de l'opposition à la

chambre) ; dans ce sens, dis-je, que le créancier

n'aura jamais de droit que sur les sommes dont le

cohéritier devenu propriétaire pourrait être débi

teur. - Entendu ainsi, l'article en discussion res

pecte le principe de l'art. 883. — Je fais cette obser

vation au sénat , parce que l'honorable rapporteur

de la chambre des représentants m'a demandé de la

présenter, en disant que si l'article est entendu

dans le sens que je viens d'indiquer, il concorde

avec l'opinion de la chambre, mais que, si l'article

devait avoir une autre portée, il serait obligé de le

combattre. - Quant à moi, je le répète, j'entends

l'article dans ce sens, et je pense que M. le ministre

partage mon opinion. >>

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « J'admets entiè

rement l'interprétation de l'honorable baron d'Ane

than. » (Sénat, 10 novembre 1853.)

« Le sénat a fait un changement de rédaction qui

laisse intact le sens de la disposition telle qu'elle

avait été admise primitivement. En conséquence, la

portée de la disposition reste la même que lors du

vote émis par la chambre. Ainsi, dans le cas de lici

tation de biens dont une quotité indivise a été frap

pée d'hypothèque par l'un des colicitants, si l'im

meuble est acquis par l'un des copropriétaires

étrangers à la constitution de l'hypothèque, ledroit

du créancier ne s'exerce que sur les sommes dont

l'adjudicataire sera débiteur en définitive envers

ses cohéritiers, par suite de la licitation . En consé

quence, pour arrêter ce résultat, on devrait prendre

égard aux rapports à la succession dont pourrait

être tenu celui qui aurait constitué l'hypothèque.

Ainsi interprété, l'article nouveau est admis par la

commission de la chambre, comme améliorant le

projet sous le rapport de la rédaction . » (Rapport de

M. Lelièvre, après renvoi . )

(1) La ' commission de la chambre des représen

tants avait présenté l'article suivant , amendant

celui du projet du gouvernement, et qui devait pré

céder l'art. 3 :

« Les immeubles d'un mineur même émancipé,

d'un interdit ou d'une personne placée dans un éta

blissement d'aliénés, peuvent être saisis avant la

discussion du mobilier, à moins que, sur la significa

tion du commandement, cette discussion ne soit

requise par le tuteur, le mineur émancipé assisté

de son curateur ou l'administrateur provisoire .

« Le requérant doit indiquer des meubles suffi

sants , susceptibles de saisie immédiate dans le res

sort du tribunal du domicile du débiteur ou du

créancier, et avancer les frais nécessaires pour

faire la discussion .

P

« Le créancier n'est pas obligé de discuter le mo

bilier si le mineur, l'interdit ou la personne placée

dans une maison d'aliénés n'a pas son domicile légal
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dans le pays. Il en est de même si les poursuites ont

été commencées contre un majeur, maître de dis

poser de ses droits , ou s'il s'agit de l'expropriation

des immeubles possédés par indivis entre un ma

jeur et l'une des personnes ci-dessus désignées du

chef d'une dette qui leur est commune. >>

La commission du sénat en proposa la suppression

par les considérations suivantes : « D'après l'ar

ticle 2206 du Code civil , le créancier, avant de

mettre en vente les immeubles d'un mineur, même

émancipé, ou d'un interdit, est lié par l'obligation

de discuter le mobilier. La sollicitude du législateur

pour ceux qui ne peuvent se défendre sans l'assis

tance d'autrui , a introduit cette espèce de privilége

en leur faveur . Des sentiments d'humanité justifient

cette théorie, mais elle a plus d'éclat que d'utilité

réelle. En pratique les résultats avantageux n'ap

paraissent pas ou n'apparaissent guère . - L'art . 452

enjoignant au tuteur de vendre dans le mois de la

clôture de l'inventaire tous les meubles apparte

nantau mineur, autres que ceux que le conseil de

famille l'aurait autorisé à conserver en nature, il

s'ensuit que le mineur est la plupart du temps sans

meubles, ou presque sans meubles, et que la position

différente, assez rare, ne rend pas indispensable

une sortie hors des principes ordinairement admis .

Les principes généraux sont, que le créancier

exerce son recours contre tout ce que possède le

débiteur, meubles et immeubles, et il faut qu'on

établisse clairement et positivement une nécessité

absolue pour l'entraver dans sa marche.

« La disposition du Code civil a paru au gouverne

ment et à la chambre devoir subir des modifications .

Par une espèce de transaction timide, tout en per

mettant de saisir les immeubles d'un mineur, d'un

aliéně, d'un interdit avant la discussion du mobi

lier, tout en adoptant le droit commun comme règle,

on a admis par exception que, sur le commande

ment, le tuteur, l'administrateur provisoire ou le

mineur émancipé, assisté de son curateur, auraient

le droit de requérir la discussion préalable du mobi

lier. - Cependant l'exercice de ce droit est soumis

à tant de conditions, vinculé de tant de façons , qu'il

offrira en pratique des difficultés presque inextri

cables, et de nature à retarder Indéfiniment les ex

propriations .

--

« 10 La discussion du mobilier doit être requise

sur le commandement par le tuteur, l'administra

teur provisoire , ou le mineur émancipé assisté de

son curateur.- Si le mineur émancipé veut la dis

cussion et que le curateur refuse son assistance,

pourra-t-il y avoir recours en justice ?

<< 20 Le délai endéans lequel la réquisition peut

être faite sur la signification du commandement

n'est pas indiqué au texte du projet . Ces mols, sur

la signification du commandement , donneraient à

penser que c'est à l'instant même de la remise de

l'exploit que l'huissier signifiant serait tenu d'in

scrire la réquisition de discussion du mobilier. - A la

vérité, l'honorable rapporteur de la chambre des

représentants a glissé dans son travail quelques

mots pour suppléer à l'omission de la loi . Suivant

lui, la faculté de requérir la discussion du mobilier

ne vient à cesser que du moment où la saisie immo

bilière a été dénoncée conformément à l'article 21.

Mais c'est là une opinion du rapporteur, émise en

termes brefs non explicatifs et qui a pu passer pres

que inaperçue . Autre chose est l'opinion person

nelle du rapporteur , autre chose le texte de la loi.

Ou la loi, prise à la lettre, ordonne impérieusement

que la demande en discussion soit faite au moment

où l'huissier se présente , ou, comme le veut le sa

vant rapporteur, le délai se proroge jusqu'à la dé

nonciation de la saisie ; dans le premier cas on

objecte que le tuteur , l'émancipé et avec lui son

curateur, et l'administrateur provisoire ne seront

pas toujours présents lors de la signification du

commandement. Souvent arriverait par forclu

sion la perte des droits. Une disposition de loi qui

rend la position si aléatoire, n'obtiendra sans doute

pas l'agréation de la commission. Dans le second

cas, on demande qui payera la masse des frais faits

avant, pendant et après la saisie , jusques et y com

pris la dénonciation de transcription ? Sans doute à

l'acquit des poursuivis, la personne habile à deman

der la discussion du mobilier. Mais alors déjà une

partie de la valeur du mobilier sera absorbée et il

faudra encore fournir à l'avance la somme néces

saire pour procéder à la discussion du mobilier,

couvrir les frais éventuels .

30 Quelle sera la somme nécessaire ? L'un exi

gera plus , l'autre accordera moins ; de là naissance

d'un procès.

« 4º Le requérant doit indiquer des meubles suffi

sants , il devra donc joindre à la requête en discus

sion un inventaire descriptif et estimatif des meu

bles. Si le créancier trouve les meubles trop peu

nombreux ou leur valeur exagérée , un procès sur

gira pour fixer cette valeur. Le tribuna!, hors

d'état d'apprécier par lui - même , nommera des

experts. Ceux-ci, après jugement notifié et toutes

les formalités du serment accomplies , après signifi

cations failes et parfaites en temps opportun , se

livreront à un examen attentif et détaillé des meu

bles , en établiront la valeur, dresseront procès

verbal de leurs opérations , le feront enregistrer , le

déposeront au greffe. Le procès-verbal sera ensuite

signifié avec sommation pour comparaître à l'au

dience, et voir prononcer qu'il sera entériné.- Des

débats s'élèveront sur le procès-verbal tant au sujet

de la forme que du fond . Jugement interviendra , où

il déclarera le procès-verbal valable, ou faisant

droit aux griefs articulés , il ordonnera une nou

velle expertise . Si une nouvelle expertise a lieu ,

arriveront encore de nouveaux incidents , de nou

veaux frais ; puis enfin un jugement définitif contre

lequel les pourvois sont ouverts.

« 50 Le mot mobilier dont se sert la loi comprend

non-seulement les meubles meublants , mais encore

les créances actives . Comment distinguer les bonnes

des mauvaises? Où mènera la plaidoirie sur la valeur

des créances?

-

---

-

«60 Aux termes de l'art. 14 du projet de loi , sila

dette est en espèces non liquidées, la poursuite en

vente forcée est valable , mais il ne peut être pro

cédé au jugement de validité sur la saisie qu'après

liquidation . Comment connaitra-t-on , avant la liqui

dation, si les meubles offerts sont suffisants ou insuf

fisants ? s'ils atteignent la valeur d'une dette non

liquidée ?

<< 70 Les meubles restés en possession du tuteur

du débiteur ne peuvent-ils être facilement changés
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se poursuit contre le mari débiteur seul , quoique

la femme soit obligée à la dette (1).

Celle des immeubles personnels de la femme se

poursuit contre le mari et la femme, laquelle , au

refus du mari de procéder avec elle , ou si le

mari est mineur, peut être autorisée à ester en

justice (2).

En cas de minorité du mari et de la femme, ou

de minorité de la femme seule , si son mari ma

jeur refuse de procéder avec elle , le tribunal

nommera un curateur pour assister la femme

contre laquelle la poursuite est exercée 3) .

Art. 4 (2209 du Code civil) . Le créancier ne

peut commencer les poursuites en expropriation

des immeubles qui ne lui sont pas hypothéqués ,

que dans le cas d'insuffisance des biens qui lui

sont hypothéqués.

même après expertise et remplacés par des meu

bles de même espèce , mais d'un prix inférieur ?

« 80 Il faut que les meubles soient susceptibles de

saisie ! Nouveau sujet de controverse .

« go Il faut, pour la recevabilité de la réquisition

de discussion , que l'interdit , le mineur, la personne

placée dans une maison d'aliénés aient leur domi

cile légal dans le pays. A cette occasion, des ques

tions de domicile ne peuvent-elles être soulevées?

On sait qu'elles amènent des problèmes presque

insolubles .

« Si un tuteur s'entendait avec un créancier com

plaisant, ne trouverait-il pas, dans l'article 3 , des

moyens de retarder, pendant bien des années, la

vente forcée des immeubles? Ne serait- il pas bien

difficile, si pas impossible , de prouver la collusion ,

et même d'alléguer la négligence dans les pour

suites? De l'article 3 du projet, comme d'une source

intarissable, peuvent jaillir des procès continus . Ce

n'est pas d'une main tremblante qu'il faut élaguer le

bout de certaines branches de l'arbre législatif; il

faut parfois trancher dans le vif, et couper net,

quoique avec prudence , toute branche inutile ou

parasite . Touchée par ces raisons, et s'appuyant

surtout sur l'inutilité ou du moins le peu de résul

tats qu'a cus en pratique l'article 2206 du Code civil,

dont l'article 3 du projet n'est qu'un faible reflet , la

commission, à l'unanimité, adhère à la suppression

demandée. »

(1) « Cet article est la répétition presque littérale

de l'art. 2208 du Code civil. Le mari étant le maître

et seigneur de la communauté, il est évident que

l'expropriation des immeubles communs se pour

suit régulièrement contre le mari seul, puisque

celui-ci a la libre disposition de ces biens.

<< S'il s'agit des immeubles de la femme, notre

article, en cas de minorité des époux ou de minorité

de la femme seule , si son mari refuse de procéder

avec elle, veut qu'il soit nommé un curateur pour

assister la me contre laquelle se poursuit xpro

priation. Cette disposition s'harmonise mieux avec

les principes du droit que l'art. 2208 du Code civil

qui prescrivait, dans cette hypothèse, la nomination

d'un tuteur . La femme étant émancipée par le

mariage, il ne peut plus être question de tutelle,

mais uniquement d'un curateur habile à assister la

Cette insuffisance est constatée et reconnue à la

requête du créancier, conformément aux articles 6

et 7 (4).

Art. 5. L'expropriation des biens situés dans

différents arrondissements aura lieu successive

ment, à moins que les biens ne fassent partie

d'une même exploitation.

L'expropriation simultanée pourra aussi être

permise, si la valeur totale des biens situés dans

un arrondissement ne suffit pas pour acquitter le

montant réuni des sommes dues tant au saisissant

qu'aux créanciers inscrits et à ceux qui ont fait

transcrire leur commandement (5).

Art. 6. La valeur des biens sera établie, s'il

s'agit de propriétés bâties , à raison de vingt fois,

et s'il s'agit de propriétés non bâties, à raison de

trente fois le revenu cadastral (6) .

femme et remplaçant le mari incapable ou bien re

fusant de procéder avec elle. » ( Rapport de M. Le

lièvre.)

(2) « Au § 2 les auteurs du projet ont écrit :

« L'expropriation des immeubles propres de la

« femme se poursuit contre le mari et la femme,

« laquelle, au refus du mari, peut se faire autoriser

« à ester en justice. » Le Code porte peut-être. — La

commission croit devoir restituer le texte même

du Code ; les termes peut- être. Il n'est pas toujours

facultatif à la femme d'être ou de n'être pas auto

risée. Souvent les juges sont appelés à prononcer

d'office cette autorisation . — Les mots peut sefaire

semblent enlever un droit au juge, ou le subordon

ner à la volonté de la femme. La femme poursuivie

ne sollicitera pas une autorisation qui a pour but de

la dépouiller . Aucun argument ne se trouve dans

l'exposé des motifs ni dans le rapport de la chambre,

pour justifier le changement au Code civil. » (Rap

port de M. Savart. )

(3) « La femme étant émancipée par le mariage,

votre commission accepte le mot curateur substitué

au mot tuteur qui se trouve au Code, bien que le

purisme ait été porté un peu loin, car le curateur

établi pour un acte spécial est parfois désigné sous

le nom de tuteur ad hoc. » (Rapport de M. Savart.)

(4) Cet article reproduit la disposition de l'ar

ticle 2209 du Code civil . Seulement il indique

comment sera constatée l'insuffisance des biens

hypothéqués. Cette insuffisance sera reconnue con

formément aux art. 6 et 7 , à la requête du créan

cier; cette dernière énonciation est nécessaire pour

faire cesser une difficulté qu'avait fait naître la

législation actuelle . » (Rapport de M. Lelièvre.)

(5) « Cet article, qui reproduit la disposition de

Part. 2210 du Code civil , n'exige pas d'explication.

Remarquons , toutefois , qu'il ne s'applique qu'au

créancier hypothécaire, parce que, relativement au

créancier ayant un titre exécutoire non hypothe

caire, l'art. 8 statue différemment, par des motifs

que nous indiquerons en examinant cette dernière

disposition. » ( Rapport de M. Lelièvre . )

(6) L'article du projet porte : « La valeur des

<< biens sera établie comme suit : le revenu sera

« déterminé soit d'après les derniers baux authen

к liques ou sous seing privé ayant date certaine,
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Art. 7. Le créancier qui voudra user de la fa

culté accordée par l'art. 4 et le second paragraphe

<< soit d'après l'import du revenu cadastral . » Un

membre de la commission propose de dire : « La va

«< leur des biens sera établie d'après l'import du

<<< revenu cadastral . » Il n'admet pas l'option entre

l'une et l'autre base d'évaluation . Les baux sous

seing privé, bien qu'ayant date certaine, et les baux

authentiques sont l'œuvre du poursuivi ; il a pu dès

longtemps prévoir le sort qui l'attendait, et formuler

ses actes au préjudice des créanciers. —- Pourquoi

d'ailleurs deux modes d'évaluation ? Lorsqu'il n'y

aura pas égalité entre le revenu porté au cadastre

et le revenu inscrit aux baux, qu'aviendra-t-il ?

Une base fixe, invariable , tirée d'un document non

dressé par les intéressés , paraît préférable . Les

difficultés d'option sont tranchées . Sans doute le

cadastre n'est pas toujours d'une précision d'appré

ciation incritiquable , mais des réformes y seront

apportées prochainement, et dans l'état même où

il se trouve, mieux vaut-il encore s'en rapporter à

lui qu'aux baux. » (Rapport de M. Savart.)

« Ces dispositions , qui remplacent les art. 8 et 9

du projet voté par la chambre, ont apporté une mo

dification qui tend à n'adopter qu'une base unique

de l'évaluation des immeubles, c'est-à-dire le revenu

cadastral . Effectivement, on a considéré, avec rai

son, que les diverses bases admises par la chambre

pouvaient présenter des résultats opposés ; qu'en

cette hypothèse, le juge n'avait aucune règle pour

trancher la difficulté, et que , par conséquent, il

était préférable de prendre pour point de départ le

revenu cadastral qui présentait toutes les garanties

désirables en cette matière . Ces considérations ont

engagé la commission à se rallier au projet du sénat,

dont la conséquence a été la suppression de l'ancien

article 10. On conçoit, du reste, qu'il est impossible,

sur le même point à décider, de renvoyer le juge à

des documents qui peuvent être contradictoires ,

et qu'il importe , dès lors , d'établir une règle uni

forme qui ne puisse donner lieu , dans l'exécution,

à de sérieuses difficultés . Un membre de la com

mission a fait observer que certaines propriétés ne

sont pas actuellement évaluées au cadastre. Il en

est ainsi notamment des terrains défrichés , des bâ

timents érigés sur un sol où il ne se trouvait anté

rieurement aucune bâtisse. Il est donc essentiel

que, pour l'exécution de la loi en discussion , le gou

vernement prenne des mesures administratives à

l'effet de faire évaluer au cadastre, au moins provi

soirement, toutes les propriétés quelconques. La

commission a prié M. le ministre de la justice de

s'entendre à cette fin avec le département des

finances. » (Rapport de M. Lelièvre sur les amende

ments du sénat. )

-

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Messieurs , j'ai à

donner à la chambre une explication sur cet article.

Le sénat n'a admis qu'une base pour l'évaluation

des biens dans les cas prévus par l'art. 5 ; c'est le

revenu cadastral. - La commission s'est ralliée à ce ,

système. Seulement un membre de la commission,

porte le rapport, a fait observer que certaines pro

priétés ne sont pas actuellement évaluées au cadas

tre. Il en est ainsi notamment des terrains défri

chés, des bâtiments érigés sur un sol où il ne se

trouvait antérieurement aucune bâtisse.- En effet,

de l'art. 5 , présentera requête au président du

tribunal de la situation de la partie des biens

messieurs, pour que les modifications de valeur

subies par des terrains nouvellement défrichés

puissent être renseignées à la matrice du rôle ca

dastral, il faudrait une révision générale ; et de

même pour les propriétes bâties, on ne les porte

comme telles qu'à l'expiration de la huitième année

à partir du jour où la maison nouvellement con

struite a été bâtie ; de sorte que pendant ce temps

la valeur cadastrale du bien repose uniquement sur

le sol, sur le fond même de la propriété, sans y

comprendre la maison qui y a été élevée. L'hono

rable rapporteur m'a écrit à l'effet de savoir si l'ad

ministration des finances était en position de four

nir des éclaircissements convenables sur la valeur

cadastrale de ces biens . Je me suis assuré au dépar

tement des finances que , moyennant des dispositions

administratives , on pourrait toujours , lorsqu'une

expropriation forcée serait exercée à l'égard de

biens de l'espèce signalée , se procurer une évalua

tion cadastrale fondée sur la moyenne des proprié

tés bâties ou des propriétés en culture qui existent

dans la localité où le bien exproprié est situé. Ainsi ,

moyennant quelques dispositions qui seraient prises

par le département des finances, de concert avec le

département de la justice, au moment de la mise à

exécution de la loi , on serait en position de réunir,

pour les propriétés auxquelles on fait allusion , les

renseignements qui seraient nécessaires pour l'ap

plication de la nouvelle loi . Je crois, messieurs,

que, moyennant ces explications, la chambre peut

passer utre, et admettre définitivement le système

que le sénat vous propose d'adopter. »

M. TESCH : « Messieurs , je crains beaucoup que

l'art. 6 ne donne lieu à beaucoup de contestations ,

ne donne lieu à des difficultés tout à fait inextrica

bles. -L'article 6 exige que la valeur des biens soit

établie à raison du revenu cadastral . Or, peut-on

considérer comme l'équivalent du revenu cadastral

les mesures administratives dont vient de nous par

ler l'honorable ministre de la justice? Il y aura évi

demment là, non pas le revenu cadastral tel que

nous l'entendons aujourd'hui , mais il y aura l'arbi

traire du département des finances, l'arbitraire des

fonctionnaires des finances . Et cela est très-grave,

car à l'art . 45 je trouve ceci : « Si le bien exposé n'est

<< pas porté à plus de quinze fois le revenu cadas

« tral, le juge de paix fixe, pour la vente , une se

« conde séance à vingt jours au moins et trente

<< jours au plus.» Il faut donc qu'il y ait un revenu

cadastral établi , et en l'absence d'un revenu cadas

tral, qu'arrivera-t-il ? Que ce sera en quelque sorte

le département des finances qui deviendra le maître

de confirmer ou d'infirmer la vente. >>

M. LELIEVRE, rapporteur : « Je pense que l'exécu

tion de l'art. 6 en discussion ne peut donner lieu à

aucune difficulté, et vous en serez convaincus en

présence de la lettre écrite par le ministre des

finances à son collègue de la justice. Cette lettre

qui m'a été communiquée est ainsi conçue :

--

« Bruxelles, le 8 février 1854.

<<M. le ministre,

« Par votre lettre du 27 janvier dernier, 3e divi

« sion, no 30, litt. L, vous m'avez transmis en com
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Art. 12 (2215 du Code civil) . La poursuite peut

avoir lieu en vertu d'un jugement provisoire ou

définitif, exécutoire par provision , nonobstant

appel; mais il ne pourra être procédé au juge

ment sur la validité de la saisie qu'après une dé

cision définitive en dernier ressort ou passée en

force de chose jugée (1 ) .

La poursuite ne peut s'exercer en vertu de juge

ments par défaut , que conformément aux dispo

sitions des articles 155 du Code de procédure

civile et 20 de la loi du 25 mars 1841 .

Art. 13 (2216 du Code civil) . La poursuite ne

peut être annulée sous prétexte que le créancier

l'aurait commencée pour une somme plus forte

que celle qui lui est due (2).

tion en discussion , telle qu'elle est énoncée dans

l'art. 2213 du Code civil, doit être modifiée en pré

sence du système du projet de loi. Celui-ci, du mo

ment que la saisie est déclarée valable , fixe des

délais péremptoires dans lesquels l'adjudication doit

avoir lieu à peine de nullité. — D'un autre côté, le

jugement de validité déterminant irrévocablement

la position des parties, il est naturel qu'il ne soit

rendu qu'après la liquidation définitive de la dette.

Cette décision , en effet , doit nécessairement faire

disparaître toute incertitude sur la quotité de la

créance....

-

-

« A l'occasion de cet article, on a demandé si le

cessionnaire, par acte sous seing privé , d'une

créance fondée sur un titre exécutoire , peut pour

suivre le débiteur par voie de saisie immobilière.

La doctrine et les auteurs ont résolu la question

affirmativement, par la raison qu'aucune disposition

relative à l'expropriation n'exige que la cession soit

authentique. D'ailleurs, la cession ne concerne que

la qualité du poursuivant, sans influer surla créance

elle-même ni sur le titre d'où elle résulte. Il suffit

que ce titre soit authentique et exécutoire . C'est,

en effet, de ce dernier acte exclusivement que

l'exécution est poursuivie. - L'art. 5 du projet de

loi de réforme hypothécaire laisse ces principes in

tacts ; en effet, cette disposition n'a exigé un acte

authentique ou un acte sous seing privé , reconnu

en justice ou devant notaire , qu'à l'effet de pouvoir

se prévaloir du privilége ou de l'hypothèque. Les

art. 2 et 5 de la loi dont il s'agit n'ont donc rien de

commun avec la poursuite en expropriation , dans

les cas où la qualité de créancier privilégié ou hy

pothécaire n'a pas d'influence sur la solution dela

difficulté. Du reste, les auteurs du projet ont

pensé, avec raison, que l'on pouvait sans inconvé

nient supprimer l'art. 2214 du Code civil , cette dis

position n'étant que la conséquence directe et na

turelle du principe écrit dans l'art . 1690 du même

Code . » (Rapport de M. Lelièvre.)

(1) « Le S ler relate textuellement le § 1er de l'ar

ticle 2215 du Code civil , mais la rédaction du § 2 de

notre article est préférable à celle que présentait le

second paragraphe de l'art. 2215 , qui , en effet, pou

vait faire naître quelque difficulté . En énonçant

que la poursuite ne peut s'exercer envertu de juge

ments rendus par défaut, que conformément aux

dispositions des art . 155 et 157 du Code de procé

-

CHAPITRE II.

3 DE LA SAISIE IMMOBILIÈRE.

Art. 14 (673 du Code de procédure civile) . La

saisie immobilière sera précédée d'un commande

ment à personne ou au domicile réel ou élu dans

le titre de la créance. Le commandement sera

signifié d'après le mode prescrit pour les exploits

d'ajournement (3) .

En tête de ce commandement , il sera donné

copie entière du titre s'il n'a déjà été signifié au

débiteur dans les trois années qui précèdent le

commandement.

Le commandement contiendra élection de domi

cile dans le lieu ou siége le tribunal qui devra

dure, notre article détermine le sens véritable du

S2 de l'art. 2215 du Code civil . Il en résulte que la

saisie immobilière peut être pratiquée, en vertu

d'un jugement par défaut faute de comparaitre ,

du moment que le délai de huitaine , à partir de ce

jugement, est expiré , conformément aux prescrip

tions de l'art. 155 du Code de procédure civile .

« La commission a toutefois remarqué qu'il était

impossible, sous le régime du projet, de maintenir

la rédaction du § 1er de notre article . En effet,

l'adjudicatión devant se faire , à peine de nullité,

dans des délais prescrits, il est impossible de la re

tarder par le motif que le jugement, servant de base

à la saisie, n'est que provisoire.— D'autre part, il est

évident que la saisie immobilière ne peut être dé

clarée valable par le juge tant que le titre du pour

suivant est incertain et qu'il peut même être

anéanti . - En conséquence, il est indispensable que

le jugement de validité ne puisse être rendu que

lorsque la décision , servant de base à la poursuite,

est devenue définitive en dernier ressort ou passée

en force de chose jugée. » ( Rapport de M. Lelièvre . )

―

(2) Cette disposition est la répétition littérale de

l'art. 2216 du Code civil. Il est évident que du mo

ment qu'une créance légitime, quel qu'en soit le

chiffre, a servi de base à la poursuite , celle-ci est

valable. Sous une législation où la peine appelée en

droit romain plus petitionis est inconnue, il est

clair que ce n'est pas l'exagération de la demande

qui est de nature à faire annuler la poursuite en

expropriation , celle -ci étant justifiée par l'existence

d'une créance quelconque , qui est implicitement

contenue dans le commandement, d'après le prin

cipe in eo quod plus sit, inest semper et minus

(LL. 110 initio et 113 de Regulis juris . » ( Rapport de

M. Lelièvre .)

(3) «Comme l'on s'en convainc facilement , cet ar

ticle apporte des modifications à l'art. 673 du Code

de procédure civile . D'abord le commandement peut

être signifié au domicile élu dans le titre de la

créance . C'est la conséquence de l'art. 111 du Code

civil et de la convention des parties. Du reste, cette

disposition fait cesser un doute qui , même sous

l'empire du Code de procédure civile, était résolu

dans le sens de notre article , la doctrine et la juris

prudence s'accordant à considérer comme valable

la signification du commandement faite au domicile

élu, » ( Rapport de M. Lelièvre .)
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connaître de la saisie, et le débiteur pourra faire

à ce domicile élu toutes significations , même d'op

position au commandement, d'offres réelles et

d'appel (1) .

Le commandement énoncera que, faute de paye

ment, il sera procédé à la saisie des immeubles

du débiteur, dont l'indication peut être donnée

conformément à l'art . 18 , nº 2.

L'huissier ne se fera pas assister de témoins.

Il fera , dans les vingt-quatre heures , viser l'ori

ginal par le bourgmestre du lieu où le commande

ment a été signifié. A défaut du bourgmestre, le

(1) « S'occupant de l'hypothèse où le débiteur n'a

ni domicile ni résidence en Belgique, le projet pres

crit que la signification ait lieu conformément à l'ar

rêté du 1er avril 1814, à la loi du 26 mars 1833 et à

l'art. 69, nº 8 du Code de procédure , et en cela notre

article ne fait que sanctionner la jurisprudence

existante . L'article en discussion introduit une

modification que nousdevons approuver , elle est re

lative à la signification du titre qui sert de base à

la poursuite. Si ce titre a été signifié au débiteur

dans les trois années qui précèdent le commande

ment, il n'est plus nécessaire d'en notifier une nou

velle copie. Cela est rationnel, parce que la signifi

cation antérieure a été pour le débiteur une

information suffisante. » (Rapport de M. Lelièvre .)

-

(2) « L'huissier, en faisant viser l'original de l'ex

ploit par le bourgmestre, n'est plus tenu , comme

sous le Code de procédure, de laisser une seconde

copie à celui qui donne le visa . Cette formalité était

inutile et c'est avec raison qu'on l'a supprimée . On

sait qu'un législateur prudent ne doit admettre que

des formalités qui ont une utilité réelle , pour ne pas

encourir le reproche mérité que l'on a adressé , sous

ce rapport, à nos lois de procédure. - Il va de soi,

du reste, qu'en cas d'empêchement du bourgmes

tre, celui-ci est représenté par l'un des échevins,

et, à défaut de ceux-ci, par l'un des conseillers

communaux , le tout conformément à la loi du

30 mars 1836. — Le visa apposé par l'échevin établit

la présomption d'absence ou d'empêchement du

bourgmestre. Il n'est pas même nécessaire que l'ex

ploit contienne mention spéciale de l'empêchement .

Un fonctionnaire est présumé agir dans le cercle

de ses attributions et, par cela seul qu'il prête son

ministère , il est réputé, jusqu'à preuve contraire,

instrumenter dans les limites de ses pouvoirs.

Nous pensons aussi devoir faire observer que la ju

risprudence et les auteurs admettent que le tribu

nal de la situation des biens est compétent pour

connaître , même avant la saisie immobilière, d'une

demande en discontinuation des poursuites, sans

distinguer si cette demande est fondée sur un

moyen du fond ou sur un moyen de forme ; et cela

encore bien qu'il y ait dans le titre une élection

de domicile attribuant juridiction au tribunal du

domicile du créancier .» (Rapport de M. Lelièvre .)

—

-

-

(3) « Le sénat, après avoir apporté quelques mo

difications à l'ancien art . 17 , introduit un article

nouveau dont la portée est remarquable . La sup

pressionradicale de l'hypothèque judiciaire a donné

lieu à de sérieux inconvénients , et des plaintes se

sont élevées de toutes parts sur les conséquences

visa sera apposé par l'un des échevins , et , à dé

faut de ceux-ci , par l'un des conseillers commu

naux (2).

Art. 15. Si le commandement contient l'indica

tion autorisée par le § 4 de l'article précédent, le

créancier a la faculté de le faire transerire sur le

registre mentionné à l'art . 19. Néanmoins, cette

transcription ne produit les effets indiqués dans

les articles 25 , § 2 , et 27 que pendant trente jours.

Elle ne peut pas être renouvelée en vertu du même

commandement (3 ) .

Si la valeur des immeubles désignés dans la

de cette mesure. Les jugements n'ont aucune sanc

tion et les débiteurs condamnés peuvent impuné

ment soustraire leurs immeubles à l'action des

créanciers . Pareil ordre de choses porte une atteinte

sérieuse au crédit. En conséquence, le sénat a pensé

qu'il était important d'accorder au créancier le

droit de faire transcrire le commandement qui pré

cède la saisie, transcription dont le résultat sera

d'empêcher le débiteur d'aliéner, d'hypothéquer et

même de remettre en location ses immeubles .

Tel est le but des amendements admis par le sénat.

La commission qui , dans le premier rapport, dé

posé en novembre 1851 , avait déjà admis ce système,

croit devoir l'adopter de nouveau . Il est égale

ment sanctionné par l'art. 34 du décret du président

de la République française , sur le crédit foncier , en

date du 28 février 1852, et la disposition nouvelle a

paru convenable pour sauvegarder les intérêts des

créanciers légitimes contre des manœuvres dont

l'expérience a révélé l'existence. -Les prescrip

tions admises introduisent les précautions conve

nables pour prévenir les inconvénients qui pour

raient résulter du nouveau système. Sous ce rapport ,

la commission se rallie aux dispositions du projet.

La transcription du commandement ne pourra, en rè

gle générale , produire des effets légaux quependant

trente jours. Elle ne peut être renouvelée en vertu

du même commandement, et du reste l'action en

réduction est ouverte en faveur du débiteur, de

manière à ne pas permettre au créancier d'exagérer

les conséquences de la mesure introduite en sa fa

veur. L'amendement admis par sénat, comme ré

pondant à des nécessités vivement senties, reçoit

l'assentiment de la commission. » ( Rapport de

M. Lelièvre, après renvoi. )

M. TESCH : Messieurs, aux termes de l'art. 15 , le

créancier qui fait au débiteur'un commandement de

payer, est autorisé à faire transcrire ce comman

dement, mais la transcription ne produit les effets

indiqués dans les art. 25, § 2 et 27 que pendant

30jours.Auxtermes de l'art. 19 l'exploit de saisie doit

être transcrit . Je désirerais savoir si , lorsque le

commandement a été transcrit et lorsqu'il est suivi

de la saisie, dans les 30 jours, la saisie devra égale

ment être transcrite , ou si la transcription du com

mandement assurera au créancier les garanties indi

quées dans les art. 25 et 27 , pendant toute la durée

de la saisie sans que la saisie elle-même doive être

transcrite. »

-

M. LELIEVRE : « A mon avis , messieurs , la question

soulevée par l'honorable M. Tesch ne peut souffrir

aucune difficulté. La formalité énoncée à l'art. 15
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transcription est plus que suffisante pour acquil-'

ter la dette , le débiteur peut demander que les

effets de la transcription du commandement ne

s'étendent pas sur tous les immeubles. Cette de

mande sera portée, sans préliminaire de concilia

tion , devant le tribunal dans le ressort duquel est

situé l'immeuble ayant le plus grand revenu

cadastral. Cette affaire sera jugée comme som

maire et urgente, sans opposition ni appel .

Art. 16 (674 du Code de procédure civile) . La

saisie immobilière ne pourra être faite que quinze

jours après le commandement ( 1) .

n'exclut pas la formalité dont parle l'art . 19, c'est-à

dire la transcription de l'exploit même de saisie.

Cette dernière formalité est l'une des solennités de

la saisie ; elle est de rigueur , tandis que la tran

scription du commandement n'est que facultative .

Or, la faculté de faire transcrire le commandement

n'a rien de commun avec la prescription légale de

faire connaitre la saisie par la transcription énoncée

à l'art. 19. on conçoit que la loi ait cru nécessaire

d'ordonner la publicité d'un acte aussi important

que la saisie. »>

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Messieurs , je ne

puis pas donnerà la nouvelle loi une autre interpré

tation que celle que vient d'y donner l'honorable

rapporteur de la commission . Voici commentje con

çois la chose. Il y a un commandement qui précède

la saisie ; le commandement peut ne pas être tran

scrit en vue des conséquences indiquées dans les

art . 25 et 27, c'est-à-dire en vue d'interdire l'aliéna

tion de l'immeuble saisi , entre les mains de la partie

saisie. Maintenant, lorsque je veux moi , créancier

poursuivant, donner à mon commandement inscrit

aux registres des hypothèques , et ainsi rendre public,

l'effet d'arrêter le bien entre les mains du saisi , je

dois donner les indications de l'art. 18 , nº 2, c'est-à

dire l'indication spécifique des biens saisis, et alors

le commandement a pour effet d'arrêter l'immeuble

saisi entre les mains de la partie saisie . C'est là une

faculté que le créancier saisissant peut exercer ou

ne pas exercer. - Quant à la saisie, elle doit être

transcrite dans tous les cas . En effet, messieurs,

c'est la transcription de la saisie qui la rend publi

que et qui fait que le bien est, aux yeux de tous,

frappé d'une véritable inaliénabilité, et de toutes

les chances de l'expropriation forcée , d'une adjudi

cation ultérieure . On conçoit donc qu'il faut ,

dans tous les cas , que la saisie soit transcrite , même

lorsque le créancier a usé de la faculté de transcrire

son commandement avec les indications de l'art, 18,

nº 2.-Je pense donc , en réponse à la question posée

par l'honorable M. Tesch , qu'on ne peut point, par

l'inscription qu'il indique , qu'on ne pourrait pas

donner à l'inscription du commandement la même

valeur qu'à l'inscription de la saisie et que, lorsque

la saisie a cu lieu , il faut nécessairement qu'elle soit

transcrite dans tous les cas. »

--

M. LELIÈVRE « Aux observations de l'honorable

ministre de la justice, j'ajouterai que c'est dans l'in

térêt des tiers qu'est prescrite la formalité dont s'oc

cupe l'art. 19. La transcription de l'exploit de sai

sie informe les tiers qu'il a été donné suite au

commandement, elle avertit les intéressés que le

--

Art. 17. Si le créancier laisse écouler plus de

six mois entre le jour du commandement et celui

de la saisie, il sera tenu de faire signifier un nou

veau commandement dans les formes et avec le

délai ci-dessus (2) .

Art. 18 (675 du Code de procédure civile) . L'ex

ploit par lequel le créancier notifie au débiteur

qu'il saisit ses immeubles , contient , outre les for

malités ordinaires (3) :

10 L'énonciation du titre exécutoire en vertu

duquel la saisie est faite ;

20 L'indication des biens saisis , savoir si c'est

commandement n'est pas resté lettre morte, que

l'expropriation se poursuit et que l'immeuble est

définitivement placé sous la main de la justice . La

transcription du commandement ne fait qu'assurer

l'efficacité de la saisie ultérieure , mais on conçoit

que le public doit être informé de la saisie réelle.

Sans cela les tiers ne pourraient connaître si le com

mandement a été suivi d'exécution . » (Chambre des

représentants , 21 février 1854. )

(1) « Remarquons d'abord que le délai de quinze

jours à partir du commandement, pour pouvoir pro

céder à la saisie , est franc. Dans ce délai ne sont

compris ni le jour du commandement, ni celui de

la saisie . Du reste , il s'agit ici d'un délai spécial

auquel l'art. 73 du Code de procédure doit rester

étranger. Il n'est donc pas susceptible d'augmenta

tion. » (Rapport de M. Lelièvre .)

(2 ) « L'art . 674 du Code de procédure voulait que le

commandement fût réitéré, s'il n'avait pas été suivi

de saisie dans le délai de trois mois. Ce délai était

évidemment trop court ; il avait pour conséquence

de porter atteinte au crédit et de forcer le créancier

à agir, quand même il aurait voulu accorder à son

débiteur de plus grandes facilités . Le projet corrige

ce quele Code de procédure renferme de trop ri

goureux , et, admettant la disposition de l'art . 784 re

lativement à la contrainte par corps, il autorise la

suspension des poursuites pendant un an sans qu'il

y ait péremption du commandement. La commission

a pensé devoir réduire ce terme à six mois , parce

qu'ayant admis sur l'art . 31 (27 de la loi ) le dessaisis

sement du débiteur à partir de l'inscription du com

mandement , elle a cru que , dans l'intérêt du crédit,

il ne devait pas être permis au créancier de prolon

ger, pendant un aussi long terme, la position incer

taine où se trouve le débiteur , et l'interdiction dont

il est frappé relativement à l'aliénation de ses im

meubles. -Si le saisi forme opposition au comman

dement , le délai est suspendu pendant la durée de

l'instance sur opposition , et il ne reprend cours

qu'à partir du jugement définitif. » ( Rapport de

M. Lelièvre .)

(3) « Cet article a fait naître la question de savoir

si l'on maintiendrait la formalité de la saisie, incon

nue sous la loi du 11 brumaire an VII. La commission

a pensé , avec le gouvernement, que cet acte est né

cessaire pour mettre l'immeuble sous la main de la

justice , et qu'il est un point de départ essentiel de

toute la procédure subséquente . Il a , du reste, été

maintenu en France , par la loi de 1841 et par la loi

actuellement en vigueur au grand-duché de Luxem

bourg. En matière de saisie-exécution , il existe un
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une maison, l'arrondissement, la commune, la rue

où elle est située , et deux au moins des tenants et

aboutissants ; si ce sont des biens ruraux , la dési

procès-verbal de saisie, et on ne voit aucun motif

pour ne pas sanctionner une mesure analogue rela

tivement aux immeubles que la saisie apprend au

public à reconnaître de manière à ne pas s'y mépren

dre. Au surplus, on ne prescrit que les énoncia

tions indispensables ; la commission a même pensé

que l'on ne devait pas exiger l'indication du nom du

fermier ou colon, parce que souvent le bail peut

être ignoré de l'huissier. Il peut même n'être que

verbal ou résulter d'un acte inconnu . Or , ilest im

possible de frapper de la peine de nullité une omis

sion qui souvent peut avoir lieu sans qu'il existe la

moindre faute de la part du poursuivant ou de l'offi

cier ministériel instrumentant . » (R. de M. Lelièvre .)

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « A la fin du

deuxième paragraphe, on supprime le nom du fer

mier ou du colon. Je pense que c'est là une indica

tion utile qu'il faut conserver . Elle est prescrite par

le Code de procédure civile . Il est bon de la donner

pour que chacun sache exactement quel est le bien

qu'il s'agit d'exproprier . »

M. LELIÈVRE, rapporteur : « Voici les motifs qui

ont porté la commission à supprimer à la fin du nº 2

les mots : le nom du fermier ou colon s'ily en a ;

souvent il n'existe pas de bail enregistré, et l'huis

sier instrumentant de même que le poursuivant

peut en ignorer l'existence . Cette garantie est possi

ble alors même que le bail est enregistré. Eh bien,

est-il possible d'exiger une énonciation qui souvent

peut donner lieu à des erreurs involontaires et en

traîner la nullité de la saisie, ainsi que cela a déjà

eu lieu à ma connaissance? - D'un autre côté , et je

pense que M. le ministre de la justice partagera

mon avis, les autres indications requises par notre

article suffisent pour désigner parfaitement l'im

meuble saisi , de manière à ne pas pouvoir se mé

prendre à cet égard . En conséquence l'énonciation

du nom du fermier n'est nullement nécessaire .

D'un autre côté n'oublions pas que, d'après le projet ,

toute violation des formalités de notre article en

traîne nullité . — Or , ne serait -il pas exorbitant de

frapper de nullité une saisie , uniquement parce que

le nom du fermier y serait omis , alors que les autres

indications suffisent pour désigner clairement l'im

meuble? Jepensedonc que la suppression admise par

la section centrale peut avoir lieu sans inconvé

nient. L'on sait, du reste , qu'il est important de sim

plifier la procédure et de n'exiger que les formalités

indispensables pour que l'objet de l'acte soit atteint

et rempli.»>

-

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Je n'y attache

pas une grande importance . Jusqu'à présent cette

disposition n'a pas donné lieu à des inconvénients .

Du reste, je n'insiste pas . »

M. DE MUELENAERE : « Ainsi il est convenu que les

mots le nom du fermier ou du colon sont suppri

més? »

M. LE PRÉSIDENT : « Oui, M. le ministre y consent;

on est d'accord . » (Chambre des représentants,

11 décembre 1851.)

<< La commission a agité la question de savoir si la

vente forcée des immeubles devait nécessairement

être précédée d'une saisie , ou sí , pour épargner

gnation des bâtiments, la nature et la conte

nance approximative de chaque pièce , deux au

moins des tenants et aboutissants , l'arrondisse

temps et argent, il ne serait pas convenable d'oc

troyer au créancier non payé l'autorisation de pour

suivre la vente quinze jours après le commande

ment. La loi de brumairè an VII , qui supprime les

formalités longues et dispendieuses de la saisie , four

nissait un modèle à suivre . Seulement il aurait fallu

l'entourer de quelquesprécautions nouvelles , ayant

pour but d'obvier aux inconvénients reconnus de

cette loi. La majorité de la commission a reculé

devant l'adoption d'une mesure aussi radicale ,

comme a reculé la France en 1841 , la Hollande en

1844, le Grand- Duché de Luxembourg, le gouverne

ment belge et la chambre de représentants . — II

était à craindre d'ailleurs de rencontrer , et au sénat

et dans une autre enceinte, des résistances vives et

fondées sur des raisons propres à émouvoir les es

prits les plus réfléchis . Malgré donc tout le désir

de la commission de débarrasser les créanciers de

tout ce qui peut entraver, retarder, et rendre plus

coûteuses les poursuites , la majorité n'a pas voulu

prendre l'initiative d'un système hardi , et non suffi

samment expérimenté sous le régime de l'an VII qui

n'a eu qu'une durée éphémère .- On reconnaitgéné

ralement que la loi de l'an VII n'a pas accordé dega

rantiessuffisantesau débiteur , aux tiers et auxcréan

ciers inscrits autres que le poursuivant.- L'éclat , la

publicité du premier acte de procédure engendraient

des dommages irréparables, et mille inconvénients

surgissaient de l'indication subite d'un jour d'adju

dication. - Un membre persiste dans l'opinion que

la saisie préalable est inutile ; il se propose de pré

senter des modifications au projet et de prouver, par

des développements ultérieurs, qu'on peut et qu'on

doit abolir la saisie. La majorité de la commission

se rallie au mode de saisie aujourd'hui usité, passé

dans les mœurs tant en Belgique que chez les nations

circonvoisines . . .

<<La commission a rayé au numéro 2 du projet le nu

méro, s'il y en a, et dans le cas contraire, parce que

les numéros changent à chaque instant ; que parfois

unemaison porte plusieurs numéros anciens et nou

veaux ; que la distinction n'est pas facile à faire . II

arrive aussi qu'on rencontre dans la même rue huit

ou dix maisons portant le même numéro . -- Elle n'a

pas plus que le Code de procédure inséré dans l'arti

cle amendé l'obligation d'indiquer le numéro, mais

bien les tenants et aboutissants . Elle a pour but d'é

viter des complications et des chicanes futures . II

a paru aussi prudent à votre commission de faire

figurer au moins deux des tenants et aboutissants

quand il s'agit de biens ruraux, comme lorsqu'il

s'agit de maisons . » (Rapport de M. Savart . )

« Cet article , qui remplace l'ancien art . 20 , intro

duit des modifications dont la principale consiste à

ne pas rendre nécessaire le transport de l'huissier

instrumentant sur les biens saisis. La saisie se bor

nera à un simple exploit par lequel le créancier dé

clarera saisir tels immeubles déterminés . C'est là un

mode de procéder plus simple, moins dispendieux

et ne présentant pas plus d'inconvénients que le

système actuellement en vigueur. Sous ce rapport,

il reçoit l'approbation de la commission . » ( Rapport

de M. Lelièvre.)

---
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ment et la commune où les biens sont situés ;

3º L'extrait de la matrice cadastrale ;

40 L'indication du tribunal où la saisie sera

portée ;

50 Constitution d'un avoué chez lequel le domi

cile du poursuivant sera élu de droit , et où le dé

biteur pourra faire toutes les significations énon

cées à l'art. 14 , §3.

L'original de cet exploit est visé , dans les

vingt-quatre heures , conformément à l'art. 14 .

Art. 19 (667 , 681 du Code de procédure civile).

L'exploit de saisie sera transcrit, au plus tard

dans les quinze jours , sur le registre à ce destiné,

au bureau des hypothèques de la situation des

biens, pour la partie des objets saisis qui se trouve

dans l'arrondissement (1 ).

Art. 20 (678 du Code de procédure civile) . Si

le conservateur ne peut procéder à la transcrip

tion à l'instant où elle est requise , il fera mention ,

sur les exploits originaux qui lui seront laissés ,

du jour et de l'heure où la remise lui en aura été

faite. En cas de concurrence, l'exploit présenté en

premier lieu sera seul transcrit (2).

(1) « Il est essentiel de faire connaître la saisie au

public, puisqu'elle affecte la capacité du saisi . C'est

dans ce but que notre article adopte le mode de pu

blicité admis pour les aliénations par l'art. 1er de la

loi hypothécaire. Du reste, il prescrit la transcrip.

tion de l'exploit de dénonciation . Il ne suffirait donc

pas de faire simplement mention de cet acte. En

cela, il y a dérogation au Code de procédure en vi

gueur qui ne requiert que l'enregistrement par

extrait. Il est à remarquer que, dans l'hypothèse

où les biens saisis sont situés dans divers arrondis

sements, la transcription doit être faite dans chaque

bureau de la situation , quoique la saisie soit portée

devant un seul tribunal . Telle est l'opinion des meil

leurs auteurs . C'est dans le même sens que la com

mission entend l'article dont nous nous occupons.

- Notre disposition donne lieu à une autre observa

tion. D'après le Code de procédure , aucune limite

de temps n'était prescrite entre la saisie et la tran

scription ; le poursuivant n'était pas astreint à ac

complir cette dernière formalité dans un délai dé

terminé; le projet introduit, sous ce rapport, une

amélioration qui a pour objet d'accélérer la marche

de la procédure . » (Rapport de M. Lelièvre .)

(2) « La loi veut qu'en cas de concurrence , la pre

mière saisie soit seule transcrite : c'est la consé

quence du principe : saisie sur saisie ne vaut. La

loi n'admet qu'une saisie unique , sauf aux intéres

sés, si le poursuivant n'y donne pas suite , à deman

der la subrogation, conformément aux art . 67 et 68

du projet (58 et 59 de la loi) . Lorsque deux saisies

sont présentées en mêmetempsà la transcription , les

auteurs enseignent, avec raison , que les deux avoués

constitués doivent se retirer en référé devant le pré

sident du tribunal quidoit accorder la préférence au

titre le plus ancien ou à l'avoué le plus ancien, con

formément à l'art. 56. Cette dernière disposition

trace, à cet égard , des règles qui doivent évidem

ment être suivies, par analogie , dans l'hypothèse

---

La transcription sera faite par le conservateur

des hypothèques , sous peine de tous dommages

intérêts , au plus tard dans la huitaine de la remise

de l'exploit de saisie.

Néanmoins, la transcription prendra date du

jour de la remise de cet exploit.

Art. 21 (679 du Code de procédure civile) . S'il

y a eu précédente saisie présentée ou transcrite ,

le conservateur constatera son refus en marge de

la seconde ; il énoncera la date de la précédente

saisie, les noms, demeures et professions du sai

sissant et du saisi , l'indication du tribunal où la

saisie est portée, le nom de l'avoué du saisissant

et la date de la transcription (3) .

Art . 22 (688 du Code de procédure civile) . Si

les immeubles saisis ne sont pas loués ou affer

més, le saisi restera en possession jusqu'à la

vente, comme séquestre judiciaire , à moins que,

sur la demande d'un ou plusieurs des créan

ciers , il n'en soit autrement ordonné par le prési

dent du tribunal , dans la forme des ordonnances

sur référé (4).

Ces créanciers pourront , néanmoins, après y

dont nous nous occupons. »> ( Rapport de M. Le

lièvre .)

(3) « Cette disposition est la reproduction littérale

de l'art. 679 du Code de procédure. Elle est fondée

sur les motifs que nous avons déduits en examinant

l'article précédent. Il ne peut exister qu'une seule

saisie; en conséquence, une seconde ne peut être

admise à la transcription. Ce principe est tellement

impératif que la transcription de la seconde saisie,

si elle avait eu lieu, devrait être déclarée non ave

nue, bien que notre article ne prononce point la

peine de nullité ; il s'agit , en effet, d'une prescrip

tion substantielle qui vicie radicalement l'acte pro

hibé . » (Rapport de M. Lelièvre . )

« D'après le projet, la saisie ne consiste désormais

que dans l'exploit de saisie énoncé à l'art. 18. En con

séquence, il est entendu que les expressions de

notre article, s'il y a eu précédente saisie, indi

quent lout exploit de saisie signifié précédemment.

Les mêmes mots, maintenus par le sénat dans d'au

tres dispositions , ont aussi nécessairement la même

signification. » (Rapport de M. Lelièvre, après ren

voi.)

(4) « Nous considérons cet article comme une im

portante amélioration . Sous la législation actuelle ,

le saisi ne peut être dépossédé qu'après une procé

dure d'assez longue durée, devant laquelle on recule

ordinairement. D'après le projet, au contraire , cette

mesure peut être ordonnée sur simple assignation

en référé. D'un autre côté, les créanciers peuvent

aussi, par une voie rapide , être autorisés à tirer

parti des fruits pendants par racines . Nous nous

rallions avec empressement à une disposition qui

sauvegarde efficacement les intérêts des créan

ciers , » (Rapport de M. Lelièvre. )

Un membre avait demandé d'ajouter ou par

branches?

M. LELIEVRE, rapporteur : « Messieurs, le mot par

racines est un terme générique ; par l'expression
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avoir été autorisés par ordonnance du président,

rendue dans la même forme, faire procéder à la

coupe et à la vente, en tout ou en partie, des

fruits pendants par racines (1 ) .

Ces ordonnances ne seront susceptibles ni d'op- saisi ne pourra faire aucune coupe de bois , ni dé

position ni d'appel . gradation , à peine de dommages-intérêts , au

payement desquels il sera condamné par corps (2) .Les fruits seront vendus aux enchères ou de

toute autre manière autorisée par le président,

dans le délai qu'il aura fixé, et le prix sera déposé

dans la caisse des dépôts et consignations, pour

être distribué avec le prix des immeubles par

ordre d'hypothèque.

Art . 25. Les baux qui n'ont pasde date certaine

avant la transcription de l'exploit de saisie pour

ront, suivant les circonstances , être annulés , si

les créanciers ou l'adjudicataire le demandent (3) .

Art. 23 (689 du Code de procédure civile). Les

fruits naturels et industriels recueillis par le saisi,

postérieurement à l'exploit de saisie ou le prix

Sont nuls, les baux consentis par le saisi après

la transcription du commandement ou de l'exploit

de saisie.

Les baux consentis après le commandement,

pendants par racines , on entend les fruils attachés

au sol. C'est une expression technique.

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Messieurs , on

engagerait des procédures pour des vétilles ; vous

concevez qu'on ne peut pas admettre l'addition

qu'on indique . » (Séance de la chambre des repré

sentants du 11 décembre 1851.)

(1) Voir la note précédente.

-

(2) « En reproduisant la première partie de l'art.690

du Code de procédure civile, on s'est demandé s'il

ne convenait pas de donner à la disposition une

sanction pénale. — Un membre a proposé d'énoncer

que le saisi , qui viole les devoirs qui lui sont impo

sés en sa qualité de gardien judiciaire, pourrait être

puni des peines établies par les art . 408 et 434 du

Code pénal. Le projet , a-t- il dit , ne s'exprime à cet

égard qu'en termes énonciatifs qui n'assurent pas

convenablement l'exécution de la loi . Une prescrip

tion formelle est indispensable . En principe, le saisi

commet un détournement puni par les lois, s'il dis

pose des fruits dont il n'est que dépositaire. Toute

fois, a-t-on ajouté , la poursuite ne doit être que fa

cultative ; si la partie publique pense qu'il ne peut

y avoir lieu à l'application de peines, parce que le

saisi a agi sans mauvaise intention, elle doit être

autorisée à ne pas procéder par voie extraordinaire .

La commission a pensé qu'il était préférable de

laisser au Code pénal le soin d'établir des peines

contre le fait dont il s'agit, pareille disposition ne

trouvant pas une place convenable dans le Code de

procédure. D'un autre côté, elle n'a pu se référer à

l'art. 408 du Code pénal en vigueur,parce que, d'après

une jurisprudence constante et la doctrine des

auteurs , conformes au texte même de cette dispo

sition , celle- ci n'est évidemment pas applicable au

saisi . Lors de la révision du Code pénal , on pourra

combler la lacune que présente , sous ce rapport, la

législation actuelle . » (Rapport de M. Lelièvre.)

« Un membre demande la radiation des mots : sans

préjudice des peines portées par le Code pénal, qui

terminent l'article. Lorsque le Code pénal en pro

jet aura stipulé une peine contre le fait dont il s'a

git, cette peine sera encourue et pourra être appli

quée sans que la loi d'expropriation, loi toute civile ,

ait besoin de le dire. » (Rapport de M. Savart .)

(3) « La commission de la chambre avait adopté

l'article en ces termes : « Les baux qui n'auront pas

« date certaine avant le commandement pourront,

<< selon les circonstances , être annulés, si les créan

--

qui en proviendra, seront immobilisés pour être

distribués avec le prix de l'immeuble, conformé

ment à l'article précédent.

Art. 24 (690 du Code de procédure civile). Le

«< ciers ou l'adjudicataire le demandent. Les baux

«< consentis par le saisi postérieurement à la tran

cription de la saisie seront nuls. »>«

« La première partie de la disposition , disait le

rapport, est la reproduction de l'art. 691 du code ci

vil. L'annulation des baux, qui n'ont pas acquis date

certaine avant le commandement, est facultative et

il appartient aux juges de prononcer suivant les cir

constances. Mais du moment que la saisie est dé

noncée au saisi , celui - ci n'est plus considéré que

comme séquestre judiciaire ; ayant des intérêts

opposés à ceux des créanciers , il n'est plus un admi

nistrateur ordinaire et dès lors il ne peut plus con

sentir des baux . Cette position est, du reste , impé

rieusement commandée par la position du saisi et

afin de prévenir des fraudes dont la possibilité est

imminente. Toutefois , ce n'est qu'à partir de la

transcription de la saisie que les baux sont déclarés

nuls d'une manière absolue, parce que, conformé

ment aux principes de la publicité admis en cette

matière, il est essentiel que les tiers, qui contrac

tent avec le saisi, aient pu connaître l'existence de

la saisie, au moyen de la formalité destinée à rendre

celle-ci publique . »

-

« Le projet de la commission du sénat portait : « Les

<< baux qui n'auront pas date certaine , avant le com

<< mandement , pourront , selon les circonstances,

« être annulés si les créanciers ou l'adjudicataire le

« demandent. Les baux consentis par le saisi, postė

<< rieurement à la transcription de la saisie, seront

<< nuls. >>>

M. FORGEUR : « Je crois devoir appeler l'attention

des honorables membres qui ont présenté des amen

dements sur une question qui me parait assez sé

rieuse . Ne conviendrait- il pas de dire : que les baux

consentis par le débiteur postérieurement à la tran

scription du commandement ou de la saisie seront

nuls? Je crois que du moment où vous permettez

la transcription du commandement, si cette tran

scription a eu lieu il faut qu'elle produise tous ses

effets, c'est-à-dire qu'elle forme obstacle à ce que le

débiteur vende l'hypothèque, ou avilisse le bien , en

consentant au bail. »

M. LE BARON D'ANETHAN : « l'idée que nous avons

eue en autorisant la transcription du commande

ment, ç'a été d'empêcher que le gage ne disparaisse;

mais nous n'avons pas voulu aller plus loin ; nous

n'avons pas voulu aller jusqu'à interdire de faire des

baux . Si des baux sont faits frauduleusement, on
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même non transcrit , sont également nuls , s'ils

excèdent neuf ans ou contiennent quittance de

trois années au moins de loyer.

pourra toujours les annuler ; dans le cas contraire,

je ne crois pas qu'il faille les empêcher. L'honorable

M. Savart et moi, je dois le dire, nous avons été

effrayés du commandement et de ses effets , c'est

pour cela que nous avons dit que nous ne voulions

les effets de la transcription que pour empêcher que

le gage ne disparaisse ; mais quant à empêcher qu'on

le loue, qu'on l'afferme, je pense que ce serait aller

trop loin. »

M.LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « J'avais noté qu'en

effet la mention du commandement ne se trouvait

pas dans l'article ; j'avais pensé que c'était le résul

tat d'une omission de la part de la commission et je

m'étais réservé d'en faire l'observation au sénat.

D'après les observations données par l'honorable

baron d'Anethan , d'accord avec le rapporteur de la

commission, c'est avec intention qu'on a omis de

mentionner le commandement. Les raisons qu'en a

données l'honorable baron d'Anethan me détermi

nent à me rallier à la rédaction telle qu'elle existe

actuellement : je ne veux pas aller au delà de ce que

la commission a fait en matière de transcription de

commandement ; et quant aux conséquences que

cette transcription peut entraîner , il peut , je pense,

y avoir des inconvénients à interdire au saisi de

louer son bien si le bail vient à expirer au commen

cement des opérations , immédiatement après la

transcription de la saisie ; on pourrait perdre ainsi

l'occasion de louer le bien , d'en tirer parti , et on

perdrait par conséquent le légitime usage de sa pro

priété. Le gage reste toujours sous la main de la jus

tice , et l'aliénation de biens chargés d'hypothèque

est interdite par un article ultérieur. Je crois donc

que l'intercalation des mots au commandement n'a

pas assez d'importance pour faire modifier l'ar

ticle. »

M. FORGEUR : « Je crois au contraire que l'amen

dement est indispensable et que la première impres

sion de M. le ministre de la justice était la meilleure.

- D'après le projet, les baux consentis par le saisi

postérieurement à la transcription de la saisie se

ront nuls . Vous voyez donc bien que le saisi , posté

rieurement à la transcription, ne peut plus faire de

bail . Il s'agit maintenant de savoir s'il pourra faire

un bail après la transcription du commandement.

Qu'avez-vous voulu? Vous avez voulu empêcher une

fraude de la part du débiteur, et vous ne voulez pas

attacher à la transcription du commandement l'effet

d'empêcher votre débiteur de faire un bail. - Or, si

vous n'introduisez pas cette disposition , je demande

si vous ne permettez pas au débiteur à peu près

quelque chose comme la faculté d'aliéner . Vous dé

fendez de faire un bail après la transcription de la

saisie ; pourquoi ne pas le défendre également après

la transcription du commandement ? La même rai

son existe dans les deux cas. Qu'un débiteur con

sente un bail et paralyse immédiatement la vente.

Il faudra alors commencer par annuler le bail , il

faudra le déclarer frauduleux. Je pense donc qu'il y

aurait du danger à ne pas adopter l'addition que je

propose. Elle n'offre aucun danger pour le débiteur ,

et elle présente une grande sécurité pour le créan

cier. >>

Art. 26 (691 du Code de procédure civile). Les

loyers et fermages seront immobilisés à partir de

l'exploit de saisie, pour être distribués , avec le

M. LE BARON D'ANETHAN : « Je proposerai, mes

sieurs, d'ajourner la discussion de l'art. 28, et voici

pourquoi. Dans la loi hypothécaire nous avons pris

une précaution relativement aux baux , précaution

très-sage ; je ne l'ai pas présente à la mémoire, mais

je pense qu'on pourrait faire droit à l'observation de

l'honorable M. Forgeur, en mettant l'article en rap

port avec cette disposition. » (Séance du sénat du

9 juin 1854. )

« Par suite du système adopté par le sénat relati

vement à la transcription du commandement, l'an

cien art . 28 devait nécessairement subir des modifi

cations. Voilà , en peu de mots, le système du

sénat. Les baux n'ayant pas de date certaine avant

la transcription de l'exploit de saisie pourront, sui

vant les circonstances, être annulés , si les créan

ciers ou l'adjudicataire le demandent . A cet égard

les juges examineront les circonstances de la cause,

décideront si le bail est sérieux , s'il a été contracté

de bonne foi ou s'il n'a été fait qu'en vue de l'expro

priation . Quant aux baux consentis après la tran

scription du commandement ou l'exploit de saisie ,

notre disposition les frappe de nullité. En effet, la

transcription du commandement prévient les tiers

qu'une expropriation est imminente , et il n'est pas

possible de permettre , en pareil cas , au débiteur de

consentir des bauxqui d'ordinaire ne seraient qu'un

moyen de porter atteinte aux droits des créanciers .

La transcription du commandement change complé

tement l'état des choses ; elle affecte gravement la

position du débiteur qui , nécessairement , ne peut

plus se permettre aucun acte au moyen duquel il

pourrait léser les droits des tiers . Quant aux

baux consentis après le commandement même non

transcrit, ils sont également frappés de nullité , s'ils

excèdent neuf ans ou contiennent quittance d'au

moins trois années de loyer . Ces actes, en effet,

présentent quelque chose d'insolite ; ils déprécient

tellement la valeur de la propriété , que l'art. 1er de

la loi du 16 décembre 1851 les a assimilés à une

aliénation de l'immeuble, et l'on conçoit dès lors

qu'à raison de leur nature spéciale, ils ne puissent

être autorisés du moment où le commandement a

été signifié . Une disposition contraire favoriserait

lesfraudes, qui ne sont que trop communes en sem

blable matière, et il est certain que les actes dont il

s'agit sont précisément ceux qu'emploient ordinai

rement les débiteurs pour éluder l'action des créan

ciers. En conséquence, d'après notre disposition,

les baux énoncés au dernier alinéa sont frappés de

nullité pour le tout, comme entachés d'une pré

somption légale de fraude . » (Rapport de M. Lelièvre,

après renvoi . )

M. TESCH : « Messieurs , j'ai une question à adresser

à M. le ministre de la justice et une observation à

faire sur la rédaction . Le dernier paragraphe est

ainsi conçu : « Les baux consentis après le comman

« dement, même non transcrit , sont également nuls,

« s'ils excèdent neuf ans ou contiennent quittance

« de trois années au moins de loyer . » — Je deman

derai si les baux consentis après le commandement,

même non transcrit, sont radicalement nuls oubien

s'ils sont réductibles à neuf années . - Quant à la ré

-

-

-

-



RÈGNE DE LEOPOLD Ier. -- 27115 AOUT 1854. No 417.

prix de l'immeuble, par ordre d'hypothèques . Un

simple acte d'opposition , à la requête du poursui

vant ou de tout autre créancier, vaudra saisie

daction, je ferai une observation : c'est qu'au lieu

de ou contiennent quillance de trois années au

moins de loyer, ce qui n'est guère intelligible , il

faudrait mettre ou s'ils contiennent quittance de

plus de trois années de loyer. - Si le projet ne

devait pas être renvoyé au sénat , je n'insisterais

pas; mais je trouve que cette rédaction serait beau

coup plus claire et beaucoup plus conforme à la

grammaire . >>

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Messieurs , je

crois en effet qu'il vaudrait mieux dire plus de trois

années ; ainsi je me rallierai au changement de ré

daction proposé par l'honorable M. Tesch, si la loi

est renvoyée au sénat . - Maintenant, voici le sys

tème de l'art. 25. Les baux consentis, par saisie,

après transcription du commandement sont nuls

dans tous les cas, c'est-à-dire qu'il y a dessaisisse

ment définitif, lorsqu'on a transcrit le commande

ment et la saisie . Si le commandement a été no

tifié, sans que le créancier ait profité de la faculté

de le faire transcrire en vue du dessaisissement , il

me paraît que la nullité doit être considérée égale

ment comme absolue , sous les restrictions qui sont

libellées dans l'article , c'est-à-dire si le bail consenti

excède 9 années , ou s'il contient quittance de plus

de 3 années de loyer. Je ne sais si l'honorable

M. Tesch voit quelque chose d'irrégulier dans cette

rédaction. Quant à moi, je pense que le système de

l'article est logique. »>

-

M. TESCH « Messieurs , je ne trouve pas que le

système de l'article soit très- logique . Je comprends

parfaitement bien que lorsque le commandement

est transcrit et que tout le monde est averti , la loi

prononce la nullité radicale ; mais je ne comprends

pas trop comment, lorsque le commandement n'est

pas transcrit , lorsque le locataire peut être de

bonne foi , l'on annule radicalement le bail qui aurait

été consenti pour plus de 9 années ; je compren

drais ce qui est plus conforme aux principes géné

raux, la réduction à neuf années, ce qui existe, par

exemple, pour le mari qui loue des biens apparte

nant à sa femme et pour l'usufruitier qui loue les

biens soumis à l'usufruit. -Celame paraît peu logi

que. Je préférerais qu'on restât dans les principes

généraux du droit , que l'on dît que le bail sera ré

duit jusqu'à concurrence de neuf années . J'admets

qu'il ne soit pas permis à un individu à qui on a fait

un commandement de louer son bien pour une

période qui diminuerait énormément la valeur de

la propriété. »

M. LELIEVRE « Les observations de l'honorable

M. Tesch ne peuvent en aucune manière s'appliquer

à l'hypothèse en question. La chambre remarquera

que nous nous trouvons placés dans une position

spéciale. Il s'agit ici d'actes qui révèlent une inten

tion caractérisée de fraude et de simulation. Le

débiteur est insolvable , et non-seulement il est

poursuivi en expropriation , mais déjà même le com

mandement lui est notifié . C'est en cet état de choses

et en vue d'une saisie imminente qu'il consent l'un

de ces actes insolites qui révèlent par eux-mêmes

une intention positive de déprécier le gage des

créanciers . Eh bien , n'est-ce pas avec raison que la

arrêt entre les mains des fermiers et locataires,

qui seront tenus de déclarer , soit sur cet acte , soit

par exploit séparé , le montant de leurs loyers et

loi , réputant frauduleuse et collusoire semblable

opération , la frappe de nullité pour le tout? Il n'est

pas possible de la diviser ; les circonstances d'insol

vabilité du débiteur , de l'imminence de la saisie et

du caractère particulier des actes ne permettent

aucun doute sur l'existence de la fraude . Or la fraude

étant présumée par la loi , l'acte doit nécessaire

ment tomber en son entier , et il serait illogique et

inconséquent de le maintenir pour partie . Voilà qui

différencie notre espèce de celles dont parle l'ho

norable M. Tesch et dans lesquelles il n'est nulle

ment question de présumer le dol et la simula

tion . »>

M. TESCH : « Je dis que la disposition n'est pas con

forme avec les principes généraux de notre droit ;

je crains qu'en ne les respectant pas suffisamment

on n'introduise de grandes bigarrures dans notre

législation . Aujourd'hui le mari a le droit de louer

les biens de sa femme ; il y a une période déter

minée ; quand le bail excède cette période quelles

sont les dispositions de la loi ? C'est qu'on le réduit à

la période déterminée par la loi. L'usufruitier a le

droit de louer les biens sujets à l'usufruit ; mais il

ne peut louer que pour une période de neuf années;

s'il loue pour 15 ou 20 ans , le bail qu'il a consenti

est réduit à la période de neuf années. - On sup

pose que le mari a voulu frauder les droits des héri

tiers de la femme et que l'usufruitier a voulu frau

der les droits des nus propriétaires. Dans ces cas l'on

réduit les baux consentis à la limite fixée par la loi .

Dans le cas qui nous occupe, vous supposez égale

ment la fraude? Eh bien , rentréz dans les principes

généraux du droit , réduisez les baux à neufannées .

- De cette manière, vous évitez cet inconvénient,

cet illogisme de respecter un bail de huit ans et

360 jours, et de faire tomber complétement un bail

consenti pour dix ou douze ans ; c'est illogique et

contraire aux principes généraux du droit. »

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Les positions

auxquelles vient de faire allusion l'honorable mem

bre sont différentes de celle du débiteur louant ses

biens postérieurement à la saisie. L'article qu'il a

cité est un de ceux qui règlent la communauté dont

le mari a l'administration . Cet article dit que les

baux, en cas de dissolution de la communauté, ne

sont valables, vis-à-vis de la femme et des héritiers ,

que pour le temps à courir de la première période

de neuf ans ou de la seconde si elle est commencée.

Cet article prévoit le cas de la dissolution de la

communauté ; ce cas arrivant, si le mari a fait, pour

les biens de sa femme, des baux excédant neuf an

nées, on les respecte pour la période commencée

de neuf années ; là il n'y a pas la présomption radi

cale de fraude qu'on signale dans l'art . 25 de notre

projet de loi . En effet dans les intentions des

auteurs de cet article, comme d'après les explica

tions de la commission, les baux énoncés au dernier

alinéa sont frappés de nullité pour toute leur durée

comme étant entachés de fraude . La loi a établi

le cas où il y a présomption de fraude , et la pré- .

somption une fois établie , elle doit avoir les consé

quences que la loi détermine. La présomption existe

quand le terme du bail est de plus de neuf années et

-
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fermages échus et à échoir , et ne pourront se

libérer qu'en exécution de mandements de collo

cation ou par le versement des loyers et fermages

à la caisse des consignations. Ils devront opérer

ce versement à la première réquisition (1) .

A défaut d'opposition , les payements faits au

saisi seront valables , et celui-ci sera comptable ,

comme séquestre judiciaire , des sommes qu'il

aura reçues.

la quittance pour plus de trois années . Dans ces

termes, il faut admettre, comme la commission le

dit dans son rapport, que le bail consenti pour plus

de neuf années et la quittance donnée pour plus de

trois années, doivent être annulés pour la totalité,

comme étant frappés d'une présomption de fraude

que la loi a créée dans l'intérêt de la valeur du bien

qu'on doit vendre dans un délai très-rapproché. Le

locataire de bonne foi qui aura contracté avec le

débiteur de mauvaise foi aura droit de réclamer des

dommages-intérêts de son propriétaire qui l'aura

exposé à des nullités de bail de propos délibéré. —

Je crois qu'il n'y a pas de dérogation aux principes

généraux du droit et qu'on peut maintenir la dispo

sition introduite par le sénat. »>

:M. LELIEVRE « Les motifs qui ont engagé la com

mission à proposer l'adoption du paragraphe 3 de

notre article sont déduits dans le rapport de la com

mission. Celle-ci a pensé que les baux excédant neuf

ans ou contenant quittance de plus de trois années

de loyer doivent dans notre espèceêtre déclarés nuls

pour le tout, parce que la nature de ces actes carac

térise une fraude combinée entre le saisi et les lo

cataires ; des actes de cette nature tout à fait inso

lites démontrent un concert frauduleux ; or, s'il en

est ainsi , les actes doivent être annulés pour le tout.

L'acte entier est entaché de dol et dès lors on ne

saurait le maintenir pour partie. (Chambre des ré

présentants , 21 février 1854. )

(1) « Cet article introduit un mode de procéder

simple et peu dispendieux , sauvegardant parfaite

ment les intérêts des créanciers . Une simple som

mation faite aux locataires tient lieu de saisie-arrêt,

et oblige ceux-ci à déclarer ce qu'ils doivent au

saisi . De plus , une simple sommation suffit pour les

astreindre au versement à la caisse des consigna

tions . - La commission entend l'article en ce sens,

que les loyers et fermages échus depuis la dénon

ciation de la saisie sont seuls immobilisés . Il n'en

serait pas de même de ceux échus antérieurement,

quoique non perçus au moment de la dénonciation.

L'art. 691 du Code de procédure est positif à cet

égard , et notre disposition est écrite dans le même

esprit. Cette solution est rationnelle ; les fruits civils

étant acquis au propriétaire, jour par jour (art . 586

du Code civil), les fermages échus au moment de la

dénonciation de la saisie , quoique non perçus, sont

une créance due au saisi lui-même, et il serait dès

lors peu logique de l'immobiliser. Ce serait d'ailleurs

attribuer à l'acte de dénonciation un effet rétroactif

que repousse la disposition initiale de l'article en

discussion. On a demandé si des dommages-inté

rêts ou indemnités adjugées au propriétaire des

maisons louées, pour lui tenir lieu de la jouissance

dont il a été privé après l'expiration du bail , par le

fait du locataire , sont des fruits dans le sens des

-

-

Art . 27 (692 du Code de procédure civile) . Le

débiteur ne peut , à compter du jour de la tran

scription de la saisie ou du commandement, alié

ner ni hypothéquer les immeubles saisis , ou in

diqués au commandement, à peine de nullité et

sans qu'il soit besoin de la faire prononcer (2).

Art. 28 (695 du Code de procédure civile) . Néan

moins , l'aliénation ainsi faite aura son exécution

si, avant le jour fixé pour l'adjudication , l'acqué

art. 689 et 691 du Code de procédure, qui renferment

une disposition semblable à celle de notre article.

Un arrêt de la cour de cassation de Belgique, du

4 août 1849, adopte avec raison la négative, attendu

que les indemnités en question ne sont nulle part

dans la législation considérées comme des fruits, et

qu'aucune disposition législative ne les subroge aux

fruits , loyers ou fermages à l'effet de les immobi

liser. » (Rapport de M. Lelièvre .)

« L'ancien art. 29 n'a subi qu'une légère modif

cation au sénat par suite du système qui ne fait

consister la saisie que dans un simple exploit noti

fié au débiteur . » (Rapport de M. Lelièvre après

renvoi.)

"

(2) « La commission avait rédigé cet article en ces

termes « Le créancier qui a fait notifier le com

« mandement énoncé dans l'art. 18, pourra le faire

<< inscrire sur le registre dont il est fait mention à

«< l'art. 23. A partir de cette inscription , les aliéna

« tions et hypothèques consenties au préjudice de

«< ce créancier, seront nulles de droit. - Si le com

<< mandement n'a pas été inscrit conformément au

« paragraphe précédent, toutes aliénations et hypo

«< thèques des immeubles saisis , consenties posté

<< rieurement au jour de la transcription de la

saisic, seront nulles sans qu'il soit besoin de faire

« prononcer la nullilé. » — La suppression de l'hy

pothèque judiciaire, disait le rapporteur , exige né

cessairement que l'on prenne des précautions né

cessaires pour qu'un débiteur peu délicat ne puisse

se soustraire aux effets des jugements prononcés

contre lul. Notre article autorise le créancier à

inscrire le commandement sur le registre dont il est

fait mention à l'art . 23 ( 19) . Cette inscription a pour

objet d'informer les tiers de la poursuite , et si ,

postérieurement, le débiteur aliène ou hypothèque

les immeubles saisis , au préjudice du créancier qui

a fait notifier le commandement, ces actes sont

frappés de nullité. Une disposition analogue a été

admise, en faveur de la caisse , par le projet de loi

sur le crédit foncier. Elle tend à prévenir des con

trats frauduleux concertés dans le but de paralyser

la saisie. Il est d'ailleurs essentiel que le créan

cier, qui a obtenu une décision judiciaire, ait un

titre efficace pour poursuivre l'exécution de l'obli

gation, sans qu'on puisse le rendre illusoire . C'est le

seul moyen de prévenir des inconvénients graves

auxquels la suppression de l'hypothèque judiciaire

pourrait donner lieu. Si le créancier n'a pas

inscrit le commandement, comme il en avait la fa

culté, c'est seulement à partir de la transcription

de la saisie que les aliénations sont frappées de nul

lité. A cet égard , le projet adopte , à juste titre , le

principe de la nullité de plein droit , écrit dans

l'art . 692 du Code de procédure . A partir de la dé

nonciation , en effet, le saisi n'est plus considéré



RÈGNE DE LÉOPOLD Ier. ---- 15 AOUT 1854. 275No 417.

reur consigne les deniers suffisants pour acquit

ter, en principal et accessoires , les sommes exigi

que comme un simple séquestre, et cela est telle

ment vrai, qu'il a même été jugé qu'il n'avait plus

capacité pour défendre seul aux actions relatives à

la propriété des immeubles saisis, et qu'en consé

quence, les créanciers qui n'ont pas été appelés

dans l'instance peuvent former opposition aujuge

ment qui prononce la résolution . Toutefois , le projet

apporte quelque modification à ce système. Si la

dénonciation de la saisie constitue le saisi simple

dépositaire, on conçoit qu'en l'absence de l'inscrip

tion du commandement, ce soit la transcription de

la saisie qui seule avertisse les tiers du dessaisisse

ment du débiteur, et en conséquence ce n'est qu'à

partir de cette époque que les aliénations et hypo

thèques sont frappées de nullité.- Cette disposition

est conforme aux règles de la publicité qui servent

de base à la législation récente en celte ma

tière. »

---

Dans un second rapport fait à la séance du 12 dé

cembre 1851 , M. LELIÈVRE disait : « La commis

sion s'est réunie , à la demande de quelques-uns de

ses membres , pour examiner plus particulièrement

la disposition de l'art . 31 du projet. Lors de la dis

cussion de cet article , la commission a admis un

amendement ayant pour objet d'autoriser le créan

cier, qui a notifié le commandement, à le faire in

scrire sur le registre énoncé à l'art. 23 , et le résultat

de cette inscription est de frapper de nullité les

aliénations et hypothèques consenties au préjudice

de ce créancier. Cette disposition , à laquelle le

gouvernement ne se rallie pas, a paru à quelques

uns des membres de la commission présenter des

inconvénients sérieux. — Ils pensent que son main

tien n'a d'autre résultat que de sanctionner le

système d'opposition immobilière proposé dans le

projet primitif de la loi hypothécaire : que frapper

le débiteur de l'incapacité de disposer de ses biens

à partir du commandement, c'est porter une grave

atteinte à son crédit, c'est frapper d'inaliénabilité,

peut-être pour une créance peu importante, des

immeubles considérables , et qu'un pareil système

a pour conséquence de rendre la position du débi

teur incertaine et de lacompromettre entièrement ;

que, d'un autre côté, lui enlever d'une manière

absolue le droit d'hypothéquer, c'est le placer dans

l'impossibilité d'acquitter ce qui est dû au pour

suivant.

-

« D'autres membres ont pensé au contraire que la

disposition admise dans l'art. 31 est indispensabie

pour prévenir les inconvénients de la suppression

de l'hypothèque judiciaire . On a dit que dans l'état

de choses résultant de cette législation , le créan

cier, qui obtiendra une décision judiciaire , n'aura

qu'un titre illusoire qu'il sera facile au débiteur de

frapper d'inefficacité en aliénant ses immeubles;

que la saisie elle-même pourra être rendue vaine ,

puisque jusqu'au moment de sa transcription, le

droit d'aliéner n'est pas enlevé au débiteur qui,

pour éviter des soupçons de fraude , pourra disposer

de ses biens même par adjudication publique, ce

qui ne l'empêchera pas d'éluder les poursuites du

créancier ; que ce système aura pour conséquence

dejeter une perturbation fâcheuse dans les trans

actions sociales , qu'il est contraire au crédit, puis
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bles dues aux créanciers inscrits , ainsi qu'au saisis

sant et à tout autre créancier qui aurait fait utile

qu'on n'aura pas de confiance dans la plupart des

débiteurs avec lesquels on ne contractera pas sans

des garantics solides ; que par exemple dans les

ventes mobilières , les notaires et autres préposés à

la recette des deniers seront contraints d'agir , dès

l'échéance de la dette , avec une rigueur funeste

aux obtenteurs et que la suppression de l'hypo

thèque judiciaire , sans la modification énoncée à

l'article en discussion , loin de favoriser le crédit, lui

portera une atteinte sérieuse, puisque l'on ne con

tractera plus avec sécurité ; que du reste il en ré

sultera de véritables injustices lorsqu'il s'agira de

créances résultant de quasi-contrats , délits ou

quasi-délits, hypothèses dans lesquelles le créancier

n'a même pu prendre les précautions nécessaires

pour assurer sa créance . On a fait remarquer que

les actions du chef de dol et de fraude sont très

chauceuses puisqu'il s'agit de prouver la connivence

et la mauvaise foi du tiers qui a contracté avec le

débiteur; que du reste il ne peut convenir à un

législateur prudent de jeter un créancier légitime

dans des contestations toujours coûteuses . On a

dit enfin que l'amendement ne fait que consacrer

un principe analogue à celui admis par l'art . 28 du

projet de loi sur le crédit foncier ; qu'il se borne à

frapper de nullité les aliénations et hypothèques

consenties au préjudice du créancier qui a requis

l'inscription , de sorte qu'il est toujours facile au

débiteur ou àl'acquéreur d'obvier aux conséquences

de l'interdiction dont il s'agit en acquittant la dette

en principal et frais.- La commission a reconnu qu'il

y avait quelques dispositions à prendre relative

ment aux aliénations et hypothèques que pourrait

consentir un débiteur en déconfiture , ou agis

sant dans un esprit de fraude ; mais sur la proposi

tion de M. le ministre qui annonce un projet de loi

dans lequel on s'occupera spécialement de ladécon

fiture, projet où l'on pourra en même temps traiter

le point en discussion , la commission , d'accord avec

le gouvernement, a été d'avis de distraire du projet

l'amendement admis sur l'art. 3 et d'en réserver

l'examen jusqu'à la présentation du projet annoncé

par M. le ministre, »>

M. D'HOOP : « L'art. 30 porte : « La partie saisie ne

« peut, à compter du jour de la transcription de la

saisie, aliéner ni hypothéquer les immeubles

« saisis, à peine de nullité et sans qu'il soit besoin de

<< la faire prononcer . » Cela est très-rationnel pour

la vente ; mais il me semble qu'on est allé trop loin

lorsqu'on a étendu cette disposition aux hypo

thèques. Ainsi, lorsque au moment du comman

dement il y a une première hypothèque qui

n'absorbe pas à beaucoup près la valeur de l'im

meuble, il ne sera plus possible au débiteur de con

sentir une seconde hypothèque, quoique la première

n'absorbe pas même, à beaucoup près, toute la va

leur des biens . Je le répète donc, il me semble

que l'on est allé trop loin en attribuant à la trans

criptiondu commandement les effets de la transcrip

tion de la saisie. »>

-----

M. LE BARON D'ANETHAN : « Ce que j'ai proposé a

pour but de parer aux inconvénients qui résultent

de la suppression de l'hypothèque judiciaire ; la

transcription du commandement, avec les effets que

18
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ment la transcription autorisée par l'art . 15 (1) .

Si les deniers ainsi déposés ont été empruntés,

les prêteurs n'auront d'hypothèque que postérieu

rement aux créanciers inscrits lors de l'aliéna

tion .

Art. 29 (694 du Code de procédure civile) . A

défaut de consignation avant le jour fixé pour

l'adjudication, il ne pourra être accordé, sous

aucun prétexte , de délai pour l'effectuer , ni être

sursis à l'adjudication (2) .

Art. 30. La consignation pourra se borner à la

somme suffisante pour acquitter ce qui est dû au

créancier qui a fait transcrire son commande

ment et au saisissant , tant que la demande n'aura

pas été rendue commune aux créanciers inscrits ,

conformément à l'art. 35 .

2º La désignation des objets saisis telle qu'elle

a été insérée dans l'exploit ;

30 Les conditions de la vente ;

40 Une mise à prix .

Art. 32. Dans les dix jours du dépôt au greffe,

outre un jour par cinq myriamètres de distance

entre le domicile du saisi et le lieu où siége le

tribunal, assignation sera donnée au saisi , à per

sonne ou à domicile , à l'effet de comparaître de

vant le tribunal dans les délais déterminés par

les art . 72 et 1035 du Code de procédure civile,

pour entendre statuer sur la validité de la saisie

ainsi que sur le mérite des dires et observations

concernant le cahier des charges, et voir nommer

le notaire qui procédera à la vente publique des

immeubles saisis , à l'intervention du juge de

paix . Cette vente sera fixée par le tribunal , dans

les quinze jours au plus tôt et dans les trente

1º L'énonciation du titre en vertu duquel la jours au plus tard , à dater du jugement (3) .

Art. 31 (697 du Code de procédure civile) . Dans

les quinze jours au plus tard après la transcrip

tion de l'exploit de saisie , le poursuivant dépo

sera au greffe du tribunal le cahier des charges

contenant :

j'y attache, donne au créancier le moyen d'empê

cher la disparition de son gage, Si on n'admettait pas

cet amendement, les inconvénients signalés de

toutes parts continueraient à subsister ; un créan

cier chirographaire ferait un commandement, et

immédiatement après, avant qu'il puisse saisir les

biens de son débiteur, ui-ci les vendrait ou les

hypothéquerait , et enlèverait ainsi tout recours

utile à son créancier désappointé.
>>

saisie a été faite , du commandement, de l'exploit

de saisie , et des actes , jugements et ordonnances

intervenus postérieurement ;

M. D'HOOP : » Il me semble qu'il y a une différence

qui doit être prise en considération . Je reconnais

sans doute qu'il y a des inconvénients graves qui

résultent de la suppression de l'hypothèque judi

ciaire, mais veuillez le remarquer, messieurs, d'après

l'amendement on pourra faire le commandement,

non pas en vertu d'un jugement seulement, mais en

vertu d'un simple acte notariê, tandis que l'hypo

thèque judiciaire résultait d'un jugement. Mainte

nant si le commandement suffit, dès ce moment

l'individu poursuivi n'est plus libre de disposer de

son bien . Donc si le commandement résultait d'un

simple acte notarié , il serait bien plus dangereux

de donner à la transcription de ce commandement

le même effet qu'à la transcription de la saisie. »

M. LE BARON DELLAFAILLE : « Il me paraît que nous

discutons ici sur un cas qui ne peut pas se réaliser ;

car celui qui serait réduit à laisser saisir son hypo

thèque ne trouverait évidemment plus d'argent sur

hypothèque. (Sénat, 9 juin 1853.)

« Le changement apporté par cette disposition à

l'ancien art. 30 concerne la prohibition d'aliéner qui

atteint le débiteur à partir de la transcription du

commandement. -Cette disposition est indispen

sable. Il n'est pas de saisie qui ne puisse être para

lysée, si le débiteur, frappé d'un commandement,

peut encore aliéner ses immeubles. Les jugements

obtenus seraient illusoires, et presque toujours Ic

créancier serait arrêté dans la poursuite par une

aliénation dont il serait forcé de poursuivre l'annu

lation, et démontrant, ce qui est souvent très-diffi

cile, que l'acheteur est complice de la fraude com

miseparle débiteur.--La suppression del'hypothèque

judiciaire a laissé, sous ce rapport , une lacune qu'il

est essentiel de combler ; notre disposition ne fait

qu'adopter des principes analogues admis en France,

en ce qui concerne le crédit foncier . » (Rapport de

M.Lelièvre.)

(1) « Cet article est la reproduction à peu près

littérale de l'art. 693 du Code de procédure . Toute

fois, comme il est possible que le saisissant ne soit

pas créancier inscrit, le projet impose à l'acquéreur

l'obligation de consigner somme suffisante pour ac

quitter ce qui lui est dû . Cette addition est de

nature à éclaircir notre disposition qui d'ailleurs

n'exige pas que la consignation soit précédée d'offres

réelles. Cette consignation vaut payement et attri

bution aux créanciers et au saisissant. » ( Rapport

de M. Lelièvre .)

(2) « CHAUVEAU, Q. 2309, fait observer que l'acqué

reur peut obtenir un sursis, lorsque les créances

dont il doit consigner le montant ne sont pas li

quides. Nous sommes d'avis que les termes géné

raux de notre article repoussent cette opinion . Dans

le cas dont s'occupe Chauveau , c'est à l'acquéreur à

se pourvoir en justice avant le jour de l'adjudica

tion, pour faire liquider provisoirement par le juge

la somme qui devra être consignée du chef des

créances dont il s'agit. » ( Rapport de M. Leliè

vre.)

« Aux termes de l'art. 694 du Code de procédure,

la consignation des deniers pouvait être faite, avant

l'adjudication, donc le jour mêmede l'adjudication .

-Auxtermes de notre article, la consignation devra

être faite avant le jour fixé pour l'adjudication , donc

la veille.Gette modification à la loi en vigueur

n'a fourni matière à aucune discussion. » (Rapport

de M. Savart.)

(3) « Le projet admet un mode de procéder ana

logue à celui qui est suivi en matière de saisie-arrêt .

Les actes relatifs à la saisie étant parfaits , la-

•

•
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L'affaire sera instruite et jugée comme som

maire et urgente.

Encas de non-comparution d'un ou de plusieurs

défendeurs, il ne sera pas pris jugement de jonc

demande en validité est portée devant le tribunal .

Le saisi est alors appelé à déduire ses moyens en la

forme et au fond à l'effet de faire annuler la pour

suite. Le tribunal statue, et si la saisie est déclarée

valable, il nomme le notaire qui doit procéder à la

vente. Les actes subséquents ne sont donc que

l'exécution du jugement et rentrent dans les attri

butions du fonctionnaire commis par la justice. Il

est évident que cette marche est plus conforme à la

nature des choses et aux principes que celle qui est

admise par la législation actuelle . Aujourd'hui le

tribunal, en rejetant les moyens de nullité, procède

lui-même à l'exécution de son jugement, ce qui est

contraire à l'économie de nos lois . D'un autre côté ,

la dignité de la justice permet-elle bien de distraire

les juges de leurs fonctions habituelles pour leur

donner mission de recevoir des enchères et les faire

descendre du rang élevé qu'ils doivent toujours con

server ? Enfin l'expérience démontre que les ama

teurs désirent souvent obtenir des renseignements

au moment de l'adjudication , ce qui ne peut avoir

lieu lorsque la vente se fait à l'audience ; les no

taires, d'ailleurs, sont plus aptes à réaliser le succès

des opérations de ce geure que des magistrats pro

cédant en séance publique et avec les formes solen

nelles dont sont entourés les actes de la justice. La

nécessité de recourir au ministère des avoués pour

faire les enchères est déjà un obstacle qui éloigne

les amateurs.Nous persistons donc à approuver sans

réserve la marche tracée par l'article en discus

sion. La commission a cru devoir ajouter que

l'affaire sera traitée comme sommaire et urgente.

Elle pourra par conséquent être jugée en audience

des vacations , ce qui est indispensable en présence

de la disposition qui fixe un délai très-court pour

le jugement. » ( Rapport de M. Lelièvre .)

« Un membre a proposé de rayer l'article . — Bans

son opinion, pas n'est besoin de comparaître devant

les juges pour voir statuer sur la validité d'une

saisie dérivant d'un titre déjà exécutoire. La saisie

est censée valable si le saisi n'a pas fait opposition.

La demande en validité est une procédure frustra

toire. Dans l'opinion de ce membre le projet seraît

beaucoup meilleur, la marche de l'expropriation

plus simple, plus rapide , si au lieu de faire procéder

par un notaire à la vente des biens, on laissait l'adju

dication aux tribunaux en supprimant et publica

tions du cahier des charges et adjudications prépa

ratoires et toutes les formalités non indispensables.

- La nomination du notaire paraît à ce membre

entachée d'inconstitutionnalité. Au tribunal scul

appartient d'adjuger le bien en se conformant aux

principes sur les attributions du pouvoir . Il est

répondu que la vente par-devant notaire est plus

propre à faire hausser le prix des biens que l'adju

dication judiciaire pour laquelle il faut employer le

ministère des avoués ; que les juges des tribunaux,

recevant impassiblement des enchères, perdent un

temps précieux et jouent un rôle peu digne ; que la

nomination d'un notaire chargé d'adjuger le bien au

plus offrant, lorsqu'il y a lieu à licitation pour cause

d'indivision entre majeurs et mineurs, n'a jamais

tion, et les défaillants ne devront pas être réassi

gnés.

En cas d'appel, l'arrêt, soit qu'il confirme, soit

qu'il infirme le jugement, fixera un nouveau jour

1

été regardée comme inconstitutionnelle ; qu'il y a

analogie entre ce cas et la vente forcée ; que, du

reste, l'adjudi tion devant le tribunal, dégagée de

certaines formalités , présenteralt effectivement des

avantages , mais que le projet soumis peut être

amendé de manière à présenter encore de plus

grands avantages . — Après une discussion longue et

approfondie des deux systèmes , la question suivante

est mise aux voix : «Les notaires seront-ils délégués

<< par les tribunaux pour la vente forcée des im

meubles , ou l'adjudication continuera - t - elle à

<< avoir lieu par-devant les tribunaux ? » - Quatre

voix contre une adoptent la vente par-devant no

taire , mais des membres déclarent ne voter ainsi

que par suite des modifications qu'ils espèrent ap

porter au projet, se réservant leur approbation ou

improbation si la loi telle qu'elle est proposée était

adoptée sans modifications. >>

"

« Un membre propose de rédiger l'article ainsi

qu'il suit :

« Dans les dix jours du dépôt au greſſe, outre un

« jour par cinq myriamètres de distance entre le

« domicile du saisi et le lieu où siège le tribunal ,

assignation sera donnée au saisi , à personne ou"

« domicile, à l'effet de comparaître devant le tribu

<< nal dans les délais déterminés par les art . 72 et

« 1033 du Code de procédure, pour entendre statuer

« sur la validité de la saisie et sur le mérite des

« dires et observations concernant le cahier des

«< charges , nommer notaire qui procédera, suivant

<< l'usage des lieux , à la vente publique des immeu

« bles saisis en deux recours fixés à quinze jours

« d'intervalle l'un de l'autre, et à l'intervention du

» juge de paix désigné. »

« Ces recours seront fixés par le tribunal dans

« les vingt jours au plus tôt et dans les quarante

"
jours au plus tard, à partir de la date dujuge

« ment. L'affaire sera instruite et jugée comme

« matière sommaire et urgente.

« En cas de non comparution d'un ou de plusieurs

« défendeurs , il ne sera pas pris défaut de jonction,

« et les défaillants ne devront pas être réassignés.

<< En cas d'appel , l'arrêt, soit qu'il confirme, soit

« qu'il infirme le jugement , fixera nouveau jour

<< pour les deux adjudications, en se conformant à la

disposition ci-dessus."

« Si la saisie est déclarée valable, etc. »

« Le reste comme au projet. · Ce membre pense

que, pour activer les poursuites , le délai de dix

jours peut sans inconvénient remplacer celui de

quinzaine. La désignation du juge de paix peut

être laissée au tribunal, qui agira comme il l'a fait

jusqu'ici dans l'exécution de la loi du 12 juin 1816.

Aucune plainte ne s'est élevée depuis trente-huit

ans contre cette loi. Le tribunal fixe par jugement

le jour des adjudications , pour couper courtà toutes

exceptions moratoires, prolongations, remises en

faveur desquelles le projet montre trop de condes

cendance. Ces motifs déterminent la commission

à adopter la rédaction présentée . » (Rapport du

sénat.)

M.Wyns avait proposé la rédaction suivante, qui,

--
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pour l'adjudication , en se conformant à la dispo

sition ci -dessus .

Si la saisie est déclarée valable , le jugement

ordonnera au saisi de délaisser l'immeuble sur la

signification qui lui sera faite du procès-verbal

de l'adjudication, sous peine d'y être contraint,

même par corps.

Art. 53. Dans le même délai de dix jours , som

mation sera faite aux créanciers inscrits , aux do

miciles élus dans leurs inscriptions , et aux créan

ciers dont les commandements ont été transcrits

aux domiciles élus dans les commandements , de

prendre communication du cahier des charges ,

développée par lui et combattue par M. le ministre

de la justice, a été rejetée dans la séance du sénat

du 10 juin 1853 :

« Dans les cinqjours du dépôt au greffe, outre un

jour par trois myriamètres de distance entre le

domicile du saisi et le lieu où siége le tribunal, le

poursuivant fera notifier au saisi et aux créanciers

inscrits ou transcrits le fait du dépôt avec somma

tion de prendre communication du cahier des

charges et d'y consigner leurs observations dans les

dix jours .

« Cette notification contiendra en outre l'indica

tion du jour où il sera procédé devant le tribunal à

l'adjudication définitive.

« Il y aura trente jours au moins entre celui fixé

pour cette adjudication et la date de cette notifica

tion. >>

M. LE BARON D'ANETHAN : « D'après le projet il y

aurait eu deux séances , je propose qu'il n'y en ait

plus qu'une seule , et voici pourquoi : on a reconnu

que l'adjudication préparatoire n'avait aucune por

tée, personne n'y vient, cette formalité est donc

inutile ; quand il n'y aura qu'une seule séance , elle

sera sérieuse et il n'y aura aucun danger à agir

ainsi , car lorsque la valeur des biens , déterminée

par les articles suivants, ne sera pas atteinte , il y

aura une seconde séance obligatoire. Je crois que

cette raison est suffisante pour engager le sénat à

décider qu'il n'y aura plus qu'une seule séance . »

(Sénat, 10 novembre 1853 )

(1) « Le projet du gouvernement exige que les

créanciers soient assignés devant le tribunal et de

viennent ainsi partie dans l'instance en validité . La

commission ne peut se rallier à cette proposition qui

est de nature à augmenter notablement les frais de

la procédure . Chacun des créanciers pourrait se

faire représenter par un avoué dont les déboursés

et émoluments seraient employés en frais de saisie .

Un pareil mode de procéder, loin de réaliser une

économie des frais de justice , aurait pour consé

quence de les augmenter, et le but que se propose

la loi nouvelle serait loin d'être atteint . Nous pen

sons qu'il faut se borner à faire une sommation aux

créanciers ; libre à ceux-ci d'intervenir à leurs ris

ques et périls, s'ils jugent que leurs intérêts récla

ment cette intervention . Si les créanciers n'in

terviennent pas et laissent prononcer le jugement,

il va de soi qu'ils ne sont plus recevables à contredire

le cahier des charges. Ce jugement leur est opposa

ble comme au saisi lui-même . Sous le Code de pro

cédure, on décide que tout créancier inscrit, à qui

-

d'y contredire , s'il y échet, et d'intervenir , s'ils

le trouvent convenable, sur la demande dirigée

contre le saisi , conformément à l'article qui pré

cède (1) .

Art. 34. Si parmi les créanciers inscrits se

trouve un vendeur de l'immeuble saisi ayant à la

fois le privilége et l'action résolutoire , il aura

quinze jours, à partir de la sommation à lui faite,

en vertu de l'article précédent , pour opter entre

ces deux droits , sous peine d'être déchu de l'ac

tion en résolution , et de ne pouvoir plus réclamer

que son privilége (2) .

S'il opte pour la résolution du contrat , il devra,

a été faite la notification prescrite par l'art . 695, est

réputé partie aux actes de la procédure ultérieure ,

comme représenté par le poursuivant; qu'ainsi il ne

peut former tierce opposition aux jugements rendus

avec le saisissant. Ces principes continueront d'être

en vigueur sous l'empire de la loi en discussion.

11 est , du reste , à remarquer que les créanciers ,

même simplement chirographaires du saisi , ont le

droit d'intervenir dans l'instance pour demander la

rectification des clauses du cahier des charges qui

seraient contraires à leurs intérêts . La jurisprudence

des arrêts a admis, en France , que la sommation

énoncée dans notre article doit aussi être adressée

aux créanciers des précédents propriétaires , lorsque

ceux-ci sont connus, aussi bien qu'aux créanciers

du saisi. Ce principe sera aussi observé sous l'empire

de l'article en discussion . » ( Rapport de M. Lelièvre . )

<< Les créanciers purement chirographaires du

saisi, ayant droit d'intervenir pour demander la

rectification du cahier des charges quoique non

sommés, parce qu'on est censé ne pas les connaître,

il paraît que le créancier qui a fait transcrire son

commandement et qui , par suite de cette précaution ,

est connu, doit être sommé comme un créancier

inscrit. » ( Rapport de M. Savart. )

(2) « La commission de la chambre avait rédigé

l'article dans les termes suivants :

<< Si parmi les créanciers inscrits se trouve le ven

<< deur de l'immeuble saisi , la sommation à ce créan

« cier portera qu'à défaut de former sa demande en

<< résolution dans les vingt jours et de la notifier au

« greffe dans la huitaine suivante , il sera définitive

« ment déchu , à l'égard de l'adjudicataire , du droit

« de la faire prononcer .

« A partir du jour où le vendeur aura exercé l'ac

«< tion en résolution , la poursuite en expropriation

« sera suspendue et ne pourra être reprise qu'après

<«< la renonciation , de la part du vendeur , à l'action

« résolutoire ou après le rejet de cette demande.

« Le poursuivant et les créanciers inscrits pour

« ront intervenir dans l'instance en résolution.

« Les dispositions qui précèdent sont applicables

a au copermutant et au donateur. >>

« Cette disposition, disait le rapporteur , est mo

delée sur l'art . 114 de la loi de réforme hypothécaire

concernant la purge, ct en effet les mêmes motifs

militent dans l'occurrence pour l'adoption d'une

mesure analogue . Il importe que l'adjudicataire soit

rassuré contre toute éviction et qu'un vendeur, un

copermutant ou un donateur ne puisse, après l'ad

judication définitive, exercer une action résolutoire
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à peine de déchéance , le notifier au greffe du tri

bunal devant lequel se poursuit la saisie.

La notification devra être faite dans le délai

ci-dessus fixé et suivie dans les dix jours de la

demande en résolution.

A partir du jour où le vendeur aura opté pour

qui anéantisse toute la procédure et la sécurité sur

laquelle l'adjudicataire a eu droit de compter. Des

acquisitions de ce genre doivent inspirer la plus

grande confiance, et le législateur ne doit négliger

aucun moyen d'en assurer la solidité . Le projet

s'était borné à faire mention du vendeur ; la même

disposition doit s'appliquer au copermutant et au

donateur, qui se trouvent dans une position analo

gue . - Le vendeur qui , conformément à notre arti

cle, aurait encouru la déchéance de son action réso

lutoire , n'en serait pas même relevé par l'événement

d'une surenchère . En effet, en n'optant pas pour la

résolution, il est censé s'être contenté de l'action en

payement du prix . Dès lors , l'action résolutoire est

irrévocablement éteinte et , par suite , elle n'a pu

revivre par l'effet d'un événement subséquent.

D'ailleurs , du moment que le vendeur afait l'option

dont il s'agit, il a renoncé à l'action en résolution et

cette renonciation pure et simple ne peut être ré

tractée, d'autant plus qu'il en est résulté des droits

acquis pour les tiers .

« La commission a proposé une disposition addi

tionnelle ayant pour objet de décréter que le pour

suivant et les créanciers pourront intervenir dans

l'instance en résolution . Nous entendons ainsi ré

soudre une difficulté que la loi nouvelle ne manque

rait pas de faire naître . Il s'agit, en effet , de savoir

si le vendeur, qui exerce son action en résolution,

après la sommation faite aux créanciers , doit met

tre en causele poursuivant etles créanciers inscrits .

La jurisprudence française admet qu'en ce cas les

créanciers hypothécaires, qui n'ont pas été appelés

dans l'instance, peuvent former opposition au juge

ment qui prononce la résolution . La commission

a pensé qu'il ne devait pas en être ainsi sous la loi

nouvelle . Le poursuivant et les créanciers inscrits

étant prévenus de l'action en résolution par la noti

fication faite au greffe , sont mis à mêmede défendre

leurs intérêts, et , par suite , s'ils négligent d'inter

venir dans l'instance en résolution , ils ne doivent

pas être admis à se pourvoir , par tierce opposition,

contre un jugement rendu à leur vu et su . - Cette

disposition est encore nécessaire pour simplifier la

poursuite et ne pas enrayer la procédure qui cer

tes serait entravée , si le vendeur devait exercerson

action contre tous les créanciers inscrits. Ceux- ci

d'ailleurs ne peuvent se plaindre si , en connaissance

de cause, ils abandonnent au débiteur le soin de

défendre à une action qui doit le dépouiller des im

meubles saisis . -Au surplus , sauf ce qui concerne

l'action en résolution formée par le vendeur, le co

permutant ou le donateur, il est certain qu'à partir

du jour où la saisie est devenue commune aux créan

ciers inscrits , le saisi ne peut défendre seul à la pro

priété des immeubles expropriés . Il existe , en effet,

un droit direct et personnel acquis par l'effet de la

saisie, droit qui ne peut être enlevé aux créanciers

en leur absence, alors surtout qu'ils peuventignorer

la poursuite, Si nous statuons différemment en ce
-

l'action en résolution , la poursuite en expropria

tion sera suspendue à l'égard de l'immeuble, objet

de l'option , et ne pourra être reprise qu'après la

renonciation , de la part du vendeur, à l'action

résolutoire ou après le rejet de cette demande .

A l'égard des autres immeubles , la poursuite

qui touche l'action résolutoire , c'est à raison de la

publicité particulière qu'elle doit avoir aux termes

de l'article en discussion et qui protége suffisam

ment les droits des créanciers et du poursuivant

lui-même mis en mesure d'intervenir dans les pour

suites. « (Rapport de M. Lelièvre .)

« Pour qu'un vendeur de l'immeuble , un coper

mutant ou un donateur ne puissent indéfiniment

après la vente évincer l'acquéreur , l'article fixe un

délai de vingt jours endéans lequel la demande en

résolution doit être formée, sous peine de dé

chéance. Cette disposition ne présente pas de

difficulté quand l'action en résolution est exercée

par un vendeur impayé, mais elle exige quelques

explications lorsqu'il s'agit d'un donateur. Aux

termes des art . 960 et suivants du Code civil, toutes

donations entre-vifs faites par des personnes sans

enfants vivants dans le temps de la donation , de

meurent révoquées de plein droit par la survenance

d'un enfant légitime du donateur, même d'un post

hume. Les biens donnés doivent rentrer libres dans

le patrimoine du donateur . Toute clause par la

quelle le donateur aurait renoncé à la révocation

de la donation pour survenance d'enfants est re

gardée comme nulle et ne produit aucun effet . S'il

s'agit d'un bien donné , s'il survient un enfant au

donateur après le délai accordé pour l'action réso

lutoire par notre article , qu'arrivera- t-il ? L'en

fantpeut survenir plusieurs mois, plusieurs années

après l'aliénation de l'immeuble. Le donateur n'a pu

faire valoir ses droits en temps opportun . La rece

vabilité de l'action , les droits sont nés avec l'enfant.

Votre commission maintient que la déchéance

n'atteint pas le donateur et que l'article ne met pas

à néant les art . 960 , 961 , 962 , 963, 964 , 965 et 966 du

Code civil . Avec ce commentaire , elle vote l'adoption

de l'article." (Rapport de M. Savart.)

« Cette disposition s'occupe du cas où , parmi les

créanciers inscrits, se trouve un vendeur ayant à la

fois le privilége et l'action résolutoire . S'il opte pour

l'action résolutoire , l'article dont nous nous occu

pons prescrit que l'expropriation soit suspendue

l'égard de l'immeuble objet de l'option. Cela est

naturel, puisque en règle générale , rien n'empêche

que l'expropriation ne soit continuée à l'égard des

autres immeubles . Toutefois , il peut arriver que les

autres biens ne soient pas assez importants pour

être l'objet d'une poursuite spéciale , et en ce cas,

l'amendement admis par le sénat porte que le tri

bunal pourra même prononcer le sursis pour le

tout, pendant la durée de l'instance en résiliation.

Ces dispositions sont rationnelles et conformes aux

prescriptions de l'art. 729 du Code de procédure en

vigueur, en ce qui concerne la demande en distrac

tion . Or, ne perdons pasde vue que l'action en réso

lution , dans l'espèce, est une véritable demande en

distraction, puisqu'elle tend à soustraire certains

immeubles à la saisie. » (Rapport de M. Lelièvre après

renvoi . )
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pourra être également suspendue, à la demande

des parties et sur la décision du juge.

Le poursuivant et les créanciers inscrits pour

rontintervenir dans l'instance en résolution.

Les dispositions qui précèdent sont applicables

au copermutant et au donateur .

Art. 35 (696 du Code de procédure civile) . Men

tion des assignation et sommation énoncées aux

articles 32 et 33 sera faite , dans les huit jours de

la date du dernier exploit de notification, en

marge de la transcription de la saisie au bureau

des hypothèques (1 ) .

Du jour de cette mention , la saisie sera com

mune aux créanciers inscrits , et elle ne pourra

plus être rayée que de leur consentement et du

consentement de ceux qui ont fait transcrire leur

commandement ou en vertu de jugements rendus

contre eux .

Art. 36. Le jugement qui statue sur la validité

de la saisie sera rendu dans les vingt jours à

compter de l'expiration du délai de comparu

tion (2).

Dans le cas prévu par l'article 34, le tribunal,

avant de statuer , attendra l'expiration des délais

(1) « Il doit exister un acte patent qui avertisse le

public et spécialement le conservateur des hypo

thèques que la saisie est devenue commune aux

créanciers inscrits et qu'en conséquence elle ne

peut plus être rayée sans leur consentement. Cet

acte public consiste dans la mention des exploits

énoncés aux art. 36 et 37 (32 et 33) dela loi, en marge

de la transcription de la saisie . Ce mode de procé

der, très-simple et peu dispendieux, est de nature

à sauvegarder tous les intérêts. » ( Rapport de M. Le

lièvre .)

« La modification qu'a subie l'ancien art . 38 est la

conséquence du système concernant la transcrip

tion du commandement. Il était utile d'énoncer qu'à

partir de cette transcription , la saisie ne pouvait

être rayée que du consentement des créanciers qui

avaient rempli cette formalité. » (Second rapport de

M. Lelièvre .)

(2) « Il résulte de la combinaison de cet article

avec l'art. 75 (66 de la loi) , que le saisi qui ne com

parait pas sur la demande en validité , ne peut in

terjeter appel du jugement qui déclare la saisie

valable . En effet , ce jugement n'est pas d'abord

susceptible d'opposition, et , d'un autre côté, les

moyens de nullité ou de péremption doivent être

proposés, à peine de déchéance, avant la clôture des

débats (article 66 de la loi ) . Donc , le saisi qui a fait

défaut est déchu de tous moyens de nullité contre

la procédure qui a précédé le jugement prononçant

la validité. Dans ce cas, ce jugement ne dolt pas

meme lui être signifié , d'après les termes clairs et

précis du § 3 de notre article . C'est , du reste, en ce

sens que la commission propose l'adoption de l'ar

tícle qui introduit une procédure rapide telle que

la matière l'exige , tout en stipulant un délai conve

nable sauvegardant les intérêts du saisi . » ( Rapport

de M. Lelièvre.

accordés par cet article au créancier , pour l'exer

cice de la demande en résolution .

Si cette demande n'est pas formée , le tribunal

statuera dans les trente-cinq jours , à compter de

l'expiration du délai de comparution , et dans les

quarante-cinq jours de l'expiration du même

délai , si la demande en résolution , après avoir été

notifiée au greffe , n'est pas suivie d'assignation

dans le délai prescrit.

Il statuera sur les moyens de nullité , s'il en a

proposé, conformément à l'art. 66 de la présente

loi.

Lejugement sera porté à la feuille d'audience ;

il ne sera signifié qu'aux avoués des parties qui

auront élevé des contestations , et il ne sera pas

susceptible d'opposition de la part des défail

lants.

Art. 37. L'appel contre le jugement, rendu

conformément à l'article précédent, devra être

interjeté dans la huitaine de la signification à

l'avoué, et inscrit, dans le même délai , au registre

prescrit par l'art. 163 du Code de procédure civile;

à défaut de quoi, il sera passé outre à l'adjudica

tion (3) .

(3) « Cet article ne fait mention que de la signifi

cation du jugement à avoué comme devant faire

courir le délai d'appel . C'est la conséquence des

principes que nous avons émis sur l'article précé

dent.

« Le jugement ne doit être signifié qu'aux par

ties qui ont élevé des contestations , et qui , par

conséquent, ont un avoué en cause. Les défaillants

qui n'ont proposé aucun moyen ne peuvent se pour

voir par opposition , ni appeler du jugement dont il

s'agit. Du reste, la déchéance existe non-seule

ment lorsque l'appel n'est pas interjeté dans la

huitaine de la signification faite à avoué , mais aussi

lorsqu'il n'est pas inscrit, dans ce délai , au registre

prescrit par l'art. 549 du Code de procédure , l'arti

cle 61 du projet ( 52 de la loi ) attachant la peine de

nullité aux diyerses formalités établies par notre

article .

-

<< Il est à remarquer que le jugement n'est sus

ceptible d'appel que d'après les règles énoncées

dans la loi du 25 mars 1841. A cet égard , on peut

demander si , pour déterminer le dernier ressort, il

faut avoir égard au montant de la créance du sai

sissant où bien à la valeur des biens saisis. Nous

pensons, conformément à un arrêt de la cour de

cassation de France , que c'est la valeur des immeu

bles expropriés qui doit être prise en considération ;

il s'agit, en effet , de dépouiller le saisi de l'héritage ,

objet de la saisie ; c'est donc cet immeuble qui est

réellement en question , et par suite c'est sa valeur

qui détermine celle du litige . En conséquence , le

jugement est rendu en dernier ressort , s'il s'agit

d'un immeuble dont le revenu déterminé, soit en

rente, soit par prix de bail, n'excède pas 75 francs.

(Art. 14 de la loi du 25 mars 1841. ) Ce principe fera

l'objet d'une disposition formelle . » ( Rapport de

M. Lelièvre .)
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Art . 58. La minute du cahier des charges dé

posée au greffe et l'expédition du jugement ou de

l'arrêt seront remises au notaire chargé de la

vente, sur son simple reçu (1 ) .

En cas d'empêchement du notaire, le président

du tribunal pourvoira à son remplacement par

une ordonnance sur requête , laquelle ne sera sus

ceptible ni d'opposition ni d'appel.

Art. 39 (684 du Code de procédure civile) . En

exécution du jugement rendu conformément à

l'article 36 , le notaire commis dressera le placard

annonçant la vente et contenant la date du juge

ment qui ordonne d'y procéder, la désignation

précise de la nature et de la situation des biens

saisis , leur contenance d'après le cadastre , ainsi

que le jour, l'heure et le lieu de l'adjudica

tion (2).

Des exemplaires de ce placard , imprimés sur

timbre d'affiches , seront apposés au moins dix

jours avant l'adjudication :

10 A la principale porte des édifices saisis ;

2º A la porte principale de la maison commu

nale et de l'église paroissiale du lieu où les biens

sont situés ;

30 A celle du notaire qui doit procéder à la

vente.

(1) « La vente étant confiée au notaire commis par

la justice , il est naturel que ce soit lui qui dresse le

placard . Nous avons pensé qu'il ne fallait pas pres

crire l'énonciation des indications susceptibles

d'éclairer sur la valeur des biens saisis. Pareille

disposition est trop vague et donnerait lieu à des

contestations. Le saisi , pour arrêter l'adjudication ,

ne manquerait pas de soutenir que les indications

énoncées au placard sont insuffisantes . De là pour

raient naitre des difficultés qu'il est important de

prévenir. - Les mêmes considérations ont porté la

commission à ne pas prescrire l'affixion aux lieux

où s'apposent les placards des ventes ordinaires ;

pareille disposition , n'étant pas assez précise, don

nerait naissance à des contestations nombreuses

qu'on élèverait dans le but de retarder l'adjudica

tion . - Nous avons aussi pensé qu'il fallait abandon

ner au notaire le soin de choisir les journaux dans

lesquels la vente serait annoncée . Les tribunaux ne

peuvent convenablement s'immiscer dansdes détails

de ce genre. La désignation de certaines feuilles pé

riodiquesne manqueraitpas d'être considérée comme

le résultat d'opinions politiques qui jamais ne doi

vent influer sur les actes de la justice . La dignité de

la magistrature exige même qu'elle reste en dehors

de pareils débats . — D'un autre côté, semblable at

tribution conférée aux corps judiciaires peutdonner

lieu à de graves inconvénients et créer un monopole

au profit de certains journaux . C'est là d'ailleurs un

véritable pouvoir d'administration , incompatible

avec la mission constitutionnelle de l'autorité ju

diciaire . La justice n'a pas à s'occuper des détails

d'exécution ; ils doivent, dans l'occurrence , être

abandonnés aux notaires qui sont à même de les

régler convenablement dans l'intérêt de toutes les

partics. La conduite de ces fonctionnaires est du

Dans le même délai , extrait de ce placard sera

inséré dans un des journaux publiés au chef-lieu

de l'arrondissement ou au chef-lieu de la pro

vince.

L'insertion sera réitérée , au moins deux fois

dans les dix jours qui précéderont l'adjudica

tion .

L'apposition des placards et l'insertion dans les

journaux auront lieu , à la requête du saisissant ,

à la diligence du notaire et sous la responsabilité

de ce dernier.

Art. 40. Lorsque , indépendamment des inser

tions et appositions des placards prescrites par

l'article précédent, le poursuivant, le saisi , l'un

des créanciers inscrits ou ayant fait transcrire

leur commandement , estiment qu'il y a lieu de

faire d'autres annonces ou d'apposer des placards

en d'autres endroits, le président du tribunal de

quel poursuit la saisie peut , si l'impor

tance des biens l'exige, autoriser ces insertions

et publications extraordinaires . Les frais n'entre

ront en taxe que dans le cas où cette autorisation

aurait été accordéc (2) .

vant

L'ordonnance du président ne sera soumise à

aucun recours .

Art. 41 (683 , 685 , 687 du Code de procédure

reste soumise au contrôle et à la surveillance du

magistrat impartial qui assiste à la vente et qui est

en position de signaler les abus qui se produiraient . »

(Rapport de M. Lelièvre .)

« Le sénat a introduit un changement à l'ancien

art. 41 , dans le but d'éclaircir la disposition et sur

tout d'éviter des frais. Il ne devra pas être dressé

acte de dépôt de la remise du cahier des charges et

de l'expédition du jugement ordonnant la vente , en

mains du notaire . Celui-ci se bornera à donner un

simple reçu , sans frais . Cette disposition ne peut

qu'être approuvée par ceux qui cherchent à réduire

les frais de poursuite . » (Second rapport de M. Le

lièvre.)

(2) « Les modifications qu'a subies l'ancien art. 42

consistent dans la réduction du nombre de placards

imprimés ; et effectivement , on ne conçoit pas d'uti

lité réelle à apposer des affiches en d'autres lieux

que ceux indiqués dans l'amendement du sénat.

Celui-ci, du reste , dans le but de håter la poursuite,

n'exige l'affixion que dix jours au moins avant l'ad

judication, et ce délai parait également suffisant

pour donner à la vente la publicité convenable. »

(Second rapport de M. Lelièvre . )

(3) « Sur la crainte exprimée de voir cet article

ouvrir une large porte aux abus, de voir le saisi et

les créanciers ne venant pas en ordre utile, trouver

toujours les annonces insuffisantes , et se pourvoir

l'un après l'autre devant le président, par suite

d'une coalition contre les créanciers premiers in

scrits , il est répondu que le pouvoir du président

n'allant pas jusqu'à retarder l'adjudication au delà

du jour fixé par les jugements, tout danger de

prorogation indéfinie cesse . » (Rapport de M. Sa

vart. )

« Cet article a pour objet de donner à la vente i
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civile). Il sera justifié de l'insertion dans les

journaux par un exemplaire de la feuille conte

nant l'annonce. L'apposition des placards sera

attestée par celui qui les aura affichés (1 ) .

La signature de l'imprimeur du journal et celle

de l'afficheur seront légalisées par le bourgmestre

de leur domicile.

Ces pièces seront jointes par le notaire au cabier

des charges, au pied duquel il en mentionnera le

dépôt sans frais ; elles ne feront pas partie du

titre sujet à transcription.

Ces pièces et cette mention ne seront soumises

ni à l'enregistrement , ni à un timbre spécial .

Art. 42. Les frais de poursuite, y compris ceux

des placards et insertions dans les journaux ,

seront taxés par le président ou l'un des juges du

tribunal civil , et il ne pourra rien être exigé au

delà de la taxe (2) .

publicité convenable et en rapport avec l'impor

tance des biens. Il va de soi que les frais des inser

tions et publications extraordinaires , autorisées par

le président , sont considérés comme privilégiés et

employés en frais de saisie. » (Rapport de M. Le

lièvre.)

(1 ) « Cette disposition introduit un mode de justi

fication économique. Il est préférable à celui pres

crit par la loi française de 1841. On rend ainsi inu

tile le procès-verbal d'huissier requis ci -devant

pour attester l'apposition des placards . » (Rapport

de M. Lelièvre. )

(2) « Une prescription analogue était déjà établie

par l'arrêté du 20 novembre 1825. Il est essentiel

que l'adjudicataire connaisse parfaitement les frais

qu'il devra supporter et auxquels il prend naturel

lement égard en acquérant l'immeuble . Ces frais

influent sur le prix ; la taxe annoncée lors de la

vente ne pourra plus être changée ; sous ce rapport,

la disposition est de nature à produire de bons fruits

et à empêcher des exactions illégales . La loi a cru

devoir ajouter une sanction pénale à charge du no

taire qui, en cas de contravention , s'expose à des

dommages-intérêts et même à des poursuites disci

plinaires. » (Rapport de M. Lelièvre . )

(3) « Le sénat a d'abord voulu qu'il pût être pro

cédé à la vente à la requête d'un des créanciers

dont le commandement a été transcrit. Cela est con

forme aux principes du projet , puisque pareil

créancier est assimilé aux créanciers inscrits .

En second lieu, on a pensé que la vente ne devait

paspouvoir être différée à la demande des créanciers .

Cela se conçoit ; il est important d'écarter tout

obstacle à l'adjudication , et la disposition admise

par la chambre pouvait donner lieu à des retards

fâcheux, quelquefois même à des fraudes qu'il est

important de prévenir. Toute remise doit être écar

tée avec d'autant plus de raison que l'art . 45 exige

une nouvelle séance dans le cas où le prix de l'adju

dication n'atteint pas la valeur de quinze fois le re

venu cadastral . » (Second rapport de M. Lelièvre .)

(4) La commission de la chambre avait adopté l'ar

ticle en ces termes :

« L'adjudication se fera en présence du juge de

a paix dans le canton duquel la vente doit avoir

Le montant de la taxe sera publiquement an

noncé avant l'ouverture des enchères , et cette

annonce sera mentionnée dans le procès-verbal

d'adjudication, sous peine de tous dommages

intérêts , et même de poursuite disciplinaire

contre le notaire.

Art. 45. Au jour indiqué pour l'adjudication, il

y sera procédé à la requête du poursuivant, et, à

son défaut , à la requête d'un des créanciers in

scrits ou d'un des créanciers dont le commande

ment a été transcrit (3).

Art. 44. L'adjudication se fera en présence du

juge de paix, conformément à la loi du 12 juin

1816 , suivant le mode établi par l'usage des

lieux, mais sans bénéfice de mise à prix ou d'en

chères (4).

Art. 45. Si le bien exposé n'est pas porté à

plus de quinze fois le revenu cadastral , le juge de

<< lieu, conformément aux règles énoncées dans

<< l'art. 12.

« Ce magistrat est spécialement chargé de veiller

« à l'accomplissement des formalités prescrites par

« la loi et à la sincérité des enchères.>>

<< La commission, disait son rapporteur, a cru de

voir proposer cette rédaction , parce qu'elle a pensé

qu'en cette matière on ne pouvait conférer au juge

de paix le droit qui lui est attribué par la loi du

12 juin 1816, de surseoir à la vente, soit pour insuffi

sance du taux des enchères, soit pour tout autre

motif. Il s'agit ici d'une adjudication sur vente

forcée, et il serait dangereux de confier à un seul

magistrat le droit exorbitant de paralyser la pour

suite et de rendre frustratoires les frais qui ont été

faits . Toutefois le juge de paix est chargé de veiller

à l'accomplissement des formalités légales et à la

sincérité des enchères. En conséquence, s'il recon

naissait des irrégularités graves lors de l'adjudica

tion, il en rédigerait procès-verbal , et ce document

serait de nature à justifier une demande en nullité

des opérations . L'article proposé par la commis

sion indique clairement le juge de paix devant le

quel lavente doit avoir lieu : il se réfère, à cet égard,

aux règles prescrites par l'art. 12. Le juge de paix

ne devra pasêtre assisté de son greffier , la présence

de celui -ci ayant paru complétement inutile; mais le

notaire doit- il se faire assister d'un collègue ou de

deux témoins ? L'affirmative est évidente . Le notaire

agit, lors de l'adjudication , en sa qualité de notaire,

et dès lors il doit se conformer aux formalités pres

crites par la loi du 25 ventòse an XI, pour la validité

des actes notariés . Cela est d'autant plus certain que

l'on ne peut pas dire qu'il représente le tribunal,

puisque celui-ci ne pourrait, comme dans le cas

des art. 970 et 977 du Code de procédure, désigner

l'un de ses membres pour recevoir les enchères ;

l'adjudication rentrant dans les fonctions des no

taires, c'est à ceux-ci à se conformer aux formes

solennelles prescrites par la loi pour les actes de

leur ministère. D'ailleurs le projet n'énonçant, à cet

égard, aucune exception , les principes du droit

commun sont nécessairement maintenus. »

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « C'est un change

ment que je puis adopter , mais ceļa résulte de
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paix fixe , pour la vente, une seconde séance à

vingt jours au moins et trente jours au plus (1 ) .

Dans cet intervalle , et dix jours au moins avant

cette seconde séance, de nouvelles affiches seront

apposées, de nouvelles annonces seront faites ,

par les soins et sous la responsabilité du notaire

dans les formes prescrites précédemment ; à cette

seconde séance , le notaire adjugera le bien

chérisseur qui aura fait l'offre la plus avanta

geuse, quoique inférieure à quinze fois le revenu

cadastral.

l'en

l'esprit même de la disposition qui fait intervenir le

juge de paix . Ce changement consiste à déclarer que

le juge de paix est spécialement chargé de surveil

ler l'accomplissement des formalités prescrites par

la loi et la sincérité des enchères. On peut renoncer

à cette disposition ou on peut l'adopter, je n'y vois

pas de grands inconvénients . »>

M. LELIEVRE, rapporteur : « Si M. le ministre de

mande la suppression du second paragraphe , je ne

m'y oppose pas ; toutefois je pense que c'est un avis

utilé à adresser au juge de paix . Dans la réalité

cependant cela est de droit. C'est simplement une

recommandation aujuge de paix . >>

M.LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Voici, je pense,

quelle a été la raison pour laquelle la commission a

inséré ce paragraphe. Le projet du gouvernement

portait que l'adjudication se fera en présence du

juge de paix , conformément à la lol du 12 juin 1816.

Or, d'après la loi du 12 juin 1816, le juge de paix a le

droit de faire surseoir à la vente, et c'est là un droit

que, dans le cas actuel , on n'a pas voulu laisser à ce

magistrat. Ce droit est laissé au président par l'ar

ticle précédent. Mais, pour éviter tout doute, la

commission a ajouté un paragraphe pour détermi

ner plus spécialement quel était le mandat qu'on

entendait attribuer au juge de paix. On pourrait

supprimer le paragraphe, et il serait bien entendu

que le juge de paix , lorsqu'il assiste à une vente qui

a lieu par suite d'expropriation forcée, ne pourra,

dans aucun cas, surseoir à la vente . >>

-

M. LELIEVRE, rapporteur : « Nous n'avons pas voulu

nous référer à la loi du 12 juin 1816 parce qu'elle

accorde au juge de paix un pouvoir que, dans

l'espèce, nous n'avons pas trouvé convenable de lui

attribuer, celui de surseoir à la vente alors qu'il

s'agit d'une vente forcée, où de graves intérêts sont

engagés. - Nous n'avons pas pensé qu'il puisse ap

partenir au juge de paix de rendre frustratoires les

frais et de prolonger une poursuite au détriment des

intéressés . En conséquence, je pense que nous pou

vons maintenir le premier paragraphe de la commis

sion ; quant au second,on peut le supprimer comme

inutile, mais il est bien entendu que le juge de paix

devra remplir les devoirs qui y sont tracés . >> (Séance

du 12 décembre 1851.)

(1) « Si, lors de l'adjudication , l'immeuble n'est pas

porté à plus de quinze fois le revenu cadastral, il est

évident que la prudence commande de tenter une

nouvelle adjudication , afin de ne rien négliger pour

obtenir la véritable valeur des biens expropriés.

Cette disposition est conforme à l'art. 14 de la loi du

11 brumaire anvii, et se trouve justifiée par des mo

tifs évidents de justice et d'équité . Il est impossible

Art. 46. Le notaire pourra refuser les enchères

des personnes qui lui sont inconnues ou dont

l'identité ou la solvabilité ne lui paraissent pas

justifiées (2) .

Art . 47 (709 du Code de procédure civile) . Les

déclarations de command devront être faites en

l'étude du notaire commis, ou lui être signifiées

dans les vingt - quatre heures de l'adjudica

tion (3).

Elles seront inscrites ou mentionnées au pied

du procès-verbal d'adjudication , sans qu'il soit

qu'on adjuge à vil prix des immeubles , sans avoir

employé les moyens auxquels un père de famille

vigilant ne manquerait pas de recourir pour faire

porter une propriété à son juste prix . » (Second

rapport de M. Lelièvre.)

(2) « Au lieu d'énoncer les prescriptions mention

nées aux art . 48 et 49 du projet admis par la chambre,

le sénat a pensé qu'il suffisait d'énoncer, à l'art. 44

du projet, que la vente devait se faire conformé

ment à la loi du 12 juin 1816 , suivant le mode établi

par l'usage des lieux , mais sans bénéfice de mise à

prix ou d'enchères. Les ventes auxquelles on pro

cède en vertu de la loi du 12 juin 1816 réussissant

parfaitement dans le pays et n'ayant jamais donné

lieu à aucune difficulté, on ne peut qu'adopter les

usages existants , parfaitement connus du notaire

et du juge de paix intervenant à la vente. -On peut

donc se référer au mode établi à cet égard et espé

rer avec confiance que la loi sera exécutée sans au

cune difficulté . En conséquence, notre article s'est

borné à reproduire le dernier paragraphe de l'an

cien art. 48. Les anciens art . 51 , 52 , 53, 54 et 55

sont supprimés . Ils sont relatifs à la surenchère que

le sénat a cru devoir abolir. La commission partage

la même opinion . Tous les créanciers inscrits et

ceux dont le commandement a été transcrit étant

informés des poursuites , sont à même de faire porter

les immeubles à leur véritable valeur , et l'on ne voit

pas pourquoi il conviendrait d'admettre la suren

chère en cette occurrence , alors que cette mesure

est écartée dans le cas des art . 89 et 90.-D'un autre

côté, la mesure énoncée à l'art. 45, dans le cas où , à

la première séance, le prix n'est pas porté à quinze

fois le revenu cadastral , est propre à rassurer tous

les intérêts . - La loi du 11 brumaire an VII n'admet

tait pas la surenchère dont l'utilité réelle n'est pas

justifiée par l'expérience . Il est certain, du reste,

que les amateurs diront leur dernier mot à la séance

même de l'adjudication , lorsqu'ils sauront que toute

voie ultérieure leur est interdite. Nous pensons

donc pouvoir, sans inconvénient , supprimer la

surenchère, et cette suppression est en harmonie

avec les principes de la loi en discussion , relative

ment aux aliénations volontaires. Enfin , lorsque

tous les intéressés ont été mis à même d'intervenir

à l'adjudication et d'en assurer le succès, nous ne

voyons pas pour quel motif sérieux on adopterait la

surenchère, mesure tout à fait exceptionnelle qui

n'est plus en harmonie avec le système de large pu

blicité admis par le projet , en ce qui concerne l'ad

judication . » (Second rapport de M. Lelièvre . )

(3) « D'après cet article , l'adjudicataire a le choix

de faire recevoir la déclaration de command par le
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civile). Il sera justifié de l'insertion dans les

journaux par un exemplaire de la feuille conte

nant l'annonce . L'apposition des placards sera

attestée par celui qui les aura affichés ( 1 ) .

La signature de l'imprimeur du journal et celle

de l'afficheur seront légalisées par le bourgmestre

de leur domicile.

Ces pièces seront jointes par le notaire au cahier

des charges, au pied duquel il en mentionnera le

dépôt sans frais ; elles ne feront pas partie du

titre sujet à transcription .

Ces pièces et cette mention ne seront soumises

ni à l'enregistrement, ni à un timbre spécial .

Art. 42. Les frais de poursuite, y compris ceux

des placards et insertions dans les journaux ,

seront taxés par le président ou l'un des juges du

tribunal civil, et il ne pourra rien être exigé au

delà de la taxe (2) .

publicité convenable et en rapport avec l'impor

tance des biens . Il va de soi que les frais des inser

tions et publications extraordinaires, autorisées par

le président , sont considérés comme privilégiés et

employés en frais de saisie. » (Rapport de M. Le

lièvre .)

(1 ) « Cette disposition introduit un mode de justi

fication économique. Il est préférable à celui pres

crit par la loi française de 1841. On rend ainsi inu

tile le procès-verbal d'huissier requis ci-devant

pour attester l'apposition des placards . » (Rapport

de M. Lelièvre .)

(2) « Une prescription analogue était déjà établie

par l'arrêté du 20 novembre 1825. Il est essentiel

que l'adjudicataire connaisse parfaitement les frais

qu'il devra supporter et auxquels il prend naturel

lement égard en acquérant l'immeuble . Ces frais

influent sur le prix ; la taxe annoncée lors de la

vente ne pourra plus être changée ; sous ce rapport,

la disposition est de nature à produire de bons fruits

et à empêcher des exactions illégales . La loi a cru

devoir ajouter une sanction pénale à charge du no

taire qui, en cas de contravention, s'expose à des

dommages-intérêts et même à des poursuites disci

plinaires . » (Rapport de M. Lelièvre.)

(3) « Le sénat a d'abord voulu qu'il pût être pro

cédé à la vente à la requête d'un des créanciers

dont le commandement a été transcrit. Cela est con

forme aux principes du projet , puisque pareil

créancier est assimilé aux créanciers inscrits .

En second lieu , on a pensé que la vente ne devait

paspouvoir être différée à la demande des créanciers.

Cela se conçoit ; il est important d'écarter tout

obstacle à l'adjudication , et la disposition admise

par la chambre pouvait donner lieu à des retards

fâcheux, quelquefois même à des fraudes qu'il est

important de prévenir. Toute remise doit être écar

tée avec d'autant plus de raison que l'art . 45 exige

une nouvelle séance dans le cas où le prix de l'adju

dication n'atteint pas la valeur de quinze fois le re

venu cadastral . » (Second rapport de M. Lelièvre .)

(4) La commission de la chambre avait adopté l'ar

ticle en ces termes :

L'adjudication se fera en présence du juge de

a paix dans le canton duquel la vente doit avoir

((

Le montant de la taxe sera publiquement an

noncé avant l'ouverture des enchères, et cette

annonce sera mentionnée dans le procès-verbal

d'adjudication, sous peine de tous dommages

intérêts , et même de poursuite disciplinaire

contre le notaire .

Art. 43. Au jour indiqué pour l'adjudication , il

y sera procédé à la requête du poursuivant, et , à

son défaut, à la requête d'un des créanciers in

scrits ou d'un des créanciers dont le commande

ment a été transcrit (3).

Art. 44. L'adjudication se fera en présence du

juge de paix, conformément à la loi du 12 juin

1816 , suivant le mode établi par l'usage des

lieux, mais sans bénéfice de mise à prix ou d'en

chères (4).

Art. 45. Si le bien exposé n'est pas porté à

plus de quinze fois le revenu cadastral , le juge de

<< lieu, conformément aux règles énoncées dans

<<< l'art. 12.

« Ce magistrat est spécialement chargé de veiller

« à l'accomplissement des formalités prescrites par

« la loi et à la sincérité des enchères.»>

<< La commission , disait son rapporteur, a cru de

voir proposer cette rédaction , parce qu'elle a pensé

qu'en cette matière on ne pouvait conférer au juge

de paix le droit qui lui est attribué par la loi du

12 juin 1816 , de surseoir à la vente , soit pour insuffi

sance du taux des enchères, soit pour tout autre

motif. Il s'agit ici d'une adjudication sur vente

forcée, et il serait dangereux de confier à un seul

magistrat le droit exorbitant de paralyser la pour

suite et de rendre frustratoires les frais qui ont été

faits . Toutefois le juge de paix est chargé de veiller

à l'accomplissement des formalités légales et à la

sincérité des enchères . En conséquence, s'il recon

naissait des irrégularités graves lors de l'adjudica

tion , il en rédigerait procès-verbal , et ce document

serait de nature à justifier une demande en nullité

des opérations. L'article proposé par la commis

sion indique clairement le juge de paix devant le

quel la vente doit avoir lieu : il se réfère, à cet égard ,

aux règles prescrites par l'art. 12. Le juge de paix

ne devra pasêtre assisté de son greffier , la présence

de celui-ci ayant paru complétement inutile; mais le

notaire doit-il se faire assister d'un collègue ou de

deux témoins ? L'affirmative est évidente . Le notaire

agit, lors de l'adjudication, en sa qualité de notaire,

et dès lors il doit se conformer aux formalités pres

crites par la loi du 25 ventôse an XI , pour la validité

des actes notariés . Cela est d'autant plus certain que

l'on ne peut pas dire qu'il représente le tribunal ,

puisque celui-ci ne pourrait, comme dans le cas

des art. 970 et 977 du Code de procédure, désigner

l'un de ses membres pour recevoir les enchères ;

l'adjudication rentrant dans les fonctions des no

taires, c'est à ceux-ci à se conformer aux formes

solennelles prescrites par la loi pour les actes de

leur ministère. D'ailleurs le projet n'énonçant, à cet

égard, aucune exception , les principes du droit

commun sont nécessairement maintenus. »

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « C'est un change

ment que je puis adopter, mais ceļa résulte de
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paix fixe , pour la vente, une seconde séance à

vingt jours au moins et trente jours au plus (1 ) .

Dans cet intervalle , et dix jours au moins avant

cette seconde séance, de nouvelles affiches seront

apposées, de nouvelles annonces seront faites ,

par les soins et sous la responsabilité du notaire

dans les formes prescrites précédemment ; à cette

seconde séance , le notaire adjugera le bien à l'en

chérisseur qui aura fait l'offre la plus avanta

geuse, quoique inférieure à quinze fois le revenu

cadastral .

l'esprit même de la disposition qui fait intervenir le

juge de paix . Ce changement consiste à déclarer que

le juge de paix est spécialement chargé de surveil

ler l'accomplissement des formalités prescrites par

la loi et la sincérité des enchères. On peut renoncer

à cette disposition ou on peut l'adopter, je n'y vois

pas de grands inconvénients . »

M. LELIEVRE, rapporteur : « Si M. le ministre de

mande la suppression du second paragraphe , je ne

m'y oppose pas ; toutefois je pense que c'est un avis

utile à adresser au juge de paix . Dans la réalité

cependant cela est de droit. C'est simplement une

recommandation au juge de paix. >>

M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Voici, je pense,

quelle a été la raison pour laquelle la commission a

inséré ce paragraphe. Le projet du gouvernement

portait que l'adjudication se fera en présence du

juge de paix , conformément à la lol du 12 juin 1816.

Or, d'après la loi du 12 juin 1816, le juge de paix a le

droit de faire surseoir à la vente, et c'est là un droit

que, dans le cas actuel , on n'a pas voulu laisser à ce

magistrat . Ce droit est laissé au président par l'ar

ticle précédent. Mais, pour éviter tout doute , la

commission a ajouté un paragraphe pour détermi

ner plus spécialement quel était le mandat qu'on

entendait attribuer au juge de paix. On pourrait

supprimer le paragraphe, et il serait bien entendu

que le juge de paix , lorsqu'il assiste à une vente qui

a lieu par suite d'expropriation forcée, ne pourra,

dans aucun cas, surseoir à la vente . »>

M. LELIEVRE, rapporteur : « Nous n'avons pas voulu

nous référer à la loi du 12 juin 1816 parce qu'elle

accorde au juge de paix un pouvoir que, dans

l'espèce, nous n'avons pas trouvé convenable de lui

attribuer, celui de surseoir à la vente alors qu'il

s'agit d'une vente forcée , où de graves intérêts sont

engagés . Nous n'avons pas pensé qu'il puisse ap

partenir au juge de paix de rendre frustratoires les

frais et deprolonger une poursuite au détriment des

intéressés . En conséquence , je pense que nous pou

vons maintenir le premier paragraphe de la commis

sion ; quant au second ,on peut le supprimer comme

inutile, mais il est bien entendu que le juge de paix

devra remplir les devoirs qui y sont tracés . » (Séance

du 12 décembre 1851.)

-

(1) « Si, lors de l'adjudication , l'immeuble n'est pas

porté à plus de quinze fois le revenu cadastral, il est

évident que la prudence commande de tenter une

nouvelle adjudication , afin de ne rien négliger pour

obtenir la véritable valeur des biens expropriés .

Cette disposition est conforme à l'art. 14 de la loi du

11 brumaire an vii, et se trouve justifiée par des mo

tifs évidents de justice et d'équité . Il est impossible

Art. 46. Le notaire pourra refuser les enchères

des personnes qui lui sont inconnues ou dont

l'identité ou la solvabilité ne lui paraissent pas

justifiées (2) .

Art . 47 (709 du Code de procédure civile) . Les

déclarations de command devront être faites en

l'étude du notaire commis, ou lui être signifiées

dans les vingt - quatre heures de l'adjudica

tion (3).

Elles seront inscrites ou mentionnées au pied

du procès-verbal d'adjudication , sans qu'il soit

qu'on adjuge à vil prix des immeubles , sans avoir

employé les moyens auxquels un père de famille

vigilant ne manquerait pas de recourir pour faire

porter une propriété à son juste prix . » (Second

rapport de M. Lelièvre.)

(2) « Au lieu d'énoncer les prescriptions mention

nées aux art . 48 et 49 du projet admis par la chambre,

le sénat a pensé qu'il suffisait d'énoncer, à l'art. 44

du projet, que la vente devait se faire conformé

ment à la loi du 12 juin 1816 , suivant le mode établi

par l'usage des lieux , mais sans bénéfice de mise à

prix ou d'enchères. Les ventes auxquelles on pro

cède en vertu de la loi du 12 juin 1816 réussissant

parfaitement dans le pays et n'ayant jamais donné

lieu à aucune difficulté, on ne peut qu'adopter les

usages existants, parfaitement connus du notaire

et du juge de paix intervenant à la vente . - On peut

donc se référer au mode établi à cet égard et espé

rer avec confiance que la loi sera exécutée sans au

cune difficulté . En conséquence, notre article s'est

borné à reproduire le dernier paragraphe de l'an

cien art. 48. Les anciens art. 51 , 52 , 53, 54 et 55

sont supprimés . Ils sont relatifs à la surenchère que

le sénat a cru devoir abolir . La commission partage

la même opinion . Tous les créanciers inscrits et

ceux dont le commandement a été transcrit étant

informés des poursuites , sont à même de faire porter

les immeubles à leur véritable valeur , et l'on ne voit

pas pourquoi il conviendrait d'admettre la suren

chère en cette occurrence , alors que cette mesure

est écartée dans le cas des art. 89 et 90.-D'un autre

côté, la mesure énoncée à l'art . 45, dans le cas où, à

la première séance, le prix n'est pas porté à quinze

fois le revenu cadastral , est propre à rassurer tous

les intérêts .- La loi du 11 brumaire an VII n'admet

tait pas la surenchère dont l'utilité réelle n'est pas

justifiée par l'expérience . Il est certain , du reste ,

que les amateurs diront leur dernier mot à la séance

même de l'adjudication , lorsqu'ils sauront que toute

voie ultérieure leur est interdite. Nous pensons

donc pouvoir, sans inconvénient , supprimer la

surenchère, et cette suppression est en harmonie

avec les principes de la loi en discussion , relative

ment aux aliénations volontaires. Enfin , lorsque

tous les intéressés ont été mis à même d'intervenir

à l'adjudication et d'en surer le succès, nous ne

voyons pas pour quel motif sérieux on adopterait la

surenchère, mesure tout à fait exceptionnelle qui

n'est plus en harmonie avec le système de large pu

blicité admis par le projet, en ce qui concerne l'ad

judication . » (Second rapport de M. Lelièvre .)

(3) « D'après cet article , l'adjudicataire a le choix

de faire recevoir la déclaration de command par le
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besoin de les notifier au receveur de l'enregistre

ment.

L'adjudicataire sera garant de la solvabilité et

de la capacité civile de son command, sans toute

fois que cette garantie donne lieu à un droit d'en

registrement particulier.

Art. 48 (713 du Code de procédure civile) . Le

notaire ne pourra, à peine de nullité de l'adjudi

cation et de tous dommages-intérêts , recevoir

comme enchérisseurs (1 ) :

10 Les juges qui sont intervenus aux juge

notaire ou de la notifier à ce dernier par exploit

d'huissier. Cette formalité devra être remplie dans

les vingt-quatre heures sans qu'il y ait lieu à proro

gation à raison des jours fériés, l'adjudicataire pou

vant du reste obtenir du juge l'autorisation énoncée

dans l'art. 1037 du Code de procédure . - Ladéclara

tion ne devra pas être signifiée au receveur de l'en

registrement, comme le prescrit l'art. 68 , § 1er, no 24

de la loi du 22 frimaire an VII , pour les déclarations

de command proprement dites . Du reste , si l'adju

dicataire est garant de la solvabilité du command,

cette obligation ne donnera pas lieu à un droit d'en

registrement particulier, parce qu'elle est laconsé

quence légale de l'adjudication et qu'ainsi elle ne

constitue pas'un cautionnement particulier , distinct

de l'acte lui-même. » (Rapport de M. Lelièvre . )

(1) « L'on ne peut créer des incapacités sans de

graves motifs . Lorsque la vente se poursuit devant

le tribunal, on conçoit, jusqu'à un certain point, que

les membres du siége soient déclarés incapables de

se rendre adjudicataires, comme pouvant exercer

sur la vente une influence redoutable ; mais aujour

d'hui que le tribunal a épuisé ses pouvoirs par leju

gement déclarant la saisie valable et que la vente se

fait devant le juge de paix , nous ne voyons aucun

motiffondé de maintenir l'incapacité dont il s'agit,

au moins à l'égard des membres du tribunal et des

officiers du ministère public qui n'ont pas pris part

auxjugements rendus sur la poursuite. Les incapa

cités sont de droit étroit et l'intérêt général s'op

pose à ce qu'on les multiplie sans nécessité . —- L'ar

ticle proposé par la commission s'écarte sous ce

rapport du projet du gouvernement. Le projet a

du reste une portée qu'il est impossible d'admettre.

Il aurait pour résultat de décréter que non-seule

ment les juges qui n'ont pas figuré aux divers juge

ments de l'affaire sont frappés de l'incapacité en

question, mais que celle-ci serait même applicable

aux juges suppléants, aux greffiers et même aux

commis greffiers . Or , aucun motif solide ne justifie

pareille exclusion . La commission a maintenu

l'incapacité à l'égard des tuteur et curateur du

saisi, ainsi que relativement à l'avoué du poursui

vant, en son nom personnel , et cela pour empêcher

des fraudes que la qualité de ces personnes rend

plus faciles au détriment du saisi. C'est ainsi que

le tuteur pourrait spéculer sur la saisie, ou conni

ver avec les créanciers du mineur ou de l'interdit

pour la rendre inévitable . D'un autre côté , les tuteur

et curateur sont , par la nature de leurs fonctions ,

appelés à protéger les intérêts des mineurs et à les

surveiller. On n'admetdonc pas qu'ils puissent, dans

une adjudication qui concerne cesmineurs, prendre

-

-

ments rendus sur la poursuite en expropriation ,

les officiers du ministère public qui ont donné des

conclusions pour ces jugements, le juge de paix

qui assiste à la vente et son greffier;

2º Le saisi ;

3º L'époux du saisi ;

40 Le tuteur ou curateur du saisi ;

50 L'avoué du poursuivant, en son nom per

sonnel ;

6º Les personnes notoirement insolvables.

Néanmoins, la personne désignée sous le no 50

une position qui les place en opposition d'intérêts

avec ceux-ci.

« Il y a toutefois une exception établie en faveur

de l'avoué qui a une créance inscrite sur l'immeu

ble ou une créance chirographaire en vertu d'un

titre exécutoire antérieur à la saisie. En effet, si ,

en règle générale, l'on peut craindre que la qualité

d'avoué du poursuivant ne soit de nature à faciliter

des fraudes au profit de cet officier ministériel, il

est juste qu'il puisse veiller à ses intérêts lorsqu'il

est créancier légitime et qu'il cherche à se couvrir

de sa créance . Du reste , déjà sous l'empire du Code

de procédure civile, la doctrine et la jurisprudence

admettent que la prohibition de l'art. 713 vient à ces

ser lorsque les individus désignés en cette disposi

tion sont créanciers du saisi . Notre article a stipulé

les garanties convenables pour que la créancejusti

fiant l'intervention fût réelle et sérieuse, afin de

rendre toute fraude impossible. Quant au tuteur

ou au curateur du saisi , la commission a pensé que,

dans tous les cas , ils devaient être déclarés incapa

bles d'acquérir les biens du mineur ou de l'interdit;

c'est le seul moyen d'éviter les fraudes et de préve

nir toute spéculation sur la saisie . Il serait, en effet,

facile à ces personnes, qui connaissent la position du

mineur, d'acquérir des créances réunissant les con

ditions énoncées au projet et de se ménager ainsi le

moyen de s'approprier le patrimoine de ceux dont

elles doivent stipuler les intérêts . La disposition

dont nous nous nous occupons déclare inhabiles à

acquérir et à se rendre adjudicataires les personnes

notoirement insolvables . L'on a décidé que cette

incapacité existait dans le cas même où la personne

insolvable offrirait une caution, parce que, à part

toute garantie du payement du prix, il a dû être

dans lapensée du législateur qu'une action indirecte

et personnellepût être exercée contre le surenché

risseur et l'adjudicataire. D'un autre côté , notre dis

position frappe les personnes dont il s'agit d'une

incapacité radicale dont rien, dès lors, ne peut les

relever et à laquelle elles ne peuvent se soustraire.

Du reste , s'il s'agissait de personnes qui , sans être

notoirement insolvables, ne présenteraient pas des

garanties suffisantes de solvabilité, le notaire est

autorisé à requérir qu'elles fournissent caution .

Il est à remarquer que l'article en discussion énonce

toutes les incapacités admises par la loi en cette

partie. En conséquence il est limitatif, et les autres

incapacités écrites dans l'art . 1596 du Code civil ne

peuvent recevoir aucune application à la matière

spéciale dont nous nous occupons . Il va de soi

que le juge de paix , assistant à la vente comme ma

gistrat, ne peut y prendre part comme enchérisseur

--

--

-
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pourra enchérir et se rendre adjudicataire , si

elle a une créance inscrite sur l'immeuble ou une

créance chirographaire en vertu d'un titre exécu

toire antérieur à la saisie.

Le notaire pourra , dans tous les cas , requérir

caution de l'adjudicataire . Si la caution n'a pas

été exigée lors de la vente, le tribunal , sur la

demande du saisissant , de l'un des créanciers

inscrits ou ayant fait transcrire leur commande

ment ou même du saisi , pourra , selon les circon

stances, ordonner que caution sera fournie par

l'adjudicataire jusqu'à concurrence de la somme

qui sera déterminée par le jugement.

Art. 49. Le titre de l'acquéreur se composera

du cahier des charges et du procès-verbal de l'ad

judication, sans qu'il soit besoin d'y ajouter les

dires , observations, ordonnances et autres pièces

de la procédure.

Art . 50 (715 du Code de procédure civile) . Le

procès-verbal d'adjudication ne sera délivré à

l'adjudicataire qu'à la charge par lui de rapporter

ou adjudicataire. Quant au saisi , nous entendons

par cette dénomination celui contre lequel l'expro

priation se poursuit comme obligé personnellement

à la dette . En conséquence, celui qui n'est poursuivi

que commetiers détenteur n'est nullement frappé

de l'incapacité énoncée dans notre disposition, et

c'est en ce sens que celle-ci est soumise à la sanc

tion de la chambre. (Rapport de M. Lelièvre.)

« L'ancien art. 56 n'est modifié qu'en ce qui con

cerne legreffier du juge de paix devant lequel a lieu

l'adjudicatiou . Le sénat ne veut pas que le greffier

puisse enchérir à la vente . Cette prohibition est fon

dée sur des motifs légitimes. Il n'est pas convenable

qu'un fonctionnaire qui tient de si près au juge de

paix et qui, du reste, à raison de son emploi est à

même d'exercer une certaine influence sur les

enchères, puisse figurer dans l'adjudication comme

partie intéressée. Cette disposition est essentielle

pour prévenir des manœuvres qui doivent être écar

tées par un législateur prudent, dans l'intérêt de la

dignité de la justice et par des considérations d'or

dre supérieur. Il ne peut être permis au greffier de

spéculer sur une opération dans laquelle il est ap

pelé à intervenir comme revêtu d'un caractère

public . -Les autres modifications admises par le

sénat sont peu importantes et découlent du système

-par lui adopté relativement aux dispositions précé

dentes . C'est ainsi qu'il est naturel que le créancier,

ayant fait transcrire son commandement, soit assi

milé au créancier inscrit, en ce qui concerne le

droit de requérir caution de l'adjudicataire , puis

qu'il est partie dans la poursuite . » (Second rapport

de M. Lelièvre après renvoi . )

(1)« On entend par frais extraordinaires de pour

suite, ceux résultant d'incidents survenus. A cet

égard il est essentiel de poser quelques principes

de nature à prévenir les abus dont l'expérience

révèle chaque jour, l'existence. On ne peut évi

demment prélever sur le prix de l'adjudication des

frais d'incidents occasionnés par la faute du pour

suivant ou celle des tiers. On ne doit considérer

--

au notaire quittance des frais de poursuite, et la

preuve qu'il a satisfait aux conditions du cahier

des charges, qui doivent être exécutées avant

cette délivrance.

La quittance et les pièces justificatives demeu

reront annexées à la minute de l'acte d'adjudica

tion et seront copiées à la suite de cet acte.

L'adjudicataire devra faire ces justifications

dans les vingt jours de l'adjudication .

Art. 51 (716 du Code de procédure civile) . Les

frais extraordinaires de poursuite seront payés

par privilége sur le prix , lorsqu'il en aura été

ainsi ordonné par le juge (1 ).

Art. 52 (717 du Code de procédure civile) . Les

formalités et délais prescrits par les articles 14,

16, 17 , 18 , 19 , 31 , 32, 33 , 35 , § 1er , 36 , 37 , 41

et 43 , seront observés à peine de nullité ou de

péremption (2).

"

La nullité prononcée pour défaut de désignation

de l'un ou de plusieurs immeubles compris dans

la saisie n'entraînera pas nécessairement la nullité

comme privilégiés que ceux faits dans l'intérêt de

la masse et de la saisie elle-même. Ainsi , si le saisi

élève des incidents que le poursuivant combat, le

juge, en écartant les moyens de la partie saisie , or

donne que les dépens seront payés par privilége sur

le prix , comme frais extraordinaires de poursuite.

-Si des tiers élèvent des contestations dans les

quelles ils succombent, ils doivent naturellement

être condamnés aux dépens, conformément à l'arti

cle 130 du Code de procédure. Si le poursuivant lui

mêmea commis quelque faute , par exemple , si témé

rairement il a compris dans la saisie des immeubles

dont la distraction est ensuite ordonnée sur récla

mation de tiers , il doit être condamné aux dépens

qu'il a occasionnés par son fait. Voilà les vrais

principes dont les tribunaux ne doivent pas s'écar

ter. Les auteurs ne considèrent comme frais ex

traordinaires de poursuite, que ceux ordonnés pour

des causes qui ne peuvent être imputées à aucune

des parties , ou bien les frais occasionnés par la par

tie saisie qui a élevé des contestations dans lesquelles

elle a succombé . - On comprend que le prix devant

appartenir à tous les créanciers , on ne peut en ré

duire l'import par des causes étrangères aux inté

rêts de la masse . (Rapport de M. Lelièvre .)

(2)« Une sanction pénale est nécessaire pour assu

rer l'exécution de la loi et des formalités prescrites

dans un intérêt d'ordre supérieur. Sous ce rapport,

nous pensons que la peine de nullité , établie dans

les cas prévus par les articles cités, est fondée sur

des motifs sérieux . Il est juste qu'elle puisse être

opposée par tous ceux qui y ont intérêt . Nous som

mes aussi d'avis qu'une loi de procédure doit préci

ser clairement les cas de nullité, afin que le juge

trouve dans la loi des règles certaines qu'il puisse

prendre pour base de ses décisions . Le pouvoir dis

crétionnaire des tribunaux en pareille occurrence

peut donner lieu à de graves inconvénients. Du

reste , l'article en discussion ne prononce la nullité

que pour omission de formalités importantes . »

(Rapport de M. Lelièvre.)
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de la poursuite, en ce qui concerne les autres

immeubles.

Les nullités prononcées par le présent article

pourront être proposées par tous ceux qui y au .

ront intérêt .

La péremption aura lieu de plein droit lorsque

les actes prescrits par le présent titre n'auront

point été accomplis dans les délais fixés , sans pré

judice à la condamnation aux dépens et aux dom

mages et intérêts , s'il y a lieu .

Art. 53. L'adjudication ne sera signifiée qu'à la

partie saisie : cette signification sera faite à per

sonne ou domicile et par extrait seulement (1 ).

L'extrait contiendra les noms, prénoms, profes

sions et domiciles du saisissant , de la partie saisie

et de l'adjudicataire , le jour de l'adjudication , le

prix pour lequel elle a été faite et le nom du no

taire qui l'a reçue.

Les demandes en nullité de l'adjudication seront

formées, à peine de déchéance, dans les quinze

jours de la signification dont il vient d'être parlé.

Elles ne suspendent point l'exécution du juge

ment énoncé au dernier paragraphe de l'art. 52 .

(1) « Il résulte de cette disposition que l'acte d'ad

judication ne doit pas être signifié à l'avoué du saisi.

Le saisi sera sommé de délaisser l'immeuble en

vertu du jugement prononçant la validité de la sai

sic. L'extrait de l'adjudication dont s'occupe notre

article a seulement pour objet de faire connaitre le

nom de l'acquéreur et certaines énonciations dont

le saisi doit être informé. La commission pense

que les demandes en nullité ne doivent pas arrêter

l'exécution du jugement ordonnant le délaissement.

Sans cela le saisi, pour se maintenir en possession

de l'immeuble , ne manquerait pas de recourir à ce

moyen dilatoire. D'un autre côté , provision est due

à tout titre authentique et , par conséquent, à plus

forte raison , à une adjudication qui a eu lieu à l'in

tervention de la justice. Le procès-verbal étant le

titre de l'adjudication et emportant mutation de

propriété est soumis à la transcription, conformé

ment à l'art. 3 de la loi du 3 janvier 1824 et à l'arti

cle ler du projet de loi sur la transcription, votée

récemment par les chambres . Sous ce rapport notre

projet ne fait que confirmer les principes consacrés

par les lois antérieures. Les créanciers ayant

droit hypothécaire sur l'immeuble, peuventl'inscrire

jusqu'à la transcription de l'adjudication . C'est la

transcription du titre énoncé en l'art . 58 (49 de la

loi) qui, seule , donne à tous les créanciers une con

naissance parfaite de l'acte qui a dépouillé le débi

teur. On sait que celui- ci, au moins à partir de la

transcription de la saisie , est radicalement incapa

ble d'hypothéquer l'immeuble dont on poursuit l'ex

propriation ; mais la loi n'empêche pas les créan

ciers ayant acquis antérieurement une hypothèque

valable,de l'inscrire conformément à la loi de réforme

hypothécaire. Il ne s'agit alors que de la conservation

d'un droit antérieur et nullement d'une acquisition

d'un droit nouveau . En conséquence, cette dernière

hypothèse est étrangère à la prohibition énoncée à

---

-

-

L'adjudicataire sera tenu de faire transcrire au

bureau des hypothèques le titre dont il s'agit à

l'art. 49 , et le conservateur devra faire mention

sommaire de l'adjudication en marge de la trans

cription de la saisie .

Art. 54. L'adjudication ne transmet à l'adjudi

cataire d'autres droits à la propriété que ceux qui

appartiennent au saisi (2).

Néanmoins, l'adjudicataire ne pourra être trou

blé par aucune demande en résolution qui n'aurait

pas été intentée conformément à l'article 34 , ou

jugée avant l'adjudication (3) .

CHAPITRE III.

DES INCIDENTS SUR LA POURSUITE DE SAISIE

IMMOBILIÈRE.

Art. 55 (718 du Code de procéd . civile) . Toute

demande incidente à une poursuite en saisie im

mobilière sera formée par requête d'avoué, conte

nant les moyens et conclusions. Cette demande

sera formée contre toute partie n'ayant pas d'a

voué en cause, par exploit d'ajournement à huit

l'article 31 (27, de la loi . ) » ( Rapport de M. Lelièvre .)

(2) Le paragraphe premier de cette disposition

est la reproduction de l'art . 731 du Code de procé

dure en vigueur. L'adjudicataire prend la place du

saisi et acquiert les mêmes droits. Si le saisi n'était

pas propriétaire de l'immeuble, le procès-verbal

d'adjudication est un titre qui peut servir de base

à la prescription décennale (art. 2265 du Code civil).

L'on a jugéavec raison que celui dont la propriété

a été erronément comprise dans une expropriation

forcée peut la revendiquer après l'adjudication . »>

(Rapport de M. Lelièvre .)

(3) Quant aux demandes enrésolution , l'adjudica

taire nepeut être troublé par une action de cegenre,

si elle n'a été formée conformément à l'art. 38 (34 de

la loi ) . En conséquence le vendeur, le copermutant

ou le donateur à qui a été faite la sommation énoncée

dans cette disposition et qui n'a pas exercé ou notifié

au greffe sa demande en temps utile , a encouru irré

vocablement la déchéance.- Si l'action avait été exer

cée avant la sommation dont il s'agit, alors encore

elle devrait êtrejugée avant l'adjudication pourpou

voir exercer des effets vis-à- vis de l'acquéreur. On

a cru que l'adjudicataire qui traite sous la foi et la

garantie de la justice mérite une faveur toute spé

ciale, et qu'il n'est pas juste de le soumettre à des

chances d'éviction qu'il est possible de faire dispa

raitre, sans porter atteinte aux droits des créan

ciers ayant une action résolutoire . Il va de soi , du

reste , que le créancier qui , en temps utile , a exercé

son action résolutoire, peut demander qu'il soit sur

sis à l'adjudication jusqu'au jugement de l'action en

résolution . Ce droit d'intervention dans la poursuite

sauvegarde suffisamment tous les intérêts légitimes .

Il appartient incontestablement au créancier qui

aurait exercé la demande de réalisation antérieure

ment à lasommation dont parle l'art . 38 (34 de la loi) . »

(Rapport de M. Lelièvre .)

―
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jours, sans augmentation de délai à raison des

distances, si ce n'est dans le cas de l'art . 62, et

sans préliminaire de conciliation (1 ).

Ces demandes seront instruites et jugées comme

affaires sommaires et urgentes.

(1) « Cet article introduit un mode de procédure

rapide pour former les demandes incidentes à la

poursuite en saisie immobilière . Il est du reste con

forme aux lois actuelles de procédure. La com

mission propose d'énoncer que ces demandes seront

considérées comme sommaires eturgentes, afin qu'il

soit bien entendu qu'elles pourront se traiter en

vacations , » Rapport de M. Lelièvre . )

«Entre le poursuivant, le saisi et les créanciers

inscrits, il y a instance liée. - A cause du triple

intérêt se trouvant en jeu, souvent surgissent des

incidents qui entravent momentanément la marche

de la procédure. Accélérer la décision finale, tel

doit être le but d'une bonne législation . -Le cha

pitre trois a pour objet la diminution du nombre des

incidents , la détermination des délais endéans

lesquels on peut les élever , le règlement des formes

suivant lesquelles ils sont instruits et jugés tant en

première instance qu'en appel . Deux -principes

généraux dominent la matière . 1º Toutes contes

tations , incidentes à une poursuite en saisie immo

bilière, sont dispensées du préliminaire de la conci

liation , 2º elles entraînent un sursis à l'adjudication

définitive jusqu'après décision passée en force de

chose jugée. Ces deux principes établis par le code

de procédure restent debout dans le projet pré

senté. L'article du projet reproduit l'art. 718 du Code

de procédure avec quelques adjonctions . Pour plus

de clarté il énonce que toute demande incidente

sera formée par requête d'avoué contenant les

moyens et conclusions . - Il indique nettement la

marche à suivre quand il n'y a pas d'avoué . - Il veut

que non-seulement ces affaires soient jugées comme

sommaires, mais même comme urgentes. C'est un

moyen d'imprimer un degré de célérité de plus à la

procédure , le temps des vacations ne pouvant plus

être allégué comme obstacle aux adjudications.

Enfin il ordonne la communication au ministère pu

blic dont l'œil vigilant sera toujours ouvert sur tout

ce qui se pratiquera . » (Rapport de M. Savart.)

-

(2) « Cet article reproduit presque littéralement

l'art. 719 et présente exactement la même disposi

Art. 56 (719 du Code de procédure civile) . Si

deux saisissants ont fait transcrire deux saisies de

biens différents poursuivies devant le même tribu

nal , elles seront réunies sur la requête de la par

tie la plus diligente ou même d'office , et seront

continuées par le premier saisissant . La jonction ,

sera ordonnée encore que l'une des saisies soit

plus ample que l'autre, mais elle ne pourra, en

aucun cas, être demandée ni prononcée après le

dépôt du cahier des charges de l'une ou de l'autre

saisie, si ce n'est du consentement de toutes les

parties (2).

En cas de concurrence, la poursuite appartien

-

Art. 57 (720 du Code de procédure civile) . Si

une seconde saisie présentée à la transcription est

Elles seront communiquées au ministère pu- plus ample que la première , elle sera transcrite

blic.
pour les objets non compris dans la première

saisie , et le econd saisissant sera tenu de dénon

cer la saisie au premier saisissant, qui poursuivra

sur les deux saisies , si elles sont au même état ;

sinon il surscoira à la première et poursuivra sur

la deuxième jusqu'à ce qu'elle soit au même degré;

elles seront alors réunies en une seule poursuite,

qui sera portée devant le tribunal de la première

saisie (3) .

---

9

--

dra à l'avoué porteur du titre le plus ancien, et ,

si les titres sont de la même date,,à l'avoué le plas

ancien.

Art. 58 (721 du Code de procédure civile) . Faute

par le créancier saisissant d'avoir poursuivi sur

la seconde saisie à lui dénoncée , conformément à

l'article ci -dessus, le second saisissant peut, par

un simple acte , demander la subrogation (4) .

tion . Nous faisons observer que toute partie intéres

sée peut demander la jonction des deux saisies . En

conséquence, les créanciers chirographaires et le

saisi peuvent intervenir et former cette demande .

Ils ont intérêt à ce qu'on ne fasse pas de frais frus

tratoires . La jonction peut même être ordonnée d'of

fice par le juge , et tel est évidemment le sens de la

disposition que la commission soumet à la chambre .

-Il résulte du reste de notre disposition que, dumo

ment que le cahier des charges de l'une des saisies a

été déposé, la jonction ne peut être demandée ni or

donnée que du consentement de toutes les parties . »>

(Rapport de M. Lelièvre .)

(3) Cet article reproduit la disposition de l'arti

cle720 du Code de procédure qui est entièrement ra

tionnel : Saisie sur saisie ne vaut ; en conséquence,

si la seconde saisie est plus ample que la première,

elle ne doit être transcrite que pour les objets non

compris dans la première saisie . — La dénonciation

de la seconde saisie au premier saisissant peut être

faite au domicile élu dans la saisie. La jonction pres

crite par notre article est forcée et s'opère de plein

droit. C'est ce qui résulte des termes impératifs de

notre disposition , et cela devient évident si on les

combine avec les expressions de l'art . 65 (56 de la

loi) qui indiquent une simple faculté . Les auteurs

s'accordent, au surplus , à enseigner que la nullité

d'une des saisies n'entraîne pas la nullité de celle à

laquelle elle a été jointe . En conséquence celui dont

Ja saisie est valable doit reprendre la procédure, à

partir de l'état où elle se trouvait au moment de la

jonction. La partie à laquelle la saisie annulée appar

tient doit supporter tous les dépens, même les frais

des poursuites faites postérieurement au jugement

de jonction. » (Rapport de M. Lelièvre. )

(4) «Les art. 58 et 59 reproduisent textuellement les

art. 721 et 722 du Code de procédure concernant la

subrogation. Il est certain que les dispositions dont

il s'agit ne sont nullement limitatives des cas qui

autorisent la subrogation aux poursuites en expro

priation . La subrogation peut être demandée et ac

cordée du moment que les poursuites sont arrêtées
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Art. 59 (722 du Code de procédure civile). La

subrogation peut également être demandée s'il y

a collusion, fraude ou négligence, sans préjudice ,

en cas de collusion ou de fraude, aux dommages

et intérêts envers qui il appartiendra . Il y a né

gligence , lorsque le poursuivant n'a pas rempli

une formalité, ou n'a pas fait un acte de procé

dure dans les délais prescrits (1) .

Art. 60 (724 du Code de procédure civile). La

partie qui succombera sur la demande en subro

gation, sera condamnée personnellement aux dé

pens (2) .

Le poursuivant contre lequel la subrogation

aura été prononcée sera tenu de remettre les

pièces de poursuite au subrogé, sur son récé

pissé ; il ne sera payé de ses frais de poursuite

qu'après l'adjudication .

Art. 61 (725 du Code de procédure civile) . Lors

qu'une aisie immobilière aura été rayée , Je

par le fait du saisissant ou par suite de circonstances

qui ne concernent que ses intérêts personnels . En

effet, les autres créanciers ne peuvent souffrir un

préjudice d'un accident personnel au saisissant. I !

en serait ainsi alors même que la poursuite aurait

été suspendue par suite de contestations entre le

saisissant et le saisi . Il est impossible que des tiers

se voient arrêtés dans l'exécution de leurs droits par

des considérations qui ne concernent que l'un des

créanciers . - La plupart des auteurs sont d'avis

que la subrogation peut être demandée par tout

créancier quelconque, quoique non saisissant ou

même non inscrit, et c'est cette opinion que nous

adoptons en admettant l'article . Si la poursuite

immobilière à laquelle un créancier a été subrogé,

était ensuite déclarée nulle par suite d'un vice

existant au moment où la subrogation a été deman

dée, la partie à laquelle appartient la saisie annulée

(l'ancien poursuivant) devrait en supporter les

frais . » Rapport de M. Lelièvre )

(1) Voir la note précédente .

(2)« La commission propose une rédaction du pa

ragraphe premier en termes plus généraux , afin que

la disposition s'applique aussi à celui qui demande

la subrogation , s'il vient à succomber. Il estbien

entendu que le poursuivant n'est censé succomber

que dans le cas où, après avoir contesté la demande

en subrogation, cette contestation est jugće mal

fondée. Si la demande en subrogation est écartée,

le demandeur doit supporter les dépens qui, sous

aucun motif, ne peuvent être considérés comme

frais extraordinairesde poursuite , parce qu'ils n'ont

pas été faits dans l'intérêt de la masse . Si , au con

traire, la demande en subrogation n'a pas été con

statée par le saisissant qui y a acquiescé , les dépens

peuvent être employés en frais privilégiés, parce

qu'en ce cas ils ont été faits pour activer la saisie et

dans l'intérêt commun des créanciers . Un créan

cier peut intervenir même en appel pour demander

la subrogation contre le poursuivant. -On a de

mandé si la partie saisie devait être appelée lors de

la demande en subrogation . La question est con

troversée ; toutefois, nous pensons qu'il n'est pas

plus diligent des saisissants postérieurs pourra

poursuivre sur sa saisie, encore qu'il ne se

soit pas présenté le premier à la transcrip

tion (3).

Art. 62 (727 du Code de procédure civile). La

demande en distraction de tout ou partie des ob

jets saisis sera formée contre la partie saisie,

contre le saisissant , contre le créancier premier

inscrit , et , si celui-ci est le poursuivant , contre

le créancier dont l'inscription suit immédiate

ment (4).

Cette action sera formée par exploit contre

celle des parties qui n'aura pas d'avoué en cause,

et, dans ce cas , contre le créancier , au domicile

élu par l'inscription .

Si le saisi n'a pas constitué avoué dans la pour

suite, le délai prescrit pour la comparution sera

augmenté d'un jour par cinq myriamètres de

distance entre son domicile et le lie où siége le

nécessaire d'appeler le saisi ; en effet , il ne s'agit

que d'un débat qui concerne les créanciers entre

eux, notamment le poursuivant et celui qui demande

la subrogation . Nulle disposition de loi ne requiert

que la partie saisie soit appelée . Au contraire, l'ar

ticle 67, en énonçant que le second saisissant pourra

se pourvoir par un simple acle, suppose qu'il ne

s'agit que d'une procédure entre le second saisissant

et le premier. L'art. 779 du Code de procédure

confirme ce système de la manière la plus formelle .

Il enrésulte clairement que la demande de subroga

tion est jugée en chambre du conseil , entre celui

qui la forme et le poursuivant, sans qu'il soit néces

saire d'appeler le débiteur. Or , nous ne voyons aucun

motifpour ne pas appliquer à la saisie la disposition

dont il s'agit relative à l'ordre . C'est en ce sens que

la commission entend les articles du projet concer

nant la subrogation et qu'elle les soumet à la sanc

tion de la chambre . » ( Rapport de M. Lelièvre .)

"(3) « Les saisissants postérieurs jouissent d'un droit

égal quant à la poursuite ; ils sont tous sur la même

ligne ; dès lors le droit de préférence doit apparte

nir au plus diligent. Tous les auteurs enseignent

que le saisissant postérieur, avant de pouvoir pour

suivre sur sa saisie , doit nécessairement la faire

transcrire . » ( Rapport de M. Lelièvre.)

(4) «La commission proposait de rédiger l'article

de la manière suivante : « La demande en distrac

<< tion de tout ou partie des objets saisis sera formée

<< tant contre le saisissant que contre la partie saisie .

a Elle sera aussi formée , au domicile élu dans l'in

scription, contre le créancier premier inscrit, et,«

« si celui -ci est le poursuivant, contre le créancier

a dont l'inscription suit immédiatement. - Si le

« saisi n'a pas constitué avoué dans la poursuite , le

« délai prescrit pour la comparution sera augmenté

a d'un jour par cinq myriamètres de distance entre

<< son domicile et le lieu où siége le tribunal , sans

« que ce délai puisse être augmenté à l'égard de la

« partie qui serait domiciliée hors du territoire de la

Belgique . Il ne sera pas pris défaut de jonction et"

« les défaillants ne devront pas être réassignés. »>

La demande en distraction, disait le rapporteur,
-

-
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tribunal, sans que ce délai puisse être augmenté '

l'égard de la partie qui serait domiciliée hors

du territoire de la Belgique.

Il ne sera pas pris jugement de jonction , et les

défaillants ne seront pas réassignés .

Art. 63. Si la demande en distraction est pos

térieure au jugement qui prononce la validité de

la saisie, elle sera notifiée ou déclarée au notaire,

qui en fera mention au pied du cahier des

a pour objet la revendication de tout ou partie des

immeubles compris dans la saisie , lorsqu'on trouve

convenablede laformer incidemment à la poursuite

en expropriation . Au surplus , alors même que le

propriétaire aurait laissé consommer l'adjudication ,

il ne reste pas moins entier dans ses droits de pro

priété qu'il peut faire valoir contre l'adjudicataire,

ce derniern'ayant d'autres droits que ceux apparte

nant au saisi (art. 54) . Il n'y a d'exception à cet égard

qu'en ce qui concerne les actions en résolution

mentionnées aux articles 38 et 63 (34 et 54). - La

demande en distraction doit être formée notamment

contre le créancier premier inscrit , c'est-à - dire

celui dont l'inscription se trouve transcrite la pre

mière dans le certificat du conservateur. Sous ce

rapport, notre rédaction , quoique plus concisc que

celle du projet, exprime la même idée .- Si le créan

cier premier inscrit se trouve être le poursuivant

de la saisie, c'est le créancier second inscritqui doit

être mis en cause et, sur ce point, le projet ne fait

que sanctionner la jurisprudence existante et la

doctrine des auteurs. - Du reste, du moment que

l'adjudication a eu lieu , les dispositions de notre ar

ticle viennent à cesser , et le demandeur en reven

dication doit se pourvoir en la forme ordinaire.- La

commission a proposé une disposition additionnelle

propre à empêcher tout retard du jugement défini

tif. Elle consiste à énoncer qu'il ne sera pas pris de

défaut profit-joint contre ceux dés défendeurs qui

ne comparaissent pas . C'est ce que décide la juris

prudence et ce qu'admet la doctrine des auteurs

sous la législation actuelle . Nous faisons enfin ob

server que la demande en distraction , aux termes

du projet, est régie par les mêmes principes que

sous la législation actuelle . En conséquence, les for

malités prescrites par notre article ne s'appliquent

pas à la réclamation d'une charge ou servitude im

posée sur l'immeuble. Sous ce rapport, la législation

existante n'est pas changée . Il ne peut être ques

tion d'une demande en distraction introduite au

nom du saisi . Celui-ci peut seulement demander la

nullité de la saisie, lorsqu'il est assigné conformé

ment à l'art. 36 (32 de la loi) . C'est d'après ce prin

cipe, qu'il a été décidé que la femme dont les biens

dotaux ont été compris dans une saisie immobilière

dirigée contre elle et son mari, ne peut agir par

voie de demande en distraction , qu'elle peut seule

ment conclure à la nullité de la poursuite. »
((1) Il est à remarquer que notre article ne fait

queprescrire une formalité de plus . Par conséquent,

la demande en distraction devra aussi être exercée

conformément à l'art . 74 (62 de la loi) , et c'est pour

exprimer clairement cette idée que nous avons mo

difié la rédaction du projet. - La demande serait

écartée si , au moment de la plaidoiric, toutes les

parties n'ont pas été appelées en cause, au vœu de

charges et surseoira à toutes opérations. Le tri

bunal statuera d'urgence entre toutes les parties,

sur la demande en distraction et , le cas échéant,

fixera un nouveau délai pour l'adjudication , en

conformité de l'art . 32 (1) .

Art. 64 (728 du Code de procédure civile) . La

demande en distraction contiendra l'énonciation

des titres justificatifs , qui seront déposés au

greffe, et la date de l'acte de ce dépôt (2) .

la loi. Il s'élève une question assez importante,

celle de savoir quel doit être le sort des frais de la

demande en distraction. Ce sont en général les prin

cipes du droit commun qui doivent résoudre cette

difficulté . Si la demande est rejetée , le revendiquant

succombe et doit par suite être condamné aux dé

pens . Si elle est accueillie , les frais doivent bien cer

tainement êtremis à charge du poursuivant , s'ila saisi

avec connaissance que l'immeuble n'appartenait pas

à son débiteur ou sans avoir pris les renseignements

nécessaires à cet égard, en un mot, s'il y a faute de

sapart. Mais s'il s'est trompé de bonne foi, et sans

qu'on puisse lui imputer la moindre faute, les au

teurs admettent qu'en ce cas les frais de l'instance

doivent être passés comme frais privilégiés . Nous

sommes d'avis que, sauf des circonstances particu

lières et extraordinaires , qu'il appartient au juge

d'apprécier , c'est au poursuivant qu'il incombe

d'acquitter personnellement les dépens d'une de

mande en distraction reconnue fondée, parce que

c'est à lui à s'informer du patrimoine de son débi

teur avant de le frapper de saisie. Qu'on n'oublie

pas que les frais ne sont d'ordinaire admis comme

privilégiés qu'au détriment d'un créancier. L'acqué

reur prend naturellement égard à leur import pour

fixer le montant de son prix qui est diminué d'autant .

Par conséquent, lorsque la valeur de l'immeuble est

absorbée par des créances inscrites , la réduction

du prix nuit nécessairement à l'un des créanciers.

Ce résultat est trop injuste pour que les tribunaux

ne maintiennent pas avec sévérité le principe gé

néral écrit dans l'art . 130 du Code de procédure.

Si le revendiquant avait par son fait induit le pour

suivant en erreur, nul doute qu'il ne doive être

condamné aux dépens . » ( Rapport de M. Leliè

vre.)

« Le sénat a fait une modification à l'ancien arti

cle 71 , pour énoncer formellement que la demande

en distraction sera jugée comme affaire urgente, ce

qui se conçoit, puisqu'elle est incidente à une pour

suite en expropriation qui, elle-même, est considé

rée comme requérant célérité . — D'autre part il est

énoncé, à la disposition dont nous nous occupons,

que le tribunal fixera un nouveau délai pour l'adju

dication, conformément à l'art. 32. Cela est rationnel ;

le tribunal, en rejetant la demande en distraction ,

doit ordonner que les poursuites soient continuées;

et pour activer la procédure , il est naturel qu'il fixe,

en même temps, un nouveau jour pour l'adjudica

tion . Il est entendu que l'appel interjeté du juge

ment qui statue,sur la demande en distraction tient

en suspens l'adjudication, à moins que la décision

ne soit déclaréc exécutoire par provision . >> (Rapport

de M. Lelièvre, après renvoi. )

-

--

(2) « Cet article reproduit la disposition de l'arti

cle 728 du Code de procédure, sauf qu'il simplifie
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Art. 65 (729 du Code de procédure civile) . Si

la distraction demandée n'est que d'une partie

des objets saisis, il sera passé outre, nonobstant

cette demande, à l'adjudication du surplus des

objets saisis (1).

Pourront néanmoins les juges , sur la demande

des parties intéressées , ordonner le sursis pour

le tout.

Art. 66 (733 du Code de procédure civile) . Les

moyens de nullité ou de péremption contre la

procédure qui précède le jugement de validité de ,

les formalités , en n'exigeant pas la signification de

la copie de l'acte de dépôt des titres au greffe.— La

demande en distraction devant être précédée du

dépôt des titres, il s'est élevé la question de savoir

si elle peut être admise dans le cas où celui qui la

forme n'a pas de titre, mais invoque seulement la

prescription . La cour de Liége , s'attachant à la lettre

de l'art. 728, a décidé qu'en ce cas le demandeur

devait agir par la voie ordinaire , et qu'on ne pou

valt s'arrêter à une demande qui exigeait une longue

instruction . Cette décision est réprouvée par la

doctrine des auteurs . Nous pensons, en effet,

qu'une demande en distraction peut se justifier par

toutes voies légales, que par conséquent on peut

l'appuyer d'une possession de nature à établir la

propriété, et que les termes énonciatifs de notre

disposition ne sont pas exclusifs de tout autre

moyen de preuve autorisé par la loi. Il y a plus, le

mot litres est une expression générale qui s'ap

plique à tous les titres écrits ou non . A la vérité on

ne peut déposer au greffe que des titres écrits ,

mais l'allégation d'une possession plus que trente

naire, jointe à l'offre d'en faire preuve, consignée

dans une demande en distraction , remplace les ti

tres déposés . C'est aussi en ce sens que la commis

sion entend l'article en discussion . » (Rapport de

M. Lelièvre.)

-

-

(1) « C'est la répétition de l'art . 729 du Code de

procédure dont la dernière disposition a été sup

primée comme n'étant plus en harmonie avec le

système du projet. Il résulte du § 2 de notre ar

ticle que le sursis pour le toutne peut être ordonné

d'office par le juge, puisque celui- ci ne peut ainsi

statuer qu'à la demande de l'un des intéressés . -

Al'occasion des divers jugements qui peuvent être

rendus sur la poursuite immobilière , on demande si

les tribunaux peuvent en ordonner l'exécution pro

visoire , conformément à l'art. 20, § 2 de la loi du

25 mars 1841. L'affirmative est évidente : la loi du

25 mars 1841 est une disposition générale qui s'ap

plique à toutes les matières quelconques , du mo

ment qu'il n'y est pas dérogé d'une manière spé

ciale. Elle a eu pour but d'assurer l'exécution des

jugements et d'empêcher qu'on ne puisse l'éluder

par des appels purement moratoires ; or, c'est sur

tout dans une matière requérant célérité, comme

celle dont nous nous occupons, que pareille pres

cription présente des avantages importants . » (Rap

port de M. Lelièvre. )

(2) « La première disposition est générale et abso

lue . Elle ne distingue pas entre les nullités de la

saisie tirées des actes de la procédure et celles

basées sur le fond de la cause . A cet égard l'article

la saisie devront être proposés, à peine de dé

chéance, avant la clôture des débats sur la de

mande en validité (2).

S'ils sont admis , la poursuite pourra être

reprise à partir du dernier acte valable , et les

délais pour accomplir les actes suivants cour

ront à dater du jugement ou de l'arrêt qui aura

définitivement prononcé sur la nullité.

Art . 67. Les moyens de nullité ou de péremp

tion contre la procédure postérieure au jugement

de validité seront proposés, sous la même peine

adopte , sans réserve, la jurisprudence admise sous

le Code de procédure civile. En conséquence tous

moyens quelconques, alors même qu'ils attaquent

le titre du saisissant, ne sont plus recevables, s'ils

n'ont été proposés avant la clôture des débats sur la

demande en validité. · La jurisprudence française,

postérieure à la loi de 1841 , a consacré les mêmes

principes . C'est ainsi qu'un arrêt de la cour de cas

sation , du 2 avril 1850 , décide que la demande

formée par le saisi afin de faire déclarer cette

dette, cause de la saisie, éteinte par compensation ,

doit être exercée au plus tard dans les trois jours

qui précèdent la publication du cahier des charges.

Il en est de même du moyen présenté par le saisi

et pris de ce que la saisie aurait été faite super non

domino. Chez nous , d'après l'article en discussion,

ces moyens devraient être proposés avant la clôture

des débats sur l'instance en validité. Il résulte

de notre disposition qu'on ne pourrait même pas

demander la réouverture des débats pour proposer

des moyens de nullité, s'il n'en avait pas été déduit

avant la clôture. Nous faisons toutefois remar

quer que l'appel du jugement qui statue sur la vali

dité de la saisie est régi par l'art. 41 de la loi que

nous discutons , et que cette disposition ne défend

pas , comme l'art . 80, de proposer sur l'appel d'autres

moyens que ceux présentés en première instance.

Nous pensons en conséquence que , relativement au

jugementqui déclare la saisie valable, on peut invo

quer de nouveaux moyens à l'appui de la nullité des

poursuites que l'on aurait fait valoir devant le pre

mier juge, » (Rapport de M. Lelièvre .)

« La seconde partie de notre article propose une

disposition équitable . La poursuite pourra être re

prise à partir du dernier acte valable, et les délais

pour accomplir les acles subséquents ne courront

qu'à daler du jugement ou de l'arrêt qui aura dé

finitivement statue sur la nullile . C'est là une

amélioration notable que les principes d'une bonne

législation réclament depuis longtemps ; elle est

conforme a la justice ; tous les actes valables doivent

conserver leurs effets el ce n'est qu'à partir de la

décision , qui reconnait définitivement la nullité,

que les délais pour les actes subséquents doivent en

équité commencer à courir. I importe d'ailleurs à

toutes les parties que la saisie ne tombe pas pour le

tout et que la procédure antérieure puisse être

maintenue jusqu'au moment où la nullité a été en

courue. » (Rapport de M. Lelièvre.)

«Un membre fait observer que les délais courent

à dater du prononcé du jugement ou de l'arrêt et

non à dater de la signification . » (Rapport de M. Sa.

vart .
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de déchéance, au plus tard huit jours avant

l'adjudication (1) .

La demande sera signifiée par extrait au notaire

commis ; elle sera notifiée à l'avoué du poursui

vant avec avenir pour la première audience. Il y

sera statué, toutes affaires cessantes .

Si les moyens sont admis, le tribunal annulera

la procédure faite depuis le jugement de validité

et en autorisera la reprise à partir de ce juge

ment.

S'ils sont rejetés , il sera passé outre à l'adju

dication, sans qu'il soit besoin de signifier le ju

gement et sur un simple certificat non enregistré,

délivré sans frais par le greffier , et constatant

l'existence du jugement qui a rejeté le moyen de

nullité .

Dans le cas des deux paragraphes précédents ,

le tribunal fixera , s'il y a lieu , un nouveau délai ,

conformément à l'art . 32.

Art . 68. Si , postérieurement au jugement qui

ordonne la vente , il s'élève des difficultés d'exécu

(1) << La commission a pensé qu'il fallait introduire

une procédure sommaire et rapide qui donnât la

garantie que le jugement serait prononcé avant le

jour de l'adjudication, et qu'ainsi on ne pourra pas

espérer de retarder la vente en excipant de moyens

de nullité évidemment mal fondés . On sait que très

souvent le saisi n'allègue des exceptions de nullité

sans valeur que dans l'espoir de retarder la pour

suite. Un législateur prudent déjoue ces mancu

vres, en prescrivant les mesures propres à obtenir

une décision dans le plus court délai . Nous pensons

que la disposition du projet répond parfaitement à

ces vues . » (Rapport de M. Lelièvre.)

<< Cette disposition modifie l'ancien art . 75, en ce

qu'elle prescrit que les moyens de nullité contre la

procédure postérieure au jugement de validité

soient proposés au moins huit jours avant l'adjudi

cation. Ce délai est indispensable afin de laisser au

juge le temps nécessaire pour statuer sur l'incident,

avant le jour de l'adjudication. Notre article veut

aussi que, si la procédure est annulée , à partir du

jugement de validité, le tribunal fixe un nouveau

délai pour l'adjudication , disposition rationnelle

afin qu'on puisse continuer utilement la poursuite.

Au surplus, s'il arrivait, par un événement quel

conque, que l'incident relatif à la nullité eût retardé

l'adjudication, notre disposition prescrit également

que le tribunal, en rejetant les moyens de nullité,

fixe un nouveau jour, et cette disposition est encore

conforme à toute l'économie du projet. - Enfin l'ar.

ticle admis par le sénat énonce , qu'en cas de rejet

des moyens de nullité, il sera procédé à l'adjudica

tion sur un simple cerlifical du greffier, non enre

gistré, délivré sans frais, constatant l'existence du

jugement. Le notaire , en effet, doit être informé de

la décision qui écarte les moyens de nullité, et le

mode de procéder admis par le sénat a l'avantage de

donner à ce fonctionnaire connaissance parfaite de

la décision intervenue, sans aucuns frais . On ne

peut qu'adhérer à cette excellente disposition . >>

(Rapport de M. Lelièvre après renvoi .)

(2) Le principe qu'en matière de saisie immobi

3me SÉR, T. XXIV. ANNÉE 1854.

-

-

tion entre les parties , il y sera statué par le juge

de référé.

Art. 69. Aucun jugement par défaut en matière

de saisie immobilière ne sera susceptible d'oppo

sition (2).

Ne pourront être attaqués par la voie d'ap

pel (3) :

1º Les jugements qui statueront sur la demande

en subrogation contre le poursuivant, à moins

qu'elle n'ait été intentée pour collusion ou fraude ;

2º Les jugements ou ordonnances de remise ;

3º Les jugements qui statuent sur les nullités

postérieures au jugement de validité ;

40 Les ordonnances de référé sur les difficultés

d'exécution .

Art. 70. L'appel de tous autres jugements sera

considéré comme non avenu , s'il est interjeté

après les huit jours à compter de la signification

à avoué, ou, s'il n'y a point d'avoué, à compter

de la signification à personne ou au domicile,

soit réel, soit élu (4) .

lière les jugements n'étaient pas susceptibles d'op

position, était déjà admis par la législation en vi

gueur. Il en est de même dans quelques autres

matières requérant célérité. D'un autre côté, la loi

autorise les tribunaux à statuer en dernier ressort

dans diverses circonstances où il ne s'agit que de

nullités de forme . Ces dispositions, propres à accé

lérer la poursuite, reçoivent notre approbation.

Pourl'interprétation de l'article que nous examinons,

nous ferons remarquer qu'un arrêt de la cour de

cassation de France, du 17 décembre 1849, décide

que l'on peut appeler dujugement qui prononce sur

une opposition à l'adjudication , fondée soit sur des

manœuvres frauduleuses pratiquées par le pour

suivant pour éloigner les enchérisseurs , soit sur

l'existence d'un appel dirigé contre un précédent

jugement ordonnant la continuation des poursuites ,

et en général sur tous les autres faits d'où pourrait

résulter un obstacle légal à l'adjudication . Au sur

plus le débiteur saisi ne peut, pas plus que le créan

cier poursuivant , interjeter appel du jugement

statuant sur une demande en subrogation qui n'a

point été intentée pour fraude ou collusion . »

(Rapport de M. Lelièvre. )

(3) M. LE MINISTRE DE LA JUSTICE : « Messieurs , en

substituant les mots ne seront susceptibles d'aucun

recours aux mots ne pourront étre attaqués par la

voie d'appel , la commission paraît proscrire la

voie du recours en cassation . Je crois qu'il y a lieu

de maintenir la rédaction du gouvernement. »

M. LELIEVRE : « Je pense qu'on peut maintenir la

rédaction du gouvernement portant : « ne pourront

« être attaqués par la voie d'appel . » — Je conçois

qu'il soit convenable de maintenir le pourvoi en

cassation qui suppose une violation de la loi et qu'il

ne faut jamais qu'un tribunal puisse contrevenir

impunément aux lois en vigueur. » (Séance du 12 dé

cembre 1851.)

(4) « Lelégislateur s'attache à imprimer à la pour

suite la marche la plus rapide , ce qui est de nature

àprévenir nombre de difficultés qu'on ne soulèvera

désormais que quand elles auront un caractère sé

19
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Le délai sera augmenté d'un jour par cinq my

riamètres de distance, conformément à l'art. 62,

s'il s'agit d'un jugement rendu sur une demande

en distraction. "

La cour statuera sur l'appel dans la quinzaine.

Les arrêts rendus par défaut ne seront pas

susceptibles d'opposition .

Art. 71. L'appel sera signifié au domicile de

l'avoué , ou, s'il n'y a pas d'avoué, au domicile

réel ou élu de l'intimé. Il sera inscrit, dans le

même délai de huit jours , au registre prescrit

par l'art . 163 du Code de procédure civile . La

partie saisie ne pourra, sur l'appel , proposer des

moyens autres que ceux qui ont été présentés en

première instance . L'acte d'appel énoncera les

griefs, le tout à peine de nullité (1) .

Art. 72. Tous jugements intervenus sur la

saisie immobilière entre le poursuivant et le

rieux. Souvent on n'élève des incidents que dans

l'espoir de retarder l'adjudication. Le projet emploie

des moyens efficaces pour qu'on ne puisse songer à

de pareils expédients . La procédure est aussi sim

plifiée de manière à réduire considérablement les

frais de justice. - A l'occasion de la discussion de

notre article , nous devons faire remarquer qu'il est

admis en jurisprudence que la signification faite

par le créancier poursuivant au demandeur en

distraction, fait courir le délai de l'appel au profit

de la partiesaisie, sans qu'il soit besoin d'une signi

fication faite à la requête de cette partie . Dans les

arrêts rendus en ce sens , nous remarquons les mo

tifs suivants qui nous paraissent décisifs : « Que si,

« pour faire courir le délai de l'appel contre le de

« mandeur en distraction en faveur de toutes les

<< parties contre lesquelles il a dû formersa demande

<< en première instance, on exigeait la signification

<< dujugement à la requête de chacune des parties ,

<< on irait directement contre le but du législateur

« qui a voulu , comme on l'a dit plus haut , simplifier

« et accélérer la procédure ; —Que de pluson serait

<< conduit à des résultats inconciliables, puisque la

« distraction pourrait être irrévocablement rejetée à

« l'égard de l'une des parties et ordonnée à l'égard des

<< autres ;-Que, dans l'espèce, l'appel à l'égard des par

<< ties saisies serait sans objet et sans portée , puis

་་
qu'il ne pourrait avoir pour résultat d'obtenir une

" distraction définitivement repoussée en faveur du

<< créancier poursuivant. » (Rapport de M. Lelièvre .)

(1) « L'appel doit être signifié au domicile de

l'avoué et non à la partie. Cette disposition est géné

rale et absolue , elle concerne tous les jugements

énoncés dans l'article précédent. L'omission des

formalités prescrites par notre article emporte nul

lité ou déchéance. En conséquence, l'acte d'appel

est nul, s'il est pas inscrit dans le registre exigé par

l'art. 163 du Code de procédure. La partie saisie

ne pourra, sur l'appel, faire valoir des moyens autres

que ceux présentés en première instance. Cette

disposition s'applique à toutes espèces de nullités

sans distinction , alors même qu'elles seraient fon

dées sur la nullité du titre fondamental, sur le dé

faut de qualité du saisissant ou sur tout autre

motif quel qu'il soit. Toutefois ce principe ne s'ap

-

-

saisi et susceptibles d'être frappés d'appel aux

termes de la présente loi , sont rendus en dernier

ressort , si le revenu des immeubles compris

dans la poursuite, déterminé soit en rente ou

prix de bail , soit par la matrice cadastrale ,

n'excède pas soixante et quinze francs (2) .

Art. 73 (737 du Code de procédure civile) .

Faute par l'adjudicataire de faire les justifications

prescrites par l'art . 50 ou d'exécuter les clauses

de l'adjudication , le bien sera vendu à la folle

enchère devant le même notaire, sans préjudice

des autres voies de droit (3) .

Art. 74 (738 du Code de procédure civile) . Si la

folle enchère est poursuivie avant la délivrance

du procès-verbal d'adjudication , celui qui pour

suivra la folle enchère se fera délivrer par le

notaire un certificat constatant que l'adjudicataire

n'a point justifié de l'acquit des conditions exigi

pliquerait pas aux moyens qui n'auraient pris nais

sance que depuis l'appel . En effet , on ne peut en

courir la déchéance d'un moyen qu'on n'était pas

habile à proposer, puisqu'il n'était pas encore né.

-Persil fils estime que le saisi peut se prévaloir en

appel des moyens déduits d'office devant le tribunal

de première instance par le ministère public . Nous

considérons cette opinión comme fondée . Ce que la

loi veut, c'est qu'on ne propose devant la cour que

des moyens déjà soumis à l'appréciation des premiers

juges. Or , des moyens de droit proposés par le mi

nistère public auraient pu servir de base à la déci

sion du tribunal . Dès lors , ils doivent profiter au

défendeur à la poursuite comme s'il en avait lui

même excipé, puisque le juge de première instance

en a été saisi et a dû spécialement en examiner le

mérite. » (Rapport de M. Lelièvre .)

<< La modification apportée par le sénat consiste

dans la nécessité d'inscrire l'appel au registre ,

prescrit par l'art . 163 du Code de procédure, dans le

délai fixé par l'art. 70. En cela on a mis notre dispo

sition en harmonie avec l'art . 37 du projet, aucun

motif ne militant d'ailleurs pour accorder un délai

aussi long que celui énoncé à l'ancien art. 79 voté

par la chambre, Nous croyons devoir faire remar

quer que l'appel énoncé à l'art . 71 peut être inter

jeté dans la huitaine du jugement, et que l'art. 449

du Code de procédure civile n'est pas applicable à

la loi dont nous nous occupons en ce moment. »

(Rapport de M. Lelièvre après renvoi .)

(2) « La commission a pensé qu'il convenait d'éri

ger en disposition législative le principe que nous

avons exposé plus haut et qui paraît conforme à la

législation existante . C'est la valeur des immeubles

saisis qui doit nécessairement servir à déterminer

le premier ou le dernier ressort, et par conséquent

la commission a cru devoir proposer la disposition

dont il s'agit, et qui est modelée sur l'art. 14 de la

loi du 25 mars 1841. » (Rapport de M. Lelièvre.)

(3) « Remarquons que cette disposition n'empêche

pas qu'avant la poursuite de folle enchère, l'adjudi

cataire ne puisse être contraint sur ses biens per

sonnels. L'article que nous commentons confère aux

créanciers une simple faculté qui est établie en

leur faveur. » (Rapport de M. Lelièvre. )

-
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bles de l'adjudication . En cas d'opposition à la

délivrance du certificat , il y sera statué , à la

requête de la partie la plus diligente , par voie de

référé et sans appel (1).

Si la folle enchère est poursuivie pour inexécu

tion des clauses de l'adjudication , après la déli

vrance du procès-verbal , le poursuivant sera tenu

de justifier de la mise en demeure de l'adjudica

taire .

Art . 75. Sur la requête du poursuivant à la

quelle sera joint, soit ce certificat, soit la justifi

cation de la mise en demeure de l'adjudicataire ,

Je président rendra une ordonnance fixant le jour

de la nouvelle adjudication en observant les dé

lais établis par l'art. 80 .

En vertu de cette ordonnance, il sera apposé

de nouveaux placards et inséré de nouvelles an

nonces dans les formes ci-dessus prescrites . Ces

placards indiqueront, en outre, les noms et de

meure du fol enchérisseur, le montant de l'adju

dication, et les lieu , jour et heure auxquels aura

lieu, sur l'ancien cahier des charges , la nouvelle

adjudication .

Le délai entre les nouvelles affiches et annonces

et l'adjudication sera de dix jours au moins.

(1) « Cette disposition fait une distinction qu'il ne

faut pas perdre de vue. Le procès-verbal d'adju

dication ne peut être délivré à l'adjudicataire que

sur le vu de la quittance des frais de poursuite. En

conséquence le créancier, qui veut poursuivre la

folle enchère , du chef de non remise de cette quit

tance, n'a besoin que d'un certificat du notaire con

statant que l'adjudicataire n'a pas justifié s'être

conformé à l'art. 50 de la loi . Mais si l'acquéreur a

satisfait à cette obligation et n'a enfreint les clauses

de l'acte de vente qu'après la délivrance du procès

verbal, le poursuivant doit naturellement justifier,

parunemise en demeure , que l'adjudicataire est en

retard de remplir les autres obligations qui lui sont

imposées par l'adjudication. Le droit de poursuivre

la folle enchère ne naft qu'après une mise en de

meure. Celle-ci toutefois existerait de plein droit,

si le procès-verbal portait qu'elle aurait lieu par la

seule échéance du terme et sans qu'il fût besoin

d'acte (Code civil , art . 1139) . » ( Rapp. de M. Lelièvre .)

« Cette disposition laisse subsister l'ancien art . 82,

sauf qu'elle porte qu'en cas d'opposition à la déli

vrance du certificat nécessaire pour constater qu'il

y a lieu à la folle enchère, le président statuera en

état de référé, sans appel. On conçoit, en effet,

qu'une décision pareille soit sans appel , d'autant

plus qu'il en est de même, aux termes de l'art. 69,

de toutes ordonnances statuant sur des difficultés

d'exécution . D'un autre côté on peut , sur des points

de facile vérification, se rapporter à la décision sou

veraine du présidentdu tribunal. « (Rapport deM. Le

lièvre après renvoi .)

(2) « Le fol enchérisseur n'a d'autre moyen d'em

pêcher l'adjudication que de se conformer aux

deux conditions prescrites notre article. Celui-ci , en

conférant au président le règlement des frais de la

folle enchère, trace une marche prompte et conve

Art. 76. Quinze jours au moins avant l'adjudi

cation , signification sera faite des lieu , jour et

heure de la vente, à l'adjudicataire, aux créan

ciers inscrits , aux créanciers ayant fait transcrire

leur commandement et à la partie saisie, aux do

miciles de leurs avoués, et , s'ils n'en ont pas, aux

domiciles réels ou élus dans les inscriptions ou

commandements, sans que ce délai soit augmenté

à raison des distances.

Art. 77 (743 du Code de procédure civile) . Si le

fol enchérisseur justifie de l'acquit des conditions

de l'adjudication et de la consignation d'une

somme, réglée par le président du tribunal, pour

les frais de folle enchère, il ne sera pas procédé à

l'adjudication (2).

Art. 78. Les formalités et délais prescrits par

les art . 74, 75 et 76 seront observés à peine de

nullité (3).

Les moyens de nullité seront proposés et jugés

comme il est dit à l'art. 67.

Aucune opposition ne sera reçue contre les ju

gements par défaut en matière de folle enchère.

Seront observés, à peine de nullité , lors de l'ad

judication sur folle enchère , les articles 44 et 45

de la présente loi .

nable, sauvegardant les intérêts de tous , même ceux

du fol enchérisseur . Toutefois, nous pensons que ce

règlement n'est que provisoire et qu'il est suscep

tible d'être critiqué ultérieurement . La loi, en effet,

entend sculement prescrire une mesure provisoire

pour mettre le fol enchérisseur à même d'empêcher

l'adjudication, en consignant une certaine somme

pour les frais , mais il serait exorbitant de conférer

au président le pouvoir de taxer souverainement

et en dernier ressort l'import des frais dont il

s'agit. » (Rapport de M. Lelièvre .)

(3) « La loi doit prescrire les règles qui régissent

l'adjudication sur folle enchère , et l'on ne peut

mieux faire que de se référer aux formalités qui

ont dû être observées lors de la première adjudica

tion . Il est naturel que des moyens de nullité soient

jugés de la même manière que ceux déduits contre

la procédure postérieure au jugement de validité.

Toutefois, le projet présentait une lacune en ce

qu'il ordonnait que les art. 49, 50 et 57 fussent

exécutés relativement à la folle enchère, mais ne

comminait pas la peine de nullité énoncée à l'arti

cle 61. Cette omission n'aurait pas manqué de faire

naître la difficulté que soulève sur ce point la loi

française de 1841. La commission a comblé cette

lacune, en donnant à la disposition une sanction pé

nale qui est conforme à la volonté du législateur . -

D'un autre côté, il s'agit de savoir si la surenchère doit

être admise en cas d'adjudication prononcée sur folle

enchère . Cette question est résolue affirmativement

par la commission . L'adjudication première étant

résiliée, il importe, dans l'intérêt des créanciers et

du saisi lui -même, d'établir les mêmes garanties que

relativement à la première vente . Cela est d'autant

plus indispensable qu'ordinairement la revente a

pour résultat de déprécier la valeur de l'immeuble,

et par conséquent elle est de nature à porter un
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Le délai sera augmenté d'un jour par cinq my

riamètres de distance, conformément à l'art . 62,

s'il s'agit d'un jugement rendu sur une demande

en distraction. "

La cour statuera sur l'appel dans la quinzaine.

Les arrêts rendus par défaut ne seront pas

susceptibles d'opposition.

Art. 71. L'appel sera signifié au domicile de

l'avoué, ou, s'il n'y a pas d'avoué , au domicile

réel ou élu de l'intimé. Il sera inscrit, dans le

même délai de huit jours, au registre prescrit

par l'art. 163 du Code de procédure civile . La

partie saisie ne pourra, sur l'appel , proposer des

moyens autres que ceux qui ont été présentés en

première instance . L'acte d'appel énoncera les

griefs, le tout à peine de nullité (1 ) .

Art. 72. Tous jugements intervenus sur la

saisie immobilière entre le poursuivant et le

rieux. Souvent on n'élève des incidents que dans

l'espoir de retarder l'adjudication . Le projet emploie

des moyens efficaces pour qu'on ne puisse songer à

de pareils expédients . La procédure est aussi sim

plifiée de manière à réduire considérablement les

frais de justice . A l'occasion de la discussion de

notre article, nous devons faire remarquer qu'il est

admis en jurisprudence que la signification faite

par le créancier poursuivant au demandeur en

distraction, fait courir le délai de l'appel au profit

de la partie saisie, sans qu'il soit besoin d'une signi

fication faite à la requête de cette partie .- Dans les

arrêts rendus en ce sens , nous remarquons les mo

tifs suivants qui nous paraissent décisifs : « Que si,

« pour faire courir le délai de l'appel contre le de

« mandeur en distraction en faveur de toutes les

<< parties contre lesquelles il a dû former sademande

« en première instance, on exigeait la signification

<< du jugement à la requête de chacune des parties ,

<< on irait directement contre le but du législateur

« qui a voulu , comme on l'a dit plus haut , simplifier

« et accélérer la procédure ; —Que de plus on serait

<< conduit à des résultats inconciliables , puisque la

« distraction pourrait être irrévocablement rejetée à

« l'égard del'une des parties et ordonnée àl'égard des

<< autres;-Que, dans l'espèce , l'appel à l'égard despar

<< ties saisies serait sans objet et sans portée , puis

« qu'il ne pourrait avoir pour résultat d'obtenir une

« distraction définitivement repoussée en faveur du

«< créancier poursuivant . » ( Rapport de M. Lelièvre .)

(1 ) « L'appel doit être signifié au domicile de

l'avoué et non à la partie. Cette disposition est géné

rale et absolue, elle concerne tous les jugements

énoncés dans l'article précédent. - L'omission des

formalités prescrites par notre article emporte nul

lité ou déchéance. En conséquence, l'acte d'appel

est nul, s'il est pas inscrit dans le registre exigé par

l'art. 163 du Code de procédure. La partie saisie

ne pourra, sur l'appel, faire valoir des moyens autres

que ceux présentés en première instance . Cette

disposition s'applique à toutes espèces de nullités

sans distinction, alors même qu'elles seraient fon

dées sur la nullité du titre fondamental, sur le dé

faut de qualité du saisissant ou sur tout autre

motifquel qu'il soit. Toutefois ce principe ne s'ap

--

saisi et susceptibles d'être frappés d'appel aux

termes de la présente loi , sont rendus en dernier

ressort , si le revenu des immeubles compris

dans la poursuite , déterminé soit en rente ou

prix de bail , soit par la matrice cadastrale ,

n'excède pas soixante et quinze francs (2) .

Art. 73 (737 du Code de procédure civile) .

Faute par l'adjudicataire de faire les justifications

prescrites par l'art . 50 ou d'exécuter les clauses

de l'adjudication , le bien sera vendu à la folle

enchère devant le même notaire, sans préjudice

des autres voies de droit (3) .

Art. 74 (738 du Code de procédure civile) . Si la

folle enchère est poursuivie avant la délivrance

du procès-verbal d'adjudication , celui qui pour

suivra la folle enchère se fera délivrer par le

notaire un certificat constatant que l'adjudicataire

n'a point justifié de l'acquit des conditions exigi

pliquerait pas aux moyens qui n'auraient pris nais

sance que depuis l'appel . En effet, on ne peut en

courir la déchéance d'un moyen qu'on n'était pas

habile à proposer, puisqu'il n'était pas encore né.
-

- Persil fils estime que le saisi peut se prévaloir en

appel des moyens déduits d'office devant le tribunal

de première instance par le ministère public . Nous

considérons cette opinión comme fondée . Ce que la

loi veut, c'est qu'on ne propose devant la cour que

des moyens déjà soumis à l'appréciation des premiers

juges. Or , des moyens de droit proposés par le mi

nistère public auraient pu servir de base à la déci

sion du tribunal . Dès lors , ils doivent profiter au

défendeur à la poursuite comme s'il en avait lui

même excipé, puisque le juge de première instance

en a été saisi et a dû spécialement en examiner le

mérite. » (Rapport de M. Lelièvre .)

<< La modification apportée par le sénat consiste

dans la nécessité d'inscrire l'appel au registre ,

prescrit par l'art. 163 du Code de procédure , dans le

délai fixé par l'art. 70. En cela on a mis notre dispo

sition en harmonie avec l'art. 37 du projet , aucun

motif ne militant d'ailleurs pour accorder un délai

aussi long que celui énoncé à l'ancien art. 79 voté

par la chambre. Nous croyons devoir faire remar

quer que l'appel énoncé à l'art. 71 peut être inter

jeté dans la huitaine du jugement, et que l'art. 449

du Code de procédure civile n'est pas applicable à

la loi dont nous nous occupons en ce moment. »

(Rapport de M. Lelièvre après renvoi .)

(2) « La commission a pensé qu'il convenait d'éri

ger en disposition législative le principe que nous

avons exposé plus haut et qui paraît conforme à la

législation existante. C'est la valeur des immeubles

saisis qui doit nécessairement servir à déterminer

le premier ou le dernier ressort, et par conséquent

la commission a cru devoir proposer la disposition

dont il s'agit, et qui est modelée sur l'art. 14 de la

loi du 25 mars 1841. » (Rapport de M. Lelièvre .)

(3) « Remarquons que cette disposition n'empêche

pas qu'avant la poursuite de folle enchère , l'adjudi

calaire ne puisse être contraint sur ses biens per

sonnels. L'article que nous commentons confère aux

créanciers une simple faculté qui est établie en

leur faveur. » (Rapport de M. Lelièvre.)
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bles de l'adjudication . En cas d'opposition à la

délivrance du certificat , il y sera statué , à la

requête de la partie la plus diligente , par voie de

référé et sans appel (1).

Si la folle enchère est poursuivie pour inexécu

tion des clauses de l'adjudication , après la déli

vrance du procès-verbal , le poursuivant sera tenu

de justifier de la mise en demeure de l'adjudica

taire .

Art. 75. Sur la requête du poursuivant à la

quelle serajoint , soit ce certificat , soit la justifi

cation de la mise en demeure de l'adjudicataire,

le président rendra une ordonnance fixant le jour

de la nouvelle adjudication en observant les dé

lais établis par l'art . 80 .

En vertu de cette ordonnance, il sera apposé

de nouveaux placards et inséré de nouvelles an

nonces dans les formes ci-dessus prescrites . Ces

placards indiqueront, en outre, les noms et de

meure du fol enchérisseur , le montant de l'adju

dication, et les lieu , jour et heure auxquels aura

lieu , sur l'ancien cahier des charges, la nouvelle

adjudication.

Le délai entre les nouvelles affiches et annonces

et l'adjudication sera de dix jours au moins.

(1) « Cette disposition fait une distinction qu'il ne

faut pas perdre de vue . Le procès-verbal d'adju

dication ne peut être délivré à l'adjudicataire que

sur le vu de la quittance des frais de poursuite . En

conséquence le créancier , qui veut poursuivre la

folle enchère , du chef de non remise de cette quit

tance, n'a besoin que d'un certificat du notaire con

statant que l'adjudicataire n'a pas justifié s'être

conformé à l'art. 50 de la loi . Mais si l'acquéreur a

satisfait à cette obligation et n'a enfreint les clauses

de l'acte de vente qu'après la délivrance du procès

verbal, le poursuivant doit naturellement justifier,

par unemise en demeure, que l'adjudicataire est en

retard de remplir les autres obligations qui lui sont

imposées par l'adjudication. Le droit de poursuivre

la folle enchère ne naft qu'après une mise en de

meure. Celle-ci toutefois existerait de plein droit,

si le procès-verbal portait qu'elle aurait lieu par la

seule échéance du terme et sans qu'il fût besoin

d'acte (Code civil , art. 1139) . » ( Rapp. de M. Lelièvre .)

« Cette disposition laisse subsister l'ancien art.82,

sauf qu'elle porte qu'en cas d'opposition à la déli

vrance du certificat nécessaire pour constater qu'il

y a lieu à la folle enchère , le président statuera en

état de référé, sans appel. On conçoit, en effet,

qu'une décision pareille soit sans appel, d'autant

plus qu'il en est de même, aux termes de l'art. 69,

de toutes ordonnances statuant sur des difficultés

d'exécution . D'un autre côté on peut , sur des points

de facile vérification, se rapporter à la décision sou

veraine du présidentdu tribunal. « (Rapport de M. Le

lièvre après renvoi . )

"(2) « Le fol enchérisseur n'a d'autre moyen d'em

pêcher l'adjudication que de se conformer aux

deux conditions prescrites notre article. Celui-ci, en

conférant au président le règlement des frais de la

folle enchère, trace une marche prompte et conve

Art. 76. Quinze jours au moins avant l'adjudi

cation , signification sera faite des lieu , jour et

heure de la vente, à l'adjudicataire, aux créan

ciers inscrits , aux créanciers ayant fait transcrire

leur commandement et à la partie saisie , aux do

miciles de leurs avoués, et , s'ils n'en ont pas, aux

domiciles réels ou élus dans les inscriptions ou

commandements, sans que ce délai soit augmenté

à raison des distances.

Art. 77 (743 du Code de procédure civile) . Si le

fol enchérisseur justifie de l'acquit des conditions

de l'adjudication et de la consignation d'une

somme, réglée par le président du tribunal , pour

les frais de folle enchère , il ne sera pas procédé à

l'adjudication (2).

Art. 78. Les formalités et délais prescrits par

les art . 74, 75 et 76 seront observés à peine de

nullité (3).

Les moyens de nullité seront proposés et jugés

comme il est dit à l'art. 67.

Aucune opposition ne sera reçue contre les ju

gements par défaut en matière de folle enchère.

Seront observés , à peine de nullité , lors de l'ad

judication sur folle enchère, les articles 44 et 45

de la présente loi .

nable, sauvegardant les intérêts de tous , même ceux

du fol enchérisseur. Toutefois , nous pensons que ce

règlement n'est que provisoire et qu'il est suscep

tible d'être critiqué ultérieurement . La loi, en effet,

entend sculement prescrire une mesure provisoire

pour mettre le fol enchérisseur à même d'empêcher

l'adjudication, en consignant une certaine somme

pour les frais , mais il serait exorbitant de conférer

au président le pouvoir de taxer souverainement

et en dernier ressort l'import des frais dont il

s'agit. » (Rapport de M. Lelièvre .)

(3) « La loi doit prescrire les règles qui régissent

l'adjudication sur folle enchère, et l'on ne peut

mieux faire que de se référer aux formalités qui

ont dû être observées lors de la première adjudica

tion . Il est naturel que des moyens de nullité soient

jugés de la même manière que ceux déduits contre

la procédure postérieure au jugement de validité .

Toutefois, le projet présentait une lacune en ce

qu'il ordonnait que les art. 49, 50 et 57 fussent

exécutés relativement à la folle enchère, mais ne

comminait pas la peine de nullité énoncée à l'arti

cle 61. Cette omission n'aurait pas manqué de faire

naître la difficulté que soulève sur ce point la loi

française de 1841. La commission a comblé cette

lacune, en donnant à la disposition une sanction pé

nale qui est conforme à la volonté du législateur. —

D'un autre côté, il s'agit de savoir si la surenchère doit

être admise en cas d'adjudication prononcée sur folle

enchère . Cette question est résolue affirmativement

par la commission . L'adjudication première étant

résiliée, il importe, dans l'intérêt des créanciers et

du saisi lui-même, d'établir les mêmes garanties que

relativement à la première vente. Cela est d'autant

plus indispensable qu'ordinairement la revente a

pour résultat de déprécier la valeur de l'immeuble,

et par conséquent elle est de nature à porter un
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Les articles 46, 47 , 48, 49 et 50 seront égale

ment applicables à la même adjudication .

Art. 79 (744 du Code de procédure civile) . Le

fol enchérisseur est tenu, par corps , de la diffé

rence entre son prix et celui de la revente sur

folle enchère, sans pouvoir réclamer l'excédant ,

s'il y en a. Cet excédant sera payé aux créanciers,

óu, si les créanciers sont désintéressés, à la partie

saisie (1 ).

Art. 80. Lorsque , en raison d'un incident ou

pour tout autre motif, l'adjudication aura été re

tardée , elle sera annoncée de nouveau, en vertu

d'une ordonnance du président du tribunal de

première instance , exécutoire sur minute, sans

signification ni appel, fixant le jour de l'adjudica

tion .

Le délai entre l'ordonnance et l'adjudication

grave préjudice aux intéressés, si l'on n'autorise le

droit de surenchérir. De nombreux arrêts et la

doctrine des meilleurs auteurs appuient cette

mesure, même dans l'état actuel de la législation .

L'on ne pourrait la supprimer sans risquer de léser

gravement des intérêts importants et donner lieu

à de sérieux inconvénients. Nous avons adopté à

cet égard une disposition additionnelle rendant la

surenchère applicable à l'adjudication sur folle en

chère. » (Rapport de M. Lelièvre.)

(1) « Cet article est la répétition de l'art . 744 du Code

de procédure . Il est à remarquer que cette disposi

tion laisse intact l'art. 2066 du Code civil : en consé

quence, la contrainte par corps ne pourrait être

exercée contre la femme du chef de folle enchère.

--Le fol enchérisseur n'est tenu que de la différence

en moins de son prix avec celui de la revente. Les

frais faits sur la première vente ne sont pas à sa

charge ; ils doivent être supportés par le second

adjudicataire . Il y a plus, l'adjudicataire sur une

folle enchère doit rembourser au fol enchérisseur

les droits de mutation et de transcription acquittés

par ce dernier; toutefois ce remboursement n'a lieu

que dans une proportion relative au prix de la

seconde adjudication , le surplus restant à charge du

fol enchérisseur. C'est ce qui a été décidé par un

arrêt de la cour de Liége , du 26 décembre 1846 , con

firmantunjugement du tribunal de Namur. Les motifs

portent : « Attendu, quant aux frais et loyaux coûts,

« droits d'enregistrement, transcription et acces

« soires de la première adjudication, que, selon

« l'art. 9 du cahier des charges qui est la reproduc

« tion de l'art. 744 du Code de procédure civile , le fol

«< enchérisseur n'est tenu que de la différence en

« moins de son prix d'avec celui de revente ; qu'y

« ajouter les frais , ce serait aggraver sa position

« contre les termesde la convention; que , d'ailleurs,

❝ en ce qui concerne les droits d'enregistrement et

<< de transcription , le second adjudicataire re

« cueille seul tout l'avantage de leur payement, sans

« préjudice pour les vendeurs , par le motif qu'il ré

« sulte de la disposition de l'art. 69 de la loi du22fri

<< maire an VII , qu'aux yeux du législateur, l'adju

adication sur folle enchère et celle qui l'a précédée

« n'opèrent qu'une seule mutation, le prix énoncé

<< dans les deux contrats n'étant passible que d'un

« seul droit proportionnel ; que Claris ayant payé

-

-

sera de quinze jours au moins et de trente jours

au plus.

L'adjudication sera annoncée par des inser

tions et des placards, conformément aux art . 39

et 40.

Art. 81. Le décès ou le changement d'état du

poursuivant ou du saisi , survenu depuis le juge

ment qui valide la saisie , n'arrêtera point la con

tinuation de la vente (2).

Art . 82 (747 du Code de procédure civile). Lors

qu'un immeuble aura été saisi réellement et que

la saisie aura été transcrite, il sera libre aux inté

ressés , s'ils sont tous majeurs et maîtres de leurs

droits, de faire prononcer la conversion de la

poursuite de saisie immobilière en vente volon

taire (3).

Serontconsidérés comme seuls intéressés, avant

tous ces frais avec subrogation , est fondé à les

« répéter ; mais quant au droit proportionnel de

<< mutation jusqu'à concurrence seulement de ce

« que le nouvel adjudicataire eût dû lui-même

« payer, si ce droit n'eût pas été acquitté . >>- Cet

arrêt est un excellent commentaire de l'article en

discussion . Le fol enchérisseur doit les intérêts de

la totalité de son prix d'acquisition jusqu'au jour de

la revente. » ( Rapport de M. Lelièvre . )

(2) « La loi française du 2 juin 1841 a consacré un

principe analogue qui nous paraît fondé en raison .

Du moment que la saisie a été déclarée valable , on

peut dire que la saisie immobilière est en état, et

qu'en conséquence l'art. 342 du Code de procédure

doit recevoir sa pleine exécution . Sous le Code de

procédure il en était déjà ainsi en matière de saisie

immobilière . On comprend d'ailleurs que si des

décès ou des changements d'état étaient de nature

à retarder la vente , celle-ci pourrait être enrayée

indéfiniment , puisque ces événements peuvent faire

naître des contestations sérieuses sur la qualité des

parties. - Du reste, après le jugement de validité ,

l'état de la saisie est irrévocablement fixé, et sous

ce rapport, il n'y a nulle raison de suspendre la

poursuite du chef des causes dont il s'agit. La pour

suite , en ce cas , a acquis un caractère tellement dé

finitif et irrévocable qu'il n'y a plus de nécessité de

reprise d'instance , et l'on peut, sans inconvénient,

procéder à l'adjudication , nonobstant tous change

ments d'état . Ce qui justifie ce système , c'est que

depuis le jugement de validité , le poursuivant n'a

même plus aucune notification à faire au saisi. -

D'un autre côté, l'art . 94 du projet (83 de la loi) ad

met un principe analogue après l'ordonnance qui

prononce la conversion de la saisie immobilière en

vente volontaire ; or , pour être conséquents, nous

devons à plus forte raison le décréter lorsque la

saisie a été définitivement déclarée valable . Il va de

soi, que notre article suppose le jugement de vali

dité devenu définitif ; en conséquence, en cas d'ap

pel de ce jugement, le décès ou le changement

d'état pourrait, suivant les distinctions établies par

les art. 342 et suivants du Code de procédure, don

ner lieu à reprise d'instance . » ( Rapport de M. Le

lièvre . )

(3) « L'article a pour objet de rendre les ventes

sur expropriation moins dispendieuses et de leur

-
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la sommation aux créanciers prescrite par l'ar

ticle 33 , le poursuivant, le saisi , et ceux qui ont

fait transcrire leur commandement , et , après

cette sommation , ces derniers et tous les créan

ciers inscrits .

Art. 83. Pour parvenir à la conversion , les

intéressés présenteront requête au président du

tribunal de la situation des biens, lequel ordon

nera la vente, en réglera le mode et la publicité,

commettra le notaire pour y procéder , et fixera

le délai endéans lequel la vente devra être accom

plie (1 ) .

Les créanciers inscrits et ceux qui ont fait

transcrire leur commandement devront être som

més, quinze jours au moins avant l'adjudication,

de comparaître à la vente, si bon leur semble,

pour veiller à la conservation de leurs droits.

Cette ordonnance du président ne sera suscep

tible ni d'opposition ni d'appel .

Art. 84. Si une partie seulement des biens dé

pendant d'une même exploitation a été saisie, le

débiteur pourra demander que le surplus soit

compris dans la même adjudication .

Art . 85 (748 du Code de procédure civile) . Pour

ront former les mêmes demandes ou s'y adjoin

dre (2) :

imprimer une marche plus rapide , si tous les inté

ressés , maîtres de leurs droits , le jugent convena

ble. Une disposition analogue était décrétée par

l'art . 747 du Code de procédure . Le projet introduit

une procédure très-simple et d'une exécution fa

cile. Il est à désirer que les parties, comprenant

leurs véritables intérêts, y aient fréquemment re

cours. La saisie est commune aux créanciers in

scrits dans le sens de notre article , dès que la som

mation prescrite par l'art. 37 (33 de la loi) est

notifiée ; par conséquent, dès ce moment, la con

version de la poursuite en vente volontaire ne peut

avoir lieu sans leur consentement. -Les intéressés

doivent être maîtres de leurs droits. Le failli ne

peut être considéré comme tel, puisqu'il est des

saisi de l'administration de ses biens (art. 444 du

Code de commerce, loi du 18 juillet 1851 sur les

faillites). Il doit en être de même de l'individu placé

dans un établissement d'aliénés, en vertu de la loi

du 18 juin 1850.- Si la conversion a été ordonnée

entre le poursuivant et le saisi avant la notification

énoncée à l'art . 37 (33 de la loi ), le jugement peut

être opposé aux créanciers inscrits qui non-seule

ment ne peuvent y former tierce opposition , mais ne

sont même plus recevables à frapper l'immeuble

d'une autre saisie . Au surplus, la doctrine et la

jurisprudence s'accordent à admettre que l'adjudi

cation prononcée sur conversion purge les hypo

thèques des créanciers qui ont été appelés ou sont

intervenus au jugement. Les créanciers ne peuvent

donc poursuivre l'adjudicataire par action hypo

thécaire . » (Rapport de M. Lelièvre .)

(1) « La loi française de 1841 prescrit que le tribu

nal de la situation des biens statue sur la requête.

Nous pensons que le mode introduit par notre ar

Le tuteur du mineur ou de l'interdit et l'admi

nistrateur provisoire de la personne placée dans

un établissement d'aliénés, en vertu d'une auto

risation spéciale du conseil de famille , qui ne

sera pas soumise à l'homologation ;

Le mineur émancipé assisté de son curateur ;

Et généralement tous les administrateurs légaux

des biens d'autrui .

Art. 86. Si , après l'ordonnance de conversion,

il survient un changement dans l'état des parties ,

par décès, faillite ou autrement, l'ordonnance

continuera de recevoir son exécution.

Art. 87. Dans la huitaine de l'ordonnance de

conversion, mention sommaire en sera faite à la

diligence du poursuivant, en marge de la trans

cription de la saisie.

Les fruits immobilisés en exécution des dispo

sitions de l'article 23 conserveront ce caractère ,

sans préjudice du droit qui appartient au pour

suivant de se conformer, pour les loyers et fer

mages, à l'art. 26 (5).

Les articles 24, 25 et 27 continueront à être

appliqués.

Art . 88. Lorsque la conversion aura été pro

noncée après les sommations prescrites par l'ar

ticle 33 et l'exécution de l'art . 35 , § 1er, l'adju

ticle est préférable. Toutes les parties étant d'ac

cord , le président du tribunal peut convenablement

être seul appelé à statuer. Cette procédure est plus

simple et plus économique . Il ne s'agit que de quel

ques difficultés d'exécution qui , en général , sont

déférées au président, par diverses dispositions du

projet . Ce magistrat est tenu de faire droit à la de

mande des intéressés ; notre article renferme à cet

égard une disposition impérative . La faculté de

demander la conversion est un droit qu'on ne peut

enlever aux parties, dès qu'elles se trouvent dans

le cas prévu par l'article précédent . - Il va de soi

que, dans le cas prévu par notre disposition , le

mandataire nommé par le président ne pourra se

rendre adjudicataire . » (Rapport de M. Lelièvre.)

――

(2) « Cette disposition est rationnelle ; comme il

s'agit d'une mesure qui sort des limites des actes de

simple administration, on conçoit que le tuteur du

mineur ou de l'interdit ait besoin de l'avis du con

seil de famille , qui toutefois ne doit pas être homo

logué, notre article écartant cette condition . On

comprend comment elle n'est pas exigée ; le mode

de procéder étant admis par les majeurs comme

favorable à la vente , il existe, dans cette conduite

des individus maîtres de leurs droits, une garantie

suffisante pour les mineurs qui ont les mêmes inté

rêts. Au surplus, l'avis du conseil de famille , qui

est indispensable, est de nature à satisfaire à toutes

les exigences . La commission a pensé devoir éten

dre la disposition à l'administrateur provisoire

nommé en vertu de la loi du 18 juin 1850, les per

sonnes placées dans les maisons d'aliénés étant,

avec raison, assimilées sous ce rapport aux inter

dits. » (Rapport de M. Lelièvre . )

(3) « L'article exige, avec raison , que l'ordonnance
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dication produira les mêmes effets que si elle était

faite sur saisie immobilière (1 ) .

Art. 89. Lorsqu'il existera , antérieurement à

la transcription de la saisie , un jugement ordon

nant la vente des immeubles saisis, soit en vertu

de la loi du 12 juin 1816 , soit en vertu des arti

cles 970 ou 1001 du Code de procédure civile ou

564 et suivants du Code de commerce (loi du

18 avril 1851 ) , soit dans tout autre cas où la

vente des immeubles a lieu aux enchères, en vertu

de décisions judiciaires , le saisi pourra , après

cette transcription , appeler le saisissant en référé

devant le président du tribunal de la situation

des biens, pour faire surseoir aux poursuites de

saisie immobilière, pendant un terme qui sera

--

soit rendue publique , puisqu'elle modifie l'état de la

saisie. Les fruits qui auraient été immobilisés par

suite de la dénonciation énoncée dans l'art. 27

(23 de la loi) conservent ce caractère , et les créan

ciers peuvent même, par une simple opposition, ar

rêter les loyers et fermages. En un mot , les actes

antérieurs sont maintenus et conservent leur valeur

avec les conséquences que la loi leur attribue . >>

(Rapport de M. Lelièvre .)

(1) « Cet article est rationnel ; après la sommation

faite aux créanciers et l'exécution de la disposition

initiale de l'art . 39 (33 de la loi) la saisie est commune

à tous les créanciers inscrits . Tous les actes essen

tiels de la saisie sont parfaits , et dès lors l'adjudica

tion sur conversion doit avoir les mêmes effets que

si elle était faite sur saisie réelle. En conséquence,

le vendeur, le copermutant et le donateur ne peu

vent exercer l'action résolutoire que conformément

aux art. 38 et 63 de la présente loi (33 et 54 de la loi) .

Après la conversion de la saisie en vente volon

taire, s'il y a négligence dans les poursuites, les

parties intéressées peuvent obtenir la subrogation .

C'est ce qu'a décidé la cour de cassation de France,

par arrêté du 12 août 1844, par le motif : « que la

« conversion de saisie en vente sur publications

« judiciaires n'ayant pas pour effet d'anéantir la

<< saisie, mais seulement de simplifier et d'adoucir

« les formes de la dépossession et d'en réduire les

<< frais , ne fait pas obstacle à la demande en subro

« gation, lorsque la négligence de celui qui est

«< chargé de la vente autorise les créanciers à re

<< prendre la poursuite qui n'était que suspendue

<< par le jugement de conversion . » (Rapport de

M. Lelièvre .)

(2) « La loi , cherchant à diminuer les frais , donne

aux intéressés les facilités nécessaires pour recou

rir à un modede vente moins dispendieux que l'ad

judicationsurexpropriation forcée . En conséquence,

lorsque, antérieurement à la transcription de la

saisie, une vente judiciaire a été ordonnée pour un

motif quelconque, le saisi peut demander qu'il soit

sursis à la poursuite immobilière, pendant un terme

à fixer par le juge de référé, et qui ne pourra excé

der deux mois, pour qu'on puisse procéder, dans

ce délai , à la vente ordonnée par justice , vente qui

doit rendreinutile toute poursuite en expropriation .

L'on se convainc ainsi que la loi ne néglige rien pour

fournir aux intéressés le moyen de tirer parti du

gage commun avec économie des frais de justice .

fixé par ce magistrat, toutes choses restant en

élat. Ce terme ne pourra excéder deux mois (2) .

Si, à l'expiration du délai fixé , la vente n'a pas

eu lieu en vertu du jugement qui l'avait ordonnée ,

le saisissant pourra reprendre les poursuites sans

qu'il soit besoin d'une nouvelle décision.

L'ordonnance de référé ne sera pas susceptible

d'appel.

Art. 90. Il est permis de stipuler dans les con

ventions qu'à défaut d'exécution des engagements

pris envers lui , le créancier privilégié ou hypo

thécaire aura le droit de faire vendre son gage

dans la forme des ventes volontaires , s'il est pre

mier inscrit, et si la stipulation de voie parée a

été rendue publique par l'inscription (3).

Or , pareille mesure est non-seulement avantageuse

au saisi, mais même aux créanciers qui doivent par

tager le prix des immeubles du débiteur. » ( Rapport

de M. Lelièvre.)

(3) « Sous la législation actuelle, la question de

savoir si la convention portant que le créancier aura

le droit de faire vendre les immeubles de son débi

teur, sans remplir les formalités prescrites pour la

saisie immobilière, doit être considérée comme va

lable , est controversée entre les auteurs , et la juris

prudence elle-même est loin d'être uniforme.

<< Toutefois ' on considérait assez généralement la

vente comme valable si le débiteur, maître de ses

droits , l'avait laissé consommer, sans révoquer le

mandat conféré au créancier par l'acte de prêt.

Aujourd'hui que les formes de l'expropriation sont

simplifiées par le projet et que des frais énormes

sont épargnés, les clauses de voie parée deviennent

inutiles . Nous n'avons donc cru devoir les mainte

nir qu'exceptionnellement relativement à des pro

priétés de moindre importance et à raison de créan

ces de certaine valeur seulement. Notre disposi

tion est de nature à favoriser le crédit, en facilitant

les placements au profit des petits propriétaires .

Sous la législation actuelle, les emprunts peu consi

dérables sont paralysés en vue des frais notables

qu'entraîne l'expropriation . Le créancier saura

désormais que, pour des sommes peu élevées , la loi

Jui fournit un moyen très-expéditif de recouvrer sa

créance, et qu'il suffit d'insérer dans l'acte de prêt

la stipulation dont il s'agit . Le créancier ne pourra

même en faire usage que s'il est premier inscrit et

si la stipulation a reçu la publicité nécessaire , au

moyen de l'inscription , ce qui permet aux tiers, en

contractant avec le débiteur, de prendre connais

sance de la clause et d'en calculer les consé

quences.

<< Les auteurs les plus estimables qui défendent

avec le plus d'énergie les conventions dont il s'agit,

introduites pour obvier aux difficultés , aux lenteurs

et à la cherté des expropriations , pensent qu'il ne

peut plus en être question , du moment que le Code

de procédure sur les expropriations forcées sera

revisé. Aussi le législateur de 1841 n'a pas manqué

de les proscrire sans réserve . La commission a toute

fois pensé, comme le gouvernement, que ce système

est trop absolu et qu'il y a une utilité incontestable

à maintenir les clauses de voie parée pour les petites

propriétés, avec les garanties établies par notre
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La vente aura lieu aux enchères devant un

notaire nommé sur requête par le président du

lieu de la situation.

Elle sera toujours précédée d'un commande

ment de payer la somme due dans le délai de

article , qui sauvegarde convenablement l'intérêt du

débiteur et celui des tiers.

«L'on conçoit que la clause dont il s'agit ne puisse

être invoquée que par le créancier premier inscrit.

-En effet, du moment qu'un droit hypothécaire est

acquis à un créancier, il ne peut dépendre du débi

teur de conférer à un créancier postérieur la faculté

de faire vendre l'immeuble avec des formes qui, ne

présentant pas les mêmes garanties que les forma

lités légales , seraient de nature à porter atteinte aux

droits des créanciers inscrits antérieurement sur

l'immeuble. Notre article restreignant à certains

cas la faculté de stipuler la clause dont il s'agit, il

s'ensuit que, dans les autres hypothèses , pareille

convention est frappée de nullité, et qu'en consé

quence la vente, qui aurait lieu en vertu d'une sti

pulation de ce genre, serait elle-même illicite et

sans valeur. D'un autre côté, dans les cas où elle est

autorisée par notre disposition, la stipulation dont

il s'agit ne peut avoir effet que lorsqu'elle a été ren

due publique , en termes formels, par une inscrip

tion qui prime toutes les autres en date . Tel est le

sens naturel de l'article que nous examinons.

« Conformément aux motifs déduits sur l'art. 20

(17 de la loi ), le créancier ne pourra laisser écouler

plus de six mois sans procéder à la vente ; sinon , il

devra renouveler le commandement. Il est entendu

que celui-ci pourra être inscrit conformément à

l'art. 31 et que cette inscription aura tous les effets

énoncés dans la même disposition . Du reste, il va

de soi que notre article ne sera applicable qu'aux

contrats qui interviendront après la publication de

la présente loi ; quant aux conventions antérieures,

elles doivent être appréciées d'après la législation

actuellement existante . Il est évident que la loi en

discussion ne peut avoir d'effet rétroactif ni enlever

des droits acquis antérieurement à sa publication ,

les dispositions transitoires dont nous parlerons

ci-après ne concernant que les règles de la procé

dure, en un mot, ce que les jurisconsultes appellent

ordinatoria litis ; elles maintiennent intacts les

principes relatifs au fond du droit. » (Rapport de

M. Lelièvre.)

--

-

« La question de savoir s'il est licite de stipuler

qu'à défaut de payement à l'échéance , le créancier

hypothécaire pourra faire vendre l'immeuble, grevé

en sa faveur, devant notaire , sans suivre la voie de

la saisie immobilière , et sans autres formalités que

celles convenues entre parties, est fortement con

testée sous l'empire de la loi en vigueur. De nom

breux arrêts résolvent la question dans l'un et l'au

tre sens . Sur ce terrain , comme dans un champ clos ,

les auteurs les plus habiles, les plus forts, les plus

souples, les plus déliés semblent s'être donné ren

dez-vous pour se livrer combat . De brillantes passes

d'armes ont eu lieu. La victoire hésite incertaine , la

palme du triomphe n'appartient encore définitive

ment à personne. En France, on semblait tenir

généralement qu'il était permis au créancier et au

débiteur de convenir qu'un notaire serait chargé de

vendre publiquement et amiablement l'immeuble

-----

trente jours. Si le créancier laisse écouler plus

de six mois entre le commandement et la vente,

il sera tenu de faire signifier un nouveau com

mandement.

Art. 91. Le cahier des charges , dressé par le

grevé au plus offrant si la dette restait impayée à

l'époque fixée pour le remboursement et d'échapper

ainsi aux lenteurs et aux frais de l'expropriation ;

mais le contraire est jugé en Belgique , où l'on re

garde les formalités prescrites comme d'ordre pu

blic. Par une espèce de transaction entre les deux

opinions , le projet propose de permettre de stipuler

dans les actes de prêt , qu'à défaut d'exécution de

l'engagement pris envers lui , le créancier privilégié,

ou hypothécaire premier inscrit, aura le droit de

faire vendre son gage dans la forme des ventes vo

lontaires, mais cette permission ne s'accorde qu'aux

prêts de minime importance. — « Cette disposition

<< (dit le rapport de la chambre) est de nature àfavo

« riser le crédit en facilitant les placements . Sous

« la législation actuelle, les emprunts peu considé

« rables sont paralysés en vue des frais notables

<< qu'entraîne l'expropriation . Le créancier saura

« désormais que pour des sommes peu élevées la loi

«< lui fournit un moyen expéditif pour recouvrer sa

«< créance. » Le rapport ajoute que, pour les prêts

considérables , les modifications introduites , afin

d'obvier aux lenteurs et à la cherté des expropria

tions, ne sont pas nécessaires.

« Votre commission est d'avis de bannir tout ce

qui ressemble à un privilége . Elle n'admet pas deux

poids et deux mesures. Elle n'admet pas une loi

pour les petits prêts, une loi différente pour les

grands prêts. - Suivant elle , il ne faut gêner la vo

lonté des contractants et mettre d'entraves à la

liberté, que dans le cas d'une nécessité absolue,

d'un danger imminent.- La stipulation portant que

le créancier premier inscrit pourra présenter re

quête au président du tribunal pour obtenir la nomi

nation d'un notaire par-devant lequel aura lieu la

vente des immeubles engagés, si le débiteur n'a pas

payé à l'échéance du terme, et après un avertisse

ment qui lui est donné trente jours d'avance par

commandement, doit être permise pour tous les

prêts . Elle n'a rien d'immoral . Il serait assez singu

lier de voir s'attendrir sur le sort du débiteur dans

l'hypothèse actuelle, en présence d'un système ad

mettant le réméré. Le débiteur n'a pas à se plaindre

si l'on suit les conditions auxquelles il s'est soumis

de son plein gré.

<< 1 Moins il y a de frais, plus l'homme obéré a

d'espérance de percevoir , après extinction des

charges , un surplus de prix, et même d'obtenir

quelque chose de l'indulgence du créancier ; tandis

que les frais, les difficultés, les retards emplissent

souvent les cœurs des poursuivants d'une irrita

tion qu'on s'explique et qui bannit les sentiments

d'humanité. 20 Pareille stipulation est favorable

aux créanciers . Quoi qu'on fasse, les frais engendrés

par la loinouvelle serout encore assez considérables .

Les difficultés d'exécution sont encore nombreuses,

les formalités à peine de nullité pullulent , et un laps

de temps, trop long au gré de bien des impatiences ,

peut s'écouler avant l'adjudication définitive .

30 Pareille stipulation n'entraîne pas plus de péril

pour les grands que pour les petits prêts . Les créan

-

-
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notaire, indiquera le jour de la vente et contien

dra délégation du prix au profit des créanciers

inscrits.

Ces créanciers , ceux qui ont fait transcrire leur

commandement et le débiteur seront sommés,

ciers, venant en deuxième et troisième ligne , con

naissent parfaitement la situation de leur débiteur,

rendue publique par la transcription de l'acte.

« La vente ayant lieu par un notaire nommé par le

président, le notaire doit leur inspirer autant de

confiance que s'il était commis par jugement. Il don

nera à la vente la publicité convenable . La vente

ayant lieu aux enchères, les créanciers de tout rang

sont parfaitement libres de pousser l'immeuble à sa

valeur.- Ils ont donc les garanties nécessaires pour

sauvegarder leurs intérêts et en moins les frais et

les retards, et les poursuites et les incidents, et la

crainte des procès.—Ils sont aussi en sûreté qu'avec

l'article 747 du Code de procédure qui leur servait

d'égide. De fait , les principale précautions, stipu

lées dans les art. 958 et suivants, existent.

« Le triple intérêt du débiteur, du créancier pre

mier inscrit, des créanciers subséquents concorde

pour que cette espèce de pacte de vente quasi vo

lontaire , entaché de moins d'odieux que la véritable

vente forcée, puisse être permis . La commission

attache à ce point la plus haute importance. L'article

amendé dans ce sens est de nature à donner une

immense extension au crédit foncier. La loi sur l'ex

propriation deviendra d'une application moins fré

quente lorsqu'on aura sous la main un moyen de se

mettre à l'abri des imperfections qu'elle renferme.

Telle clause étant permise, elle deviendra de style ,

se trouvera pour ainsi dire stéréotypée dans une

foule d'actes . Depuis 1844, l'expérience est faite

en Hollande : l'article 1293 du Code civil hollandais

accorde ce que la commission demande. Il ne faut

pas reculer , lorsque à l'aide d'une simple disposition

légale, on peut donner au crédit foncier une impul

sion plus forte que par les plus profondes et les plus

savantes combinaisons des financiers . » (Rapport de

M. Savart.)

-

« Le sénat a notablement modifié les anciens arti

cles 99, 100 et 101. Ces dispositions concernaient la

clause de voie parée énoncée aux contrats interve

nus entre le créancier privilégié ou hypothécaire et

le débiteur. Le projet adopté par la chambre n'au

torisait une stipulation de ce genre , ayant pour

objet la vente du gage dans la forme des ventes vo

'lontaires, que dans le cas où la créance s'élève à

moins de 3,000 francs, et si l'immeuble hypothéqué

n'est pas porté à la matrice cadastrale pour un re

venu supérieur à 200 francs . — Le sénat, sur l'avis

unanime de sa commission, admet la validité de

semblable clause dans tous les actes, quelle que soit

l'importance de la créance , quelle que soit la valeur

de l'immeuble hypothéqué.

« La commission de la chambre s'est ralliée au

système du sénat . Elle a pensé qu'un principe qui

devait produire d'heureux résultats, lorsqu'il s'agis

sait de créances inférieures à 3,000 francs , ne sau

rait avoir des conséquences fâcheuses, quand il est

question de créances d'un chiffre supérieur ; que

tout se réduisait en définitive à vendre les immeu

bles hypothéqués dans la forme des ventes publi

ques ordinaires et avec des garanties telles que la

quinzaine avant la vente, de prendre communica

tion du cahier des charges et d'assister à l'adju

dication, si bon leur semble.

S'il y a contestation , le notaire surseoira à

toutes opérations et renverra les parties en référé

mesure ne peut donner lieu à aucun inconvénient.

D'ailleurs, des stipulations de l'espèce de celle

dont il s'agit sont licites et ne sauraient être criti

quées au point de vue des principes du droit. Le

créancier auquel le pouvoir de vendre est conféré,

doit être considéré comme un véritable mandataire

in rem suam ; le bénéfice de la convention vérita

blement synallagmatique ne peut lui être enlevé. —

Quand il n'est accordé qu'au créancier premier

inscrit, le pouvoir en question ne peut donner lieu

à aucun abus, tandis que la faculté de tirer parti

avec promptitude du gage affecté à la créance est

éminemment utile au crédit.

-

« D'un autre côté, rien n'empêche des individus

maîtres de leurs droits de stipuler la vente du gage

hypothécaire dans des formes qui présentent telle

ment de garanties, qu'elles sont adoptées par la loi

en matière d'aliénation des biens des mineurs . On

ne peut donc soutenir sérieusement que l'ordre pu

blic soit intéressé à proscrire semblables stipula

tions . Du reste, le sénat a compris la nécessité

d'organiser la procédure qui devra être suivie pour

l'exécution de la voie parée et de combler la lacune

que présentaient les dispositions du projet. Le no

taire chargé de procéder à la vente est désigné par

le président du tribunal . - Le jour de la vente est

indiqué par le cahier des charges . Les créanciers

inscrits, ceux qui ont fait transcrire leur comman

dement et le débiteur sont sommés, quinzaine avant

la vente, d'assister à l'adjudication. Les contesta

tions qui peuvent s'élever sont décidées par le pré

sident du tribunal , jugeant en référé, sans opposi

tion ni appel. Pour assurer la validité de la vente et

donner toute sécurité à l'acquéreur , il est statué

que le créancier sommé, ayant à la fois le privilége

et l'action résolutoire , sera tenu d'exercer celle-ci

avant le jour de l'adjudication , sous peine de ne

pouvoir réclamer que son privilége. A partir de

la sommation d'assister à la vente, les fruits sont

immobilisés comme dans le cas de saisie réelle.

-

-

« Les dispositions en matière de saisie immobi

lière, en ce qui concerne les baux, reçoivent égale

ment leur application à l'espèce ; enfin l'adjudication

ne peut être arguée de nullité par le débiteur que

dans la quinzaine du jour où elle a été notifiée à

celui-ci . Il est incontestable que ce sont là de

notables améliorations qui assurent la rapidité et la

légalité de la marche de la procédure, lorsqu'il

s'agit de mettre à exécution la stipulation de voie

parée, et nous proclamons avec bonheur que les

dispositions votées par le sénat sont de nature à

prévenir des difficultés sérieuses qu'auraient pu

faire naître les prescriptions du projet primitif. Le

sénat n'a fait qu'appliquer à l'hypothèse spéciale de

Part. 90 les règles qui découlent du système général

du projet, et sous ce rapport , on ne peut qu'applau

dir aux amendements qui ont été admis.

« Quant à l'art . 90 , il est entendu qu'en énonçant

le tribunal du lieu de la situation, le projet indique

le tribunal dans le ressort duquel se trouve la partie

des biens qui présente le plus grand revenu, comme
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devant le président du tribunal qui prononcera

sans opposition ni appel et qui , le cas échéant,

fixera un nouveau délai pour la vente.

Le créancier, sommé en vertu du paragraphe

précédent, et ayant à la fois le privilége et l'ac

tion résolutoire, sera tenu d'exercer celle-ci avant

le jour de l'adjudication , sous peine de ne pou

voir réclamer que son privilége .

En cas d'exercice de l'action résolutoire seront

observées les formalités des articles 34 et sui

vants.

Art. 92. Les dispositions de l'article 23 seront

applicables aux ventes opérées en vertu de l'ar

ticle 90, à dater de la sommation ordonnée par

l'art . 91 (1 ) .

le veut l'art . 9. Du reste , le droit écrit en cette dis

position n'est conféré qu'au créancier premier in

scrit les autres créanciers ne peuvent poursuivre

l'expropriation qu'en suivant les règles générales .

Il est évident, d'ailleurs , que , s'ils avaient notifié

l'exploit de saisie énoncé à l'article 18 , avant que le

créancier premier inscrit eût fait ordonner la vente

conformément au second paragraphe de l'article 90,

la poursuite en expropriation devrait leur apparte

nir. De même, si le créancier premier inscrit avait

obtenu en premier lieu la nomination du notaire, en

vertu du second alinéa de cet article , la poursuite

ne pourrait lui être enlevée , l'ordonnance du prési

dent , désignant le notaire, devant nécessairement

lui donner un droit de préférence relativement à la

poursuite. » (Rapport de M. Lelièvre après renvoi .)

(1) M. TESCH : « MM. , il s'élève un doute dans mon

espritsur le sens de l'art. 92, combiné avec l'art . 91 :

l'art. 92 dit que « les dispositions de l'art. 23 seront

<< applicables aux ventes opérées en vertu de l'arti

« cle 90, à dater de la sommation ordonnée par l'ar

⚫ticle 91 » ; l'art. 91 porte que « le cahier des char

" ges, dressé par le notaire , indiquera le jour de la

<< vente et contiendra délégation du prix au profit

<< des créanciers inscrits » et que « ces créanciers,

«< ceux qui ont fait transcrire leur commandement et

« le débiteur seront sommés quinzaine avant la

« vente de prendre communication du cahier des

<< charges si bonleur semble. » Je ne vois nulle part

l'obligation , clairement exprimée , de faire transcrire

le commandement ou de faire transcrire la soinma

tion ; cependant, pour faire produire à la somma

tion les effets dont parlent les art. 23 et 25 , il me

semble que la transcription devrait être exigée

puisque ce n'est que par la transcription que les

fruits peuvent être immobilisés . Je ne comprends

pas l'immobilisation des fruits sans une inscription

dans des registres publics , soit d'un commandement,

soit d'une saisie. »

L'adjudication sera signifiée au débiteur qui

devra, à peine de déchéance , intenter dans la

quinzaine l'action en nullité .

M. LELIÈVRE. « La question de la transcription du

commandement n'a rien de commun avec les arti

cles 23 et 25 dont parle l'honorable M. Tesch . Dans l'hy

pothèse de l'art. 23, les fruits recueillis par le saisi

postérieurement à l'exploit de saisie sont immobili

sés vis-à-vis du saisi sans nul rapport avec la tran

scription du commandement . Vis -à- vis de lapar

Quant aux incidents non prévus par les deux

articles précédents, ils seront suivis et jugés con

formément aux dispositions du présent chapitre.

TITRE II.

DE LA SURENCHÈRE SUR L'aliénaTION

VOLONTAIRE .

Le paragraphe final de l'article 25 sera égale- vront être portés (2).

ment applicable.

Art . 93 (832 du Code de procédure civile) . La

réquisition prescrite par l'article 115 de la loi du

16 décembre 1851 contiendra constitution d'avoué

près le tribunal où la surenchère et l'ordre de

L'acte de réquisition de mise aux enchères con

tie saisie, les fruits sont immobilisés même avant

cette transcription .-Le paragraphe final de l'art. 25

est également applicable avant qu'il y ait tran

scription. C'est donc avec raison que notre arti

cle énonce que les dispositions de l'art . 23 recevront

leur exécution du jour où le débiteur sera sommé

en vertu de l'art. 91. La sommation faite au débiteur

d'assiter à la vente doit évidemment, en ce qui le

concerne, opérer tous les effets de la saisie, sans

qu'il y ait besoin d'aucune transcription . Il est

rationnel également que le paragraphe final de l'ar

ticle 25 , annulant certains actes présumés entachés

de fraude , doive également, dans l'espèce , recevoir

son exécution, et cet état de choses est encore

étranger à la transcription du commandement. Ces

observations me semblent de nature à satisfaire

l'honorable M. Tesch. » (Séance de la chambre du

21 février 1854.)

(2) Pour mettre en harmonie notre disposition

avec l'art. 115 de la loi de réforme hypothécaire, il a

été nécessaire de modifier la rédaction du gouver

nement. Lors de la discussion de l'article dont il

s'agit , on a jugé inutile d'exiger que la signification

fut faite par huissier commis . D'un autre côté, nous

avons pensé qu'il était nécessaire d'insérer dans la

loi qu'il serait procédé à la réception de la caution

comme en matière sommaire et urgente, les expres

sions du projet n'ayant pas cette portée . En con

séquence, la caution pourra être reçue ou rejetée

par la chambre des vacations . La surenchère doit

être signifiée au domicile réel de l'acquéreur ; sous

ce rapport, notre article ne déroge en rien à l'arti

cle 115 de la loi hypothécaire qui prescrit clairement

la signification de l'acte de réquisition de la mise

aux enchères au nouveau propriétaire lui-même . Le

délai de trois jourspour l'assignation doit être franc .

Tel est l'esprit évident de la loi . Pour le surplus, notre

article introduit une procédure sommaire et rapide,

à tel point que les défaillants ne devront pa même

être réassignés, ce qui permettra au tribu̟nal de

statuer immédiatement sur la réception de la cau

tion. » (Rapport de M. Lelièvre .)

« L'art. 115 de la loi du 16 décembre 1851 , permet

tant (après que le nouveau propriétaire a fait noti

fier son titre) à tout créancier inscrit, de rcquérir

pendant un délai déterminé la mise aux enchères et
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tiendra, à peine de nullité de la surenchère, l'offre

de la caution , avec assignation à trois jours de

vant le même tribunal pour la réception de cette

caution, laquelle il sera procédé comme en ma

tière sommaire et urgente.

Il ne sera pas pris jugement de jonction , et les

défaillants ne seront pas réassignés .

Art. 94 (835 du Code de procédure civile) . Si la

caution est rejetée , la surenchère sera déclarée

nulle et l'acquéreur maintenu , à moins qu'il n'ait

été fait de surenchère par d'autres créanciers (1 ) .

adjudications publiques de l'immeuble récemment

acheté, il faut bien décrire les formes et les règles à

suivre en cas de surenchère. -- Pour répondre aux

espérances qui se sont fait jour , force est de mener

Ja surenchère à fin , à l'aide d'une procédure simple

et rapide, car jusqu'ici elle n'a été que trop hérissée

de difficultés de toute espèce . Tel est l'objet du

titre II. Par simplification du Code de procédure,

le premier article de ce titre n'exige plus que la ré

quisition de mise aux enchères soit faite par un

huissier spécialement commis. Avec raison on a en

visagé cette réquisition comme un exploit rentrant

dans la catégorie des actes ordinaires , que les huis

siers sont aptes à notifier . - Cette réquisition con

tient constitution d'un avoué près le tribunal du lieu

où l'enchère doit être portée, et l'offre d'une caution

avec assignation à trois jours devant le même tribu

nal pour la réception de cette caution . S'il y a plu

sieurs assignés , les uns représentés , d'autres non

représentés, il n'y a point obligation de prendre ju

gement de jonction ; décision est de suite rendue.

Ces formes brèves et expéditives ont obtenu l'as

sentiment unanime de la commission. » (Rapport de

M.Savart.)

-

(1) « Cet article est la répétition littérale de l'ar

ticle 833 du Code de procédure civile . Caution solva

ble doit être offerte dansl'acte même de surenchère.

En conséquence , si la caution désignéedans l'exploit

est insolvable ou incapable, la surenchère est nulle ,

parce que le surenchérisseur doit être considéré

comme n'ayant pas offert de caution , et ce ne serait

pas une offre postérieure qui pourrait rendre vala

ble un acte nul dans son principe . D'ailleurs, du mo

ment que le délai de quarante jours est expiré, sans

qu'il soit intervenu réquisition régulière de mise

aux enchères, l'acquéreur est devenu propriétaire

irrévocable de l'immeuble qui ne saurait lui être

enlevé sous aucun prétexte . C'est ainsi qu'ona décidé

que , si la caution désignée déclare , après le délai de

quarantejours, ne pas vouloir servir de caution , la

surenchère est nulle, sans que les juges puissent ac

corder au surenchérisseur une prorogation de délai

pour présenterune nouvelle caution . Il en est autre

ment, si la caution offerte est devenue insolvable

depuis la surenchère ; une nouvelle caution peut

être offerte en remplacement de la première . Cela

est rationnel ; dans ce dernier cas, l'acte était vala

ble dans l'origine . Si donc il arrive ensuite un évé

nement qui ne permet plus de recevoir la caution ,

Je surenchérisseur, qui avait posé un acte légal , peut

donner une garantie nouvelle pour remplacer celle

qui a fait défaut . Une insolvabilité subséquente ne

peut vicier un acte qui, valable dans son principe, a

Art. 95. Le jugement de réception de caution

désignera le notaire chargé de procéder à la vente,

et en indiquera l'époque conformément à l'art . 52.

Il y sera procédé d'après les conditions primitives,

ou d'après un nouveau cahier des charges arrêté

de commun accord entre le surenchérisseur et les

parties intéressées (2).

Art. 96. Ne seront pas soumises à la surenchère ,

les ventes publiques volontaires mentionnées aux

articles 89 et 90 , à l'égard des créanciers inscrits ,

valablement appelés à l'adjudication (3) .

1

conféré un droit irréfragable au surenchérisseur . »>

(Rapport de M. Lelièvre .)

(2) << Le sénat a modifié cet article en ce que le ju

gementde réception de caution , désignant le notaire

qui doit procéder à la vente , doit aussi indiquer l'é

poque de l'adjudication , conformément à l'art. 32.

D'un aut côté, l'amendement du sénat porte que

la revente par suite de surenchère doit avoir leu

d'après les conditions primitives énoncées à la pre

mière aliénation . L'acte de vente originaire tient

lieu de minute d'enchère . En effet, ce sont les sti

pulations primitives qui ont servi de base à lasuren

chère et, par suite , aux obligations nées entre le

surenchérisseur , d'une part, les créanciers inscrits

et le nouvel acquéreur, de l'autre . Toutefois , l'on

conçoit que tous les intéressés reconnaissent l'uti

lité d'arrêter d'autres conditions de commun accord,

et le sénat a voulu aussi prévoir cette hypothèse.

Tels sont les motifs qui ont donné lieu aux modifica

tions qu'a subies l'ancien art. 104 et qui reçoivent

notre assentiment. » (Rapport de M. Lelièvre après

renvoi.)

(3) « Les ventes dont il s'agit étant ordonnées par

décision judiciaire ont un caractère spécial . Les

créanciers inscrits out été mis à même de faire por

ter l'immeuble à sa véritable valeur, puisque , dans

l'hypothèse, ils sont appelés à la vente. Dès lors il est

juste qu'en ce cas on ne puisse recourir à la suren

chère. Tous les droits sout sauvegardés et l'intérêt

général exige que des adjudications , qui ont lieu

publiquement avec toutes les formalités des ventes

solennelles , sous l'égide de la justice, ne puissent

être facilement ébranlées .-Ce principe a été admis

par l'art. 565 du Code de commerce (loi du 18 avril

1851 ) et implicitement par les art. 13 et 14 des dispo

sitions transitoires du projet de réforme hypothé

caire. Il convient de le sanctionner formellement à

l'égard de toutes les ventes dont s'occupe l'art . 97

(89 et 90 de la lo! ) . » (Rapport de M. Lelièvre.)

<< Il semble superflu de rappeler dans chaque dis

position de loi les articles 72 et 1033 du Code de pro

cédure. Les mots valablement appelés à l'adjudica

tion indiquent suffisamment que les délais prescrits

doivent être observés . » (Rapport de M. Savart . )

« Le sénat a introduit quelques changements dans

l'ancien art. 105. Il a d'abord pensé qu'il suffisait

d'énoncer qu'on ne devait point soumettre a la

surenchère les ventes publiques volontaires , énon

cées à divers articles du projet, à l'égard des créan

ciers valablement appelés à l'adjudication . Cette

dernière expression indique suffisamment que les

délais mentionnés aux art. 72 et 1033 du Code de

procédure civile doivent être observés. Tel est le

i
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Art. 97. Lorsqu'une surenchère aura été noti

fiée dans les termes de l'article 93 , chacun des

créanciers inscrits aura le droit de se faire subro

ger à la poursuite, conformément à l'article 58 de

la présente loi , si le surenchérisseur ou le nou

veau propriétaire ne donne pas suite à la procé

dure dans le mois de la surenchère (1) .

Sont également applicables au cas de surenchère

les articles 59 et 60.

Art. 98. Pour parvenir à la revente par suite

de surenchère prévue par l'art. 117 de la loi du

16 décembre 1851 , le notaire commis par le juge

ment rendu conformément à l'art. 95 de la pré

sente loi , fera imprimer des placards qui contien

dront (2) :

1º La date et la nature de l'acte d'aliénation sur

lequel la surenchère a été faite , et le nom du no

taire qui l'a reçu ;

2º Le prix énoncé dans l'acte , s'il s'agit d'une

vente , ou l'évaluation donnée aux immeubles dans

la notification aux créanciers inscrits , s'il s'agit

de tout autre acte ;

3º Le montant de la surenchère ;

40 Les noms, professions , domiciles du précé

dent propriétaire , du nouveau propriétaire et du

surenchérisseur;

50 L'indication sommaire de la nature et de la

situation des biens aliénés et leur contenance

d'après la matrice cadastrale ;

60 L'indication des jours, lieu et heure de l'ad

judication.

sens de l'amendementdu sénat . Celui- ci a pensé que,

lorsqu'il s'agissait de la procédure en exécution de

la clause de voie parée, il ne pouvait également y

avoir lieu à surenchère du moment que les créan

ciers inscrits avaient été sommés régulièrement

d'assister à l'adjudication. Cela est rationnel ; il doit

en être en ce cas comme dans l'hypothèse de l'arti

cle 89. D'ailleurs , les créanciers ayant été mis à

même de faire porter l'immeuble sa véritable va

leur, il n'existe aucun motif plausible pouvant justi

fier la surenchère . » (Rapport de M. Lelièvre après

renvoi. )

(4) « Cette disposition est indispensable pour sau

vegarder tous les droits . Aux termes de l'art. 120 de

la loi hypothécaire, la surenchère profite à tous les

créanciers inscrits ,et le désistementmêmedu créan

cier requérant ne peut empêcher l'adjudication

publique, sans le consentement exprès des autres

créanciers hypothécaires .- Il résulte de là qu'en cas

d'inaction de la part du surenchérisseur ou du nou

veau propriétaire, chacun des créanciers inscrits

doitavoir le droit de se faire subroger à la poursuite,

parce que celle-ci est commune à tous et a lieu dans

l'intérêt de tous ceux qui ont une hypothèque sur

l'immeuble. En un mot, les dispositions des art. 67,

68 et 69 (58, 59 et 60) sont applicables à cet ordre de

choses, parce qu'effectivement les mêmes motifs

existent pour les étendre à la surenchère . » Rapport

de M. Lelièvre .)

Ces placards seront apposés, dix jours au moins

avant l'adjudication, à la porte principale des

édifices aliénés , à la principale porte de la maison

communale et de l'église paroissiale du lieu où les

biens sont situés et à la porte du notaire chargé

de la vente.

Dans le même délai , l'insertion des énonciations

qui précèdent sera faite dans un des journaux

publiés au chef-lieu d'arrondissement ou au ebef

lieu de la province .

Elle sera réitérée deux fois au moins dans les

dix jours qui précéderont l'adjudication .

Art. 99. Dix jours au moins avant l'adjudica

tion , sommation sera faite à l'ancien et au nou

veau propriétaire d'assister à cette adjudication

aux lieu , jour et heure indiqués .

Pareille sommation sera faite au créancier

surenchérisseur , si c'est le nouveau propriétaire

ou un autre créancier qui poursuit . Dans le même

délai , seront déposés en l'étude du notaire le

cahier des charges et l'acte d'aliénation qui tien

dra lieu de minute d'enchère.

Le prix porté dans l'acte ou la valeur déclarée

et le montant de la surenchère tiendront lieu de

mise à prix .

Le public sera admis à concourir à l'adjudica

tion .

Art. 100. Les créanciers inscrits seront égale

ment appelés à l'adjudication , dans le délai fixé

pour les assignations par le Code de procédure

civile (3).

(2) « L'ancien art. 107 a subiquelques modifications.

Le sénat, dans la vue d'activer la poursuite , a abrégé

les délais requis pour les affiches. 11 a pensé qu'il

suffisait d'apposer les placards aux lieux énoncés à

l'amendement, c'est-à-dire à la porte principale des

édifices aliénés , à la porte de l'église paroissiale et

de la maison commune du lieu où les biens sont

situés et à la porte du notaire chargé de la vente.

Nous estimons aussi que ces prescriptions suffisent

pour assurer la publicité qu'on peut raisonnable

ment exiger . D'un autre côté, les annonces ne

seront insérées dans l'un des journaux publiés au

chef-lieu de la province, qu'à défaut de journal im

primé au chef-lieu de l'arrondissement. Cette dispo

sition, conforme à ce qui est prescrit par l'art. 683

du Code de procédure civile , reçoit aussi notre

approbation . » (Rapport de M. Lelièvre après ren

voi.)

(3) « L'ancien art. 109 a subi un simple changement

de rédaction . Comme dans l'hypothèse énoncée à

l'art. 96, le sénat n'a pas cru utile de répéter que les

délais énoncés aux art . 72 et 1033 du Code de procé

dure devront être observés à l'égard des créanciers

inscrits. Toutefois , tel est bien le sens de notre

article non moins que celui de la disposition de l'ar

ticle 96. Le sénat a exprimé la même idée en em

ployant d'autres expressions et, à ce point de vue ,

nous ne pouvons que nous rallier à l'amendement. »

(Rapportde M. Lelièvre après renvoi . )

-

+
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Art. 101. Le surenchérisseur, même en cas de

subrogation à la poursuite , sera déclaré adjudí

cataire, si , au jour fixé pour l'adjudication , il ne

se présente pas d'autre enchérisseur ( 1) .

Sont applicables au cas de surenchère les arti

cles 42, 43, 46, 47 , 48 , 49 et 54 de la présente

loi, ainsi que les articles 73 et suivants , relatifs à

la folle enchère.

Les formalités prescrites par les articles 95,

98, 99 et 100 qui précèdent , seront observées à

peine de nullité .

Les nullités devront être proposées, à peine de

déchéance, savoir : celles qui concernent la décla

ration de surenchère et l'assignation , avant le

jugement qui doit statuer sur la réception de la

caution ; celles qui sont relatives aux formalités

de la mise en vente, au moins huit jours avant

l'adjudication . Il sera statué sur les premières,

par le jugement de réception de la caution , et sur

les autres, avant le jour de l'adjudication , toutes

affaires cessantes.

(1) Remarquons d'abord que cette disposition

remplace utilement les art. 13 et 14 des dispositions

transitoires de la loi de réforme hypothécaire . Elle

comble la lacune que ces articles pouvaient présen

ter au sujet des incidents qui viendraient à naître

à l'occasion de la poursuite de la surenchère. Le

projet contient un système complet sur la matière.

La rédaction de la commission corrige les défec

tuosités du projet . C'est ainsi que l'on assure l'exé

cution des formalités énoncées à l'art. 105 bis (98 de

la loi) , par la peine de nullité qui est prononcée .

D'un autre côté, le projet fixe les délais pour propo

ser les nullités de manière à garantir tous les droits

et à ne pas entraver l'adjudication . · La commis

sion a cru devoir aussi indiquer le terme endéans

lequel doit être formé l'appel des jugements qui,

d'après l'article en discussion , sont susceptibles

d'être attaqués par cette voie. — Notre disposition

rendant applicable au cas de surenchère, l'art . 57,

nos 1 , 5 et 6, il s'ensuit que les juges qui sont inter

venus aux jugements rendussur la surenchère et les

officiers du ministère public qui ont donné des con

clusions lors de ces jugements, ne peuvent se ren

dre adjudicataires . Notre disposition introduit

cette rapidité de formes qui depuis longtemps est

l'objet des vœux des hommes de la science : l'adju

dication sur surenchère était longue, coûteuse et

hérissée de difficultés ; elle était soumise aux forma

lités de l'expropriation forcée . Désormais des forma

lités expéditives empêcheront que la propriété ne

reste longtemps incertaine et faciliteront l'exercice

du droit de surenchérir, protecteur des intérêts des

créanciers hypothécaires et , par conséquent, de

nature à favoriser le crédit . A notre avis, le projet

résout avec bonheur le problème de la garantie due

à la propriété et à l'emprunteur , conciliée avec les

droits du prêteur, c'est-à-dire des créanciers in

scrits. Il est une dernière observation qui ne

doit pas être perdue de vue et que fait naître le

Sler de notre article . Alors même qu'il y a eu

―

Aucunjugement ou arrêt par défaut, en matière

de surenchère sur aliénation volontaire, ne sera

susceptible d'opposition. Les jugements qui sta

tueront sur les nullités antérieures à la réception

de la caution , ou sur la réception même de la cau

tion, et ceux qui prononceront sur la demande en

subrogation intentée pour collusion ou fraude,

seront seuls susceptibles d'être attaqués par voie

d'appel , dans la huitaine de la signification à

avoué.

L'adjudication , par suite d'une surenchère sur

aliénation volontaire , ne pourra être frappée

d'aucune autre surenchère, sauf toutefois ce qui

est statué par l'art. 75 en cas de folle enchère.

Les effets de cette adjudication seront réglés, à

l'égard du vendeur et de l'adjudicataire , par les

dispositions de l'art. 54.

Les demandes en nullité devront être formées ,

à peine de déchéance, dans la quinzaine de la

vente, qui sera transcrite conformément à l'ar

ticle 1er de la loi du 16 décembre 1851 .

subrogation à la poursuite , c'est le surenchérisseur

qui doit être déclaré adjudicataire , s'il ne se pré

sente pas d'autre enchérisseur, par la raison que la

subrogation laisse intactes les obligations résultant

de la surenchère. Cela est si vrai qu'en France l'on

décide que la subrogation aux poursuites, pour col

lusion ou négligence du saisissant, n'a pas l'effet de

substituer le créancier subrogé dans la responsabi

lité de la mise à prix imposée au créancier poursui

vant, parce que le seul engagement à charge du sub

rogé consiste à procéder plus régulièrement ou

plus promptement que ne l'a fait le saisissant , mais

il est impossible de faire peser sur le subrogé une

charge plus grave, telle que la responsabilité de la

mise à prix ou bien celle des obligations contractées

antérieurement par le poursuivant. » (Rapport de

M. Lelièvre.)

« L'ancien art. 110 a subi quelques changements .

Les nullités concernant les formalités de la mise en

vente, postérieures au jugement de réception de

caution , ne doivent plus être proposées que huit

jours avant l'adjudication , et effectivement les for

malités pouvant être remplies dix jours seulement

avant la vente , il était essentiel d'accorder aux in

téressés un temps suffisant pour s'assurer que les

prescriptions légales n'avaient pas été observées et

ensuite se pourvoir en nullité. Le sénat a cru

devoir énoncer formellement que l'acte d'adjudica

tion par suite de surenchère serait transcrit, con

formément à l'art. 1er de la loi du 16 décembre

1851. Ce principe général reçoit , toutefois , excep

tion dans le cas prévu par l'art. 119 de cette dispo

sition législative . En se référant à la loi de décembre

1851 , le projet en adopte nécessairement toutes les

dispositions, avec les modifications qui résultent de

l'ensemble de ses prescriptions. Sous ce rapport, le

projet, loin de déroger à la loi de réforme hypothé

caire , entend , au contraire , s'y référer, en ce qui con

cerne la transcription de l'adjudication par suite de

surenchère.» (Rapport de M. Lelièvre après renvoi . )

-
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TITRE III.

L'ORDRE.

Art. 102. Dans la quinzaine qui suivra l'expi

ration du délai énoncé à l'art . 55 , § 3 , si l'adju

DE

(1) La commission de la chambre des représentants

avait adopté l'article rédigé en ces termes :

S

<< Dans la quinzaine qui suivra l'expiration du délai

« énoncé à l'art . 62, § 3, si l'adjudication n'est point

« attaquée, ou dans la quinzaine de la signification

« du jugement qui aura statué sur la demande en

«< nullité , le notaire commis à l'adjudication ou, à

« son défaut, le dépositaire provisoire ou définitif

<< de ses minutes provoquera, à la requête de la par

« tie la plus diligente , les créanciers inscrits aux

K jour, lieu et heure fixés par lui , à l'effet de se ré

« gler entre eux sur la distribution à l'amiable du

« prix dela vente.

<< La convocation sera faite par lettres adressées

<< aux domiciles élus dans les inscriptions et char

« gées à la poste , huit jours au moins, et quinze

« jours au plus avant celui de la réunion.

« L'acquéreur et la partie saisie seront appelés à

« l'assemblée. »

« Le but de la loi , disait le rapporteur , est d'éviter

autant que possible les frais de l'ordre . Les créan

ciers ont le plus grand intérêt à s'entendre sur la

distribution du prix, non-seulement parce que tou

jours il en résulte pour eux des dépenses extraordi

naires , mais aussi parce que cette mesure a presque

toujours pour résultat de réduire la créance du der

nier créancier colloqué . - La réunion des créan

ciers facilitera nécessairement un arrangement et

souvent favoriseraune transaction sur des difficultés

sérieuses. En tout cas, lorsque l'ordre n'est pas de

nature à donner lieu à des contestations , les créan

ciers comprendront qu'ils doivent, dans leur intérêt

bien entendu, arriver à un règlement amiable. Nous

considérons donc l'article en discussion comme un

véritable progrès . L'on sait que les art. 54-61 de la

loi du 25 ventôse an XI déterminent les cas dans

lesquels il y a lieu de confier à un notaire le dépôt

provisoire ou définitif des minutes d'un de ses con

frères . Notre article a donc un rapport direct avec

les dispositions de la loi sur le notariat. »>

De son côté, la commission du sénat porta à l'ar

ticle des modifications qu'explique le rapport de

M. Savart. Voici ce qu'il dit : « Lorsque l'immeuble

est vendu, le prix doit en être distribué aux créan

ciers, mais tous ne participent pas dans ce prix au

marc le franc. Sauf les priviléges, le premier inscrit

est payé d'abord, puis le second et ainsi de suite

jusqu'à épuisement total de la somme provenant de

la vente. Si les deniers sont insuffisants pour solder

tous les créanciers hypothécaires, les derniers par

ordre de date et d'inscription ne touchent rien.

La loi doit donc intervenir. Avant la publication

du Code de procédure , il existait en France des rè

glements divers suivant les diverses provinces et

juridictions . L'ordonnance de 1667 était muette

sur la matière. — En Belgique , il n'y avait pas non

plus une loi uniforme dans son application, simple

et claire dans ses prescriptions, peu frayeuse .

Deux au moins de ces trois qualités se retrouvent

dans le Code de procédure qui nous régit.. Aussi

-

--

--

dication n'est point attaquée, ou dans la quin

zaine de la signification du jugement ou de l'arrêt

qui aura statué sur la demande en nullité , les

créanciers et la partie saisie seront tenus de se

régler entre eux sur la distribution du prix (1 ) .

Art. 103. Le délai de quinzaine expiré sans

les esprits les plus judicieux qui ont déversé leur

blâme sur d'autres parties de la législation , ont

accordé leur approbation aux dispositions qui con

cernent l'ordre. - La force de cette vérité arrache

à l'exposé des motifs un aveu précieux à recueillir .

Le voici : « La procédure d'ordre est traitée dans le

« Code, comme une matière sommaire et urgente ,

<< et elle ne comporte guère une simplification plus

<< grande . >>

-

« A la lecture de cet exposé, on se demande pour

quoi sortir de l'état de choses actuel ? - Le gouver

nement donne un double motif pour opérer des

changements à ce qui existe . — 1º D'après l'art . 749

du Code de procédure civile, les créanciers et la

partie saisie ont un mois, après la signification du

jugement d'adjudication , pour s'accorder sur la dis

tribution du prix provenant de l'immeuble vendu .

Le législateur prudent a offert au saisi et aux

créanciers un moyen rapide et non coûteux de tout

régler entre eux. -- Ce n'est qu'après un mois d'at

tente et lorsqu'il a acquis la conviction que son

vœu de voir les parties procéder à l'amiable ne sera

pas exaucé , que le législateur intervient et établit

les dispositions à suivre. Mais qu'est-il arrivé?

C'est qu'en pratique, malgré la provocation légale

qui leur est adressée , les créanciers ne se concilient

pour ainsi dire jamais. Aucune prescription ne les

forçant d'être en présence les uns des autres, ne

fixantjour, lieu et heure où ils se rencontreront, ils

ne se voient pas. Il en résulte que la disposition

est à peu près lettre morte. Le mois s'écoule , puis

on procède à l'ordre de la manière établie par la loi.

L'accord parfait entre les créanciers et le saisi est,

du reste, bien difficile, car il suffit d'un seul absent

ou dissident pour élever un obstacle insurmontable

à la distribution conventionnelle . Pour faire porter

à l'idée qui a dicté l'art . 749 le fruit qu'elle doit pro

duire, le projet nouveau a imposé au notaire l'obli

gation de convoquer, par lettre et dans un délai

déterminé, tous les créanciers pour comparaître

aux jour, lieu et heure par lui fixés, à effet de s'en

tendre, et de régler amiablement la distribution du

prix. Pour que la convocation du notaire ne

tombe pas impuissante, les créanciers sont avertis

par la loi , que si , par leur absence ou une opposition

non fondée, ils empêchent la distribution amiable

du prix, ils peuvent être condamnés aux frais de

l'ordre. Afin que l'absence des créanciers convo

qués ou leurs oppositions , s'ils sont présents , soient

constatées et que le juge puisse asseoir la condam

nation éventuelle aux frais sur un document cer

tain, le notaire dresse procès-verbal des faits et

dires.- Al'aide de cette convocation et de l'espèce

de sanction minatoire qui s'y joint, les auteurs du

projet pensent avoir comblé la lacune qui se trouve

au Code de procédure, et obtenir des résultats tels,

que l'ordre par-devant juge commis avec toutes les

formalités prescrites , ne sera plus la règle générale ,

mais l'exception .

« La deuxième raison énoncée pour opérer un

-

―

-
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arrangement à l'amiable, la partie la plus dili

gente présentera une requête au président du tri

bunal qui doit connaître de l'ordre. Ce magistrat,

changement au Code actuel , est puisée dans l'utilité

de donner à l'art. 775 du Code de procédure une

plus large extension. Cet article veut que l'ordre

ne puisse être provoqué que lorsqu'il y a plus de

trois créanciers inscrits . Si le chiffre des créanciers

ne s'élève pas à quatre, il est fait de suite droit

entre eux, sans renvoi devant juge commis chargé

de dresser l'ordre . Cette règle reçoit son application,

excepté après les ventes sur expropriation forcée,

et par autorité de justice . Il a paru que l'ordre

n'était pas plus inévitable dans le cas d'expropria

tion pour régler entre deux ou trois créanciers ,

qu'en autres cas ; qu'il y avait identité de motifs ,

pour étendre la disposition aux ventes forcées comme

aux ventes volontaires ; l'exception a donc été éli

minée et la règle générale sera pas d'ordre sans

quatre créanciers inscrits ; le principe déposé dans

l'art. 775 domine toutes les ventes. Tels sont les

deux changements proposés et les raisons détermi

nantes sur lesquelles s'étaye la proposition . -Le

second changement ne soulève aucune objection .

- Quant au premier changement, votre commission

regarde comme heureuse l'idée de forcer les créan

ciers à s'assembler pour tâcher de s'entendre relati

vement à la distribution du prix provenu des ventes .

-Cependant, dans l'opinion d'un membre, le notaire

n'est pas l'homme le plus apte et le mieux placé

pour présider, diriger une pareille assemblée. Très

souvent il ne pourra exercer utilement la mission

conciliatrice qui lui est déférée. - Pour que l'idée

produise des résultats avantageux, ce n'est pas de

vant le notaire , mais bien plutôt en chambre de

conseil devant le président du tribunal civil, que les

créanciers doivent être appelés à comparaître per

sonnellement. Ce membre pense qu'il y aurait, en

remplaçant le notaire par le président, observation

des règles et usages , économie de temps et d'ar

gent, et beaucoup plus de chances d'aboutir à la dis

tribution conventionnelle . Le président est, par

suite de ses fonctions, souvent chargé de missions

conciliatrices; il en est ainsi au cas de divorce prévu

par les articles 281 et 282 du Code civil , au cas de

séparation de corps, voir les art . 877 et 878 , Code

procédure. -Maintes fois, après les plaidoiries , les

parties sont appelées en chambre devant le prési

dent, pour les amener à une transaction. La

grande habitude de calmer les passions, l'expérience

du cœur bumain, l'autorité de la parole, la hauteur

de la position, la sagesse des conseils, tout concourt

à faire réussir le président là où le notaire échoue

rait peut-être. Avec le président l'expérience est

faite, les résultats souvent avantageux sont connus ;

avec le notaire l'expérience est à faire .

-

-

-

---

<<< Il s'agira souvent, dans les contestations entre

créanciers , de points litigieux très-délicats , et le

notaire, régulièrement , n'est pas l'homme appelé à

trancher ces questions . Beaucoup de notaires (quel

que respectable d'ailleurs que soit le corps) n'ont

pas fait les études préliminaires nécessaires pour

élucider les questions ardues qui naissent sur la

validité ou l'invalidité des inscriptions hypothécai

res, et démontrer aux créanciers , le cas échéant , la

témérité ou le non fondement de leurs oppositions.

sur la minute de cette requête, qui ne sera pas

expédiée , ordonnera la convocation des créan

ciers inscrits , en chambre du conseil , aux jour et

Une espèce de jugement anticipé intervient sous

l'apparence d'observations, et ce jugement aura

plus de portée prononcé par une bouche présiden

tielle que par toute autre . — A l'ouïe des observa

tions , les créanciers auront déjà le pressentiment

du sort qui les attend.- Le président n'a aucun

honoraire à exiger des créanciers, il n'en sera pas

de même des notaires. Les heures et les jours que

le notaire passera à écouter les débats des créan

ciers et à rédiger une relation , soi -disant sommaire

(mais qui pourra s'allonger plus qu'on ne pense) des

faits et dires, lui seront comptés et se traduiront en

écus. Le président inamovible est parfaitement

indépendant.- Le notaire peut se trouver dans une

position très-difficile vis-à-vis de clients qui for

ment la prospérité et la richesse de son étude,

contre l'opposition desquels il aura des arguments à

présenter. En les combattant il craindra de les irri

ter. Le notaire est rivé à sa clientèle. Il ne faut

jamais placer l'homme entre son intérêt et sa con

science. Lors même que le notaire sera loin de fa

voriser ses clients , le soupçon ne s'en glissera pas

moins au cœur des créanciers qui ne sont pas ses

clients, et la défiance rendra inutiles les efforts

tentés pour parvenir à une conciliation. Les

clients pouvant se présenter chez le notaire accom

pagnés de leurs avoués , de leurs avocats , on risque

d'engager beaucoup de notaires dans une lutte iné

gale, et en tous cas il n'exercera pas, sur ces com

battants habitués du barreau , l'autorité qu'exerce

le président. - Si les créanciers ne s'accordent pas ,

le président peut, en donnant acte de non concilia

tion, commettre à l'instant juge et renvoyer les par

ties devant ce magistrat, pour procéder à l'ordre;

avec le notaire on devra suivre un circuit, et ce

n'est qu'après un procès-verbal dressé et produit,

qu'il sera licite de requérir sur les registres la no

mination d'un juge-commissaire, et alors le prési

dent fera la désignation . Après la désignation,

force sera d'observer les autres formalités exigées

par le Code de procédure. Ce membre n'ignore

pas qu'on a soutenu que le renvoi devant le prési

dent irait contre le but qu'on veut atteindre, aug

menterait les dépenses au lieu de les diminuer et

éloignerait la conciliation , mais il n'est nullement

convaincu par les raisons qui ont été alléguées

contre son système . A ces paroles :« Qu'est-ce

« qu'un ordre ? Une liquidation où il s'agit d'attri

« buer à chacun ce qui lui revient d'après ses droits

« sur chacun des immeubles. Le notaire est très

« apte à faire des liquidations ; c'est un des princi

<< paux objets de ses attributions . » — Il répond :

qu'avant de liquider il faut juger les questions de

priviléges , les questions de droit les plus ardues sur

la validité ou invalidité des inscriptions et que

cela sort des attributions du notaire. Une fois la

vente faite , le notaire connaît le prix , mais il ne

connait pas l'affaire en ce sens qu'il puisse distri

buer le prix sans craindre d'erreur . - Quant aux

frais , la comparution en chambre du conseil n'en

engendre pas . Si les créanciers veulent se faire

accompagner d'un avoué dans la comparution, les

frais seront pour eux de même que s'ils s'étaient fait

-

-

―
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heure qu'il fixera , à l'effet d'amener entre eux un

arrangement (1) .

Il y aura un délai de dix jours au moins et de

vingt jours au plus entre l'ordonnance et le jour

de la réunion à laquelle seront convoqués les

créanciers inscrits, l'acquéreur et la partie sai

sie.

Cette convocation sera faite par le requérant

par lettres chargées à la poste, huit jours au

moins avant celui de la réunion , adressées aux

domiciles respectifs , et pour les créanciers in

scrits, aux domiciles élus dans les inscriptions.

Art. 104. Les créanciers chirographaires, ré

clamant privilége sur l'immeuble, pourront, avant

la convocation , former opposition sur le prix, en

mains de l'acquéreur ou en celles du greffier du

tribunal (2) .

Les opposants seront convoqués conformément

accompagner d'un avoué par-devant le notaire ;

quant à la convocation par lettres chargées , elle

n'engendrera pas plus de dépenses pour appeler les

cocréanciers devant le président que devant le no

taire. »

Voici comment M. Lelièvre rendait compte dans

son rapport après renvoi des modifications intro

duites par le sénat : « Le sénat a adopté un système

entièrement différent de celui admis par la cham

bre. Il a pensé que la mission de tenter un ordre

amiable doit être confiée au président du tribunal

appelé à connaître de l'ordre, et non au notaire qui

a reçu l'adjudication . — L'avis du sénat a trouvé de

l'écho dans la commission de la chambre. - Celle-ci

a également été d'avis que le renvoi devant un no

taire , aux fins de concilier les créanciers , produirait

rarement de bons résultats, parce que ce fonction

naire n'a pas une autorité suffisante sur les parties,

à l'effet de les amener à un arrangement , tandis

que le président du tribunal qui doit connaitre de

l'ordre sera plus à même d'éclairer les intéressés

sur les diverses questions que l'ordre fera naître,

ainsi que sur les conséquences d'une contestation

mal fondée. D'un autre côté, il aura une influence

qui manquera entièrement aux notaires dans nom

bre d'occurrences , d'autant plus que souvent ils

rencontreront des clients parmi les créanciers com

paraissant devant eux. — L'ordre amiable d'ailleurs

donnera souvent lieu à des discussions de droit qui

seront plus convenablement appréciées par un ma

gistrat habitué à les résoudre. Celui- ci , du reste,

réussira mieux à concilier les parties dont il est

appelé comme magistrat à apprécier les prétentions,

qu'un notaire qui ne présentera pas les mêmes

garanties au point de vue de l'impartialité et des

connaissances spéciales pour l'objet dont il s'agit.

En conséquence, la commission s'est ralliée au sys

tème qui a reçu l'assentiment unanime du sénat et

qui n'a pas même rencontré dans une autre enceinte

un seul opposant.

à l'article précédent , et, en tous cas , ils seront

admis à la délibération sur l'ordre amiable.

Art. 105. La réunion pourra être prorogée à

dix jours sans plus .

Art . 106. Si les parties s'accordent sur la dis

tribution du prix, les inscriptions prises du chef

des créances qui ne viennent pas en ordre utile ,

seront rayées en vertu d'une ordonnance du pré

sident . Les autres inscriptions seront rayées en

vertu des articles 772, 773 et 774 du Code de pro

cédure civile.

« Les art. 102, 103 et suivants organisent le nou

veau système qui a été adopté . Les créanciers sont

d'abord libres de se régler entre eux amiablement

sur la distribution du prix, sans l'intervention du

président du tribunal . Si ce règlement amiable n'a

Si l'acquéreur est en retard d'acquitter le prix

de vente, l'ordre amiable est rendu exécutoire par

le président, et le greffier délivre un bordereau à

chaque créancier utilement colloqué.

Faute par les créanciers de s'être réglés entre

eux, le président le déclarera par un procès-ver

bal . Il désignera le juge-commissaire devant le

pas eu lieu dans un délai déterminé, on recourt

alors à la médiation du président du siége. Le projet

établit les formalités à observer pour la réunion

des créanciers . Si ces derniers s'accordent sur la

distribution, le président ordonne la radiation de

toutes inscriptions du chefde créances qui ne vien

nent pas en ordre utile . Les inscriptions prises au

nom des créanciers colloqués, de même que l'in

scription d'office, sont rayées , conformément aux

art. 772 , 773 et 774 du Code de procédure. - Le pro

jet prévoit ensuite le cas où , après l'arrangement

amiable entre les créanciers l'acquéreur serait en

retard d'acquitter le prix de vente. Il veut que,

dans cette hypothèse , l'ordre amiable soit rendu

exécutoire par le président , et que le greffier déli

vre un bordereau à chaque créancier utilement

colloqué. On assure ainsi l'exécution de l'ordre

amiable vis-à-vis de l'acquéreur, et le projet décrète

des mesures efficaces pour contraindre ce dernier

à accomplir ses obligations. Si les créanciers ne peu

vent convenir du règlement amiable, le président

le déclare dans un procès-verbal, et en même temps,

désigne le juge-commissaire devant lequel il sera

procédé à l'ordre. Telles sont les dispositions

nouvelles qui ont reçu l'assentiment de la commis

sion . Nous n'hésitons pas à les considérer comme

améliorant notablement le projet primitif. · Les

amendements introduits aux art. 102 , 103, 104, 106

et 107 sont la conséquence du système admis par le

sénat et que nous avons exposé . Ils n'exigent pas de

développements ultérieurs . >>

-

―

(1) Voir la note précédente .

(2 ) « Cette disposition se conçoit d'elle-même; les

créanciers chirographaires réclamant privilége sur

le prix doivent nécessairement être admis à l'assem

blée ; ils sont , en effet, assimilés aux créanciers hy

pothécaires , mais il est nécessaire qu'ils se fassent

connaître par une opposition ; sinon , ils ne pour

raient inquiéter l'adjudicataire qui aurait acquitté

son prix en mains des créanciers inscrits. Notre ar

ticle autorise les créanciers dont il s'agit à interve

nir à la délibération sur l'ordre amiable, alors même

qu'ils n'auraient pas été convoqués , et cela est ra

tionnel, puisqu'ils sont parties intéressées . » (Rap

port de M. Lelièvre .)
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quel il sera procédé à l'ordre , conformément à

l'art. 752 du Code de procédure civile.

Art . 107. Néanmoins, l'ordre ne pourra être

provoqué, s'il n'y a plus de trois créanciers in

scrits ( 1 ).

S'il y a moins de quatre créanciers inscrits, la

distribution du prix sera réglée par le tribunal ,

statuant comme en matière sommaire et urgente,

sur simple ajournement signifié à la requête de

la partie la plus diligente.

L'audience ne pourra être poursuivie que sur le

certificat du greffier enregistré gratis , constatant

l'existence du procès-verbal énoncé en l'article

précédent.

Art. 108. Les créanciers dont l'opposition ou la

non-comparution aura empêché la distribution du

prix à l'amiable, pourront être condamnés aux

frais de l'ordre (2) .

(1) « L'art. 775 du Code de procédure contient déjà

la même disposition relativement à l'aliénation sur

vente volontaire ; les mêmes motifs militent en ce

qui concerne l'adjudication sur expropriation . En

conséquence , notre disposition fait cesser l'excep

tion énoncée dans l'art. 775 dont il s'agit, exception

qui n'était appuyée sur aucun motif plausible . — Il

est à remarquer que l'on ne doit prendre égard

qu'au nombre des créanciers inscrits et non pas â

celui des créances inscrites , de sorte que s'il n'y a

que trois créanciers inscrits, quoique plus de trois

créances inscrites dont plusieurs appartiennent à la

même personne, l'ordre ne peut être provoqué.

C'est ce motif qui a engagé la commission à modifier

le paragraphe deux du projet du gouvernement. Le

tribunal dont il s'agit au même paragraphe, est celui

qui a statué sur lá validité de la saisie . Il statuera

comme en matière sommaire et urgente, et comme

l'instance tient lieu de la procédure d'ordre, nous

pensons que celle-ci également doit être considérée

sous le même point de vue, et que c'est la consé

quence naturelle que l'on doit déduire de notre ar

ticle (102 et 103 de la loj ) . La disposition de l'art. 108

est générale et s'applique à toutes les hypothèses

quelconques, par conséquent à celle où il existe plus

de quatre créanciers inscrits, comme au cas prévu

par notre article . Du reste, une procédure d'or

dre , régulièrement commencée entre plus de trois

créanciers inscrits, doit être continuée, bien que,

dans le cours de l'instance , le nombre des créanciers

soit réduit à moins de trois . En effet, c'est l'état de

choses existant lors de lademande qui doit être pris

en considération ; du moment que l'ordre a été régu

lièrement ouvert, un événement subséquent ne

peut le vicier et une procédure légalement intro

duite doit continuer suivant ses errements. » (Rap

port de M. Lelièvre . )

(2) « Nous approuvons cette disposition ; pour avoir

les résultats qu'on en attend , elle doit s'appliquer

au cas de non comparution , comme à celui où il est

intervenu une opposition formelle . --Le consente

ment de tous les créanciers étant indispensable

pour arrêter un règlement amiable, il s'ensuit que

celui qui, sans excuse valable , ne comparaît pas par

lui-même ou par un fondé de pouvoirs, rend néces

Art. 109. En cas d'aliénation volontaire autre

que par expropriation, le juge-commissaire qui

doit procéder à l'ordre sera désigné par le prési

dent du tribunal de première instance , à la requête

de la partie la plus diligente.

TITRE IV.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET TRANSI

TOIRES .

Art. 110. Les ventes judiciaires, commencées

antérieurement à la mise à exécution de la pré

sente loi, continueront d'être régies par les dis

positions législatives actuellement en vigueur (3) .

Les ventes seront censées commencées , savoir :

´pour la saisie immobilière , si le procès-verbal a

été transcrit conformément à l'art. 677 du Code

-

saire le recours à l'ordre judiciaire ; il pourra donc,

suivant les circonstances, être frappé des consé

quences comminées par notre article . Admettre un

système contraire , ce serait autoriser un créancier

à éluder, par un défaut de comparaître , les sages

dispositions du législateur. Remarquons que la

peine prononcée par notre disposition n'est que fa

cultative ; le juge appréciera les faits et circonstan

ces de la cause , la nature des contestations qui au

ront empêché la distribution amiable , leur plus ou

moins de fondement et la bonne foi des opposants. »

(Rapport de M. Lelièvre .)

(3) « Les dispositions du projet ne seraient pas

complètes, si elles ne statuaient sur les procédu

res commencées lors de la publication de la loi nou

velle. Un législateur prudent doit toujours prendre

soinde régler l'état de choses qui naît du passage

d'une législation à l'autre. Tel est l'objet de l'arti

cle 114. Sa portée est claire et précise. Les ventes

judiciaires commencées lors de la publication de la

loi en discussion continueront d'être régies par les

dispositions actuellement en vigueur. Les ventes

seront censées commencées , savoir : pour la saisie

immobilière, si le procès-verbal a été transcrit, con

formément à l'art. 677 du Code de procédure, et,

pour les autres, si les placards ont été affichés . En

conséquence, à l'égard de tous incidents que la

poursuite peut faire naître , ce sont les lois actuelles

qui continueront d'être appliquées . - Quant aux

ventes qui , lors de la publication de la présente loi,

n'auront pas encore atteint ce degré d'instruction,

elles devront avoir lieu conformément auxprescrip

lions de la loi nouvelle. Remarquons toutefois,

qu'en ce cas même les actes valables, faits anté

rieurement, sont maintenus et conservent toute

leur valeur; seulement les actes subséquents doi

vent être régis par la loi dont nous nous occupons .

Ce principe étant admis relativement aux ventes

judiciaires , il doit en être de même de tous les actes

qui en sont la conséquence et , par suite, de lapro

cédure d'ordre . » (Rapport de M. Lelièvre.)

« L'expérience avait démontré la nécessité d'in

sérer dans le projet les dispositions dont il s'agit .

L'on devait en effet , relativement à la loi dont nous

nous occupons , prévenir les difficultés qu'ont fait
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de procédure civile, et pour les autres, si les pla

cards ont été affichés .

I en sera de même des ordres qui seront

ouverts à la suite de ces ventes . Toutefois le tri

bunal pourra, sur la demande des parties inté

ressées, ordonner que caution soit fournie par

l'adjudicataire , conformément au paragraphe final

de l'article 48 ( 1 ).

Art. 111. Les procédures de surenchère sur

aliénation volontaire continueront d'ètre régies

par les dispositions législatives actuellement en

vigueur, si les significations de l'article 115 de la

loi du 16 décembre 1851 ont été faites avant l'épo

que à laquelle la présente loi sera exécutoire (2 ) .

Il en est de même des ordres ouverts à la suite

de ces procédures .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

naître les art. 115 et 12 des dispositions transitoires

de la loi du 16 décembre 1851. Les art. 110 etsuivants

du projet déterminent clairement l'hypothèse où la

loi ancienne devra être suivie et celle où il sera in

dispensable de se conformer à la loi nouvelle. On

prévient ainsi toutes les difficultés qui peuvent nat

tre du passage d'une législation à l'autre. - Le sénat

a cru toutefois devoir admettre à l'art. 110 une mo

dification assez importante. Relativement aux or

dres qui seront ouverts à la suite des ventes judi

ciaires commencées antérieurement à la mise à

exécution de la loi en discussion, le tribunal , sur la

demande des parties intéressées, est autorisé à or

donner que caution soit fournie par l'adjudicataire,

conformément au paragraphe final de l'art . 48.

L'utilité de cette disposition ne peut être méconnue.

Il est, en effet, important d'avoir des garanties que

l'ordre produira des résultats sérieux et que l'on

ne sera pas forcé de recourir à la folle enchère con

tre l'adjudicataire qui continue de jouir des immeu

bles pendant la durée de la procédure d'ordre; mais

l'on a demandé si le législateur pouvait, sans effet

rétroactif, imposer semblable obligation à celui qui

s'était rendu adjudicataire antérieurement à la loi

nouvelle. - L'affirmative ne peut être révoquée en

doute. La disposition adoptée par le sénat n'enlève

à l'adjudication aucun droit acquis ; elle l'astreint

seulement à donner des garanties en ce qui concerne

un prix dont il est débiteur et que, sans injustice,

il pourrait être astreint à verser immédiatement

dans la caisse des consignations . La disposition ad

mise estdonc purement réglementaire relativement

a une obligation née qui n'est aggravée en aucune

manière, mais dont l'exécution est assurée par des

mesures qu'il appartient au législateur d'arrêter . -

L'impossibilité de fournir caution attesterait une

position telle qu'il y aurait lieu à déchéance du bé

néfice du terme, en vertu des art. 1188 et 1912 du

Code civil, et à ce point de vue encore , on conçoit

la légalité de l'amendement du sénat. - Enfin le lé

gislateur , qui doit empêcher que les ordres ouverts

ne demeurent sans résultat aucun par le fait de l'ad

judicataire, a le droit et le devoir d'établir des pres

criptions de nature à atteindre le but dont il s'agit,

alors surtout qu'on se borne à exiger une garantie

de celui qui pourrait être forcé à faire un paye
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418. -- 15 AOUT 1854. Loi sur la saisie des

rentes constituées sur particuliers (3) . (Monit.

du 22 août 1854.)

―――

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Le titre X du livre V de la

première partie du Code de procédure civile ,

relatif à la saisie des rentes constituées sur parti

culiers, est remplacé par les dispositions sui

vantes (4) :

-ment réel. D'un autre côté , les détails de la pro

cédure d'ordre sont étrangers à l'adjudicataire et ne

sauraient être pour lui un droit acquis. » (Rapport

de M. Lelièvre, après renvoi .)

(1) Voir la note précédente.

(2) « L'article s'occupant des procédures de suren

chère sur aliénation volontaire, pose le principe

suivant les procédures de surenchère sur aliéna

tion volontaire, pour lesquelles les significations de

l'art. 115 de la loi hypothécaire (2185 du Code civil)

ont été faites avant la publication de la présente loi,

continueront d'être régies par la législation actuel

lement en vigueur. Si lasignification dont il s'agit

n'a pas été faite , les actes posés valablement sont

maintenus, mais les actes subséquents devront se

faire conformément à la loi nouvelle. - (( Quant

aux ordres qui seront ouverts à la suite de pareille

aliénation, ils seront soumis aux mêmes règles , et

la disposition énoncée au § ler de l'art . 115 leur

sera applicable . En conséquence , si , lors de la pu

blication de la loi en discussion , les significations

énoncées à l'art. 2185 du Code civil ont eu lieu, la

surenchère, les actes qui en sont la suite, et par

conséquent l'ordre lui-même, resteront soumis à la

législation du Code de procédure modifiée par la loi

hypothécaire. — Si , au contraire , les significations

dont il s'agit n'ont pas encore eu lieu , lorsque la loi

en discussion sera exécutoire , la surenchère et l'or

dre lui-même seront réglés conformément à la nou

velle législation . » ( Rapport de M. Lelièvre .)

-

(3) La nouvelle loi sur l'expropriation forcée de

mandait la révision du titre du Code de procédure

civile qui traite de la saisie des rentes constituées

sur particuliers le gouvernement saisit le sénat

d'un projet , le 19 décembre 853. Le rapport fut

présenté par M. Savart, le 9 mars 1854 (Ann ., p.182) .

-La discussion et l'adoption eurent lieu le 11 mars.

Le rapport à la chambre des représentants fut fait

par M. Lelièvre, le 31 mars (Annales , page 1419) . —

La discussion eut lieu les 5 , 6 et 7 avril et l'adoption

le 7, avec des amendements, à l'unanimité des

64 membres présents .

-

Renvoyée au sénat , elle y fut adoptée le 12 mai, à

l'unanimité des 30 membres présents.

(4) La commission de la chambre des représen

tants avait amendé le projet adopté par le sénat :
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